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Ce guide est le fruit d’un travail collectif mené par les dif-
férentes directions du ministère de la justice - direction de 
l’administration pénitentiaire (DAP), direction des affaires 
criminelles et des grâces (DACG), direction de la protection 
judiciaire de la jeunesse (DPJJ) et service de l’accès au droit et 
à la justice et de l’aide aux victimes (SADJAV) - réunies dans 
le cadre du comité national de la JR (CNJR), créé par la circu-
laire du 15 mars 2017 ayant pour objet la mise en œuvre de la 
justice restaurative (JR).

Ayant pour mission « d’évaluer la pertinence des formations 
proposées et d’expertiser les formations et les expérimenta-
tions en cours », le CNJR a estimé utile de faciliter de manière 
concrète l’élaboration de projets de justice restaurative et leur 
suivi en répondant aux questions pratiques des différents ac-
teurs et en précisant les modalités de mise en œuvre des prin-
cipes directeurs. Pour autant, il est apparu essentiel de ne pas 
limiter les initiatives locales en matière de JR qui peuvent 
prendre différentes formes. Conformément à la législation, ce 
guide permet de définir les grandes lignes directrices pour fa-
ciliter leur mise en œuvre. Non standardisées, elles doivent 
pouvoir se développer en tenant compte des particularismes 
locaux.
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PROPOS 
LIMINAIRES

Qu’est-ce que la justice restaurative ?
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Les premières initiatives de justice réparatrice sont apparues au 
Canada, aux Etats-Unis, en Australie et en Nouvelle-Zélande. Elles 
se sont spontanément développées au sein des communautés au-
tochtones, des communautés religieuses et autres organisations 
non gouvernementales, dans les années 1970. 

Fort des pratiques déjà mises en œuvre, le concept de justice res-
taurative a pour sa part été développé un peu plus tardivement, 
dans les années 1990, dans la littérature anglo-saxonne. Il désigne 
aujourd’hui tout processus permettant aux personnes concernées 
par une infraction, de participer activement, s’ils y consentent, au 
règlement des problèmes résultant des faits commis, avec l’aide 
d’un tiers qualifié et impartial.

Consacrée en droit français par la loi du 15 août 2014, la justice res-
taurative est définie par l’article 10-1 du code de procédure pénale 
comme une « mesure permettant à une victime et à un auteur de 
participer activement à la résolution des difficultés résultant de l’in-
fraction ». 

La circulaire du 15 mars 2017 précise que la justice restaurative vise 
plus largement « à restaurer le lien social endommagé par l’infrac-
tion, à travers la mise en œuvre de différentes mesures associant la 
victime, l’auteur et la société. Elle est conçue pour appréhender l’en-
semble des répercussions personnelles, familiales et sociales liées à la 
commission des faits et participe ainsi, par l’écoute et l’instauration 
d’un dialogue entre les participants, à la reconstruction de la victime, 
à la responsabilisation de l’auteur et à l’apaisement, avec un objectif 
plus large de rétablissement de la paix sociale. » 

Le concept 
de justice 
restaurative 
retenu en droit 
français

Précisions terminologiques

Le terme d’auteur ne doit pas s’entendre au sens juridique 
d’une personne condamnée mais au sens commun du 
terme. La JR n’implique pas nécessairement une reconnais-
sance de culpabilité par l’autorité judiciaire, la personne 
peut donc tout à fait être présumée innocente au moment 
de la mise en œuvre de la mesure.

Pour ces mêmes raisons, le terme victime doit être enten-
du largement. La qualité de victime ne dépend pas de son 
éventuel statut au sein de la procédure pénale. 

Par ailleurs, si à propos de JR, qui s’exerce dans un cadre 
extra judiciaire, le terme de mesure a été retenu dans la 
loi et la circulaire, il peut être porteur de confusion pour 
les services habituellement mandatés dans un cadre pénal 
pour la mise en œuvre de mesures judiciaires. 

Le mot mesure est bien à comprendre au sens large du 
terme, les professionnels pourraient néanmoins lui préfé-
rer les termes de projet, pratique, dispositif, programme, 
ou processus.

N’oubliez pas 
de cliquer sur les liens 
pour en savoir plus !
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Si les modalités et les finalités de la justice restaurative font l’objet 
d’un relatif consensus, des controverses doctrinales importantes 
existent encore sur la manière dont elle s’articule avec le système 
pénal traditionnel. L’article 10-1 du code de procédure pénale a 
néanmoins posé les règles fondamentales applicables en droit fran-
çais, à savoir l’autonomie et la confidentialité de ces mesures, ainsi 
que leur mise en œuvre par un tiers indépendant et formé. À ce 
jour, un débat doctrinal continue toutefois d’exister entre les par-
tisans d’une approche maximaliste et ceux qui promeuvent une 
approche minimaliste de la justice restaurative.

Approche maximaliste et minimaliste

Dans la littérature scientifique en JR, il existe 2 courants 
majeurs : maximaliste et minimaliste1. Selon Tony Marshall2, 
l’approche minimaliste définit la JR selon son processus. 
Sous cet angle, la négociation ou le consensualisme de-
viennent des critères de la JR : « la JR est un processus par 
lequel toutes les parties impliquées dans une infraction 
spécifique se réunissent pour résoudre collectivement la 
façon de faire face aux séquelles de l’infraction et à ses 
implications pour l’avenir » (1996, 21, 1999, 36). Selon Baze-
more et Walgrave, l’approche maximaliste accorde davan-
tage d’importance à la finalité de la JR, à savoir la répara-
tion voire la restauration des torts subis. La JR ne peut se 
réduire à son processus. Il s’agit, en effet, d’une « manière 
de faire justice, orientée prioritairement vers la restaura-
tion des souffrances et dommages causés par un délit » 
(Walgrave, Bazemore3, 1999, Walgrave Zinsstag4, 2014, 33). 
Même si elle peut ne concerner que l’auteur, il s’agit d’une 
approche qui privilégie, dans un cadre formel ou informel, 
imposé ou dans le cadre d’un processus de négociation, la 
réparation des préjudices d’une infraction. Les approches 
minimaliste et maximaliste envisagent donc différem-
ment ce qui relève ou non de la JR. Au-delà des définitions 
théoriques, les différences s’articulent autour des formes 
qu’elle peut revêtir et de l’intégration ou non de la JR au 
système de justice pénale. En France, la JR a tenté de trou-
ver un équilibre entre ces 2 approches pour d’une part, 
préserver le processus de la JR des temporalités judiciaires 
(« imperméabilité » du processus, en « parallèle du procès 
pénal »), et d’autre part envisager largement les formes 
qu’elle peut prendre (médiation, conférence, rencontres, 
cercle de parrainage et de désistance etc).

1. FILIPPI J., « La JR des mineurs en France : 
entre tendance maximaliste et minima-
liste », Les Cahiers de la recherche, Ins-
titut National des Hautes études de la 
Sécurité et de la Justice, 2019.

2. MARSHALL, T., Restorative Justice, An 
overview, Home Office Pub., Research 
Development and Statistics Directo-
rate, multigraph, 1999.

3. BAZEMORE, G. WALGRAVE, L., Ex-
ploring restorative justice for juveniles, 
Monsey (NY) Criminal justice press., 
1998.

4. WALGRAVE, L. ZINSSTAG E., Justice 
des mineurs et JR, Une intégration pos-
sible et nécessaire, Les Cahiers Dyna-
miques, 2014, n°59, pp. 32-40.

Le concept 
de justice 
restaurative 
retenu en droit 
français
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La justice restaurative regroupe une grande diversité de pratiques, 
pouvant rendre son appréhension difficile. Sont en effet identifiées 
à ce jour, 7 types de mesures qui se distinguent les unes des autres 
notamment par les acteurs qu’elles mobilisent, à savoir :

Ces mesures peuvent être classées en 3 grandes catégories selon 
les personnes qui y participent et la relation qui les unit :

1. Les rencontres directes auteur/victime

Ce sont des rencontres qui mettent en relation les auteurs et les 
victimes d’une même affaire. Il faut distinguer :

La médiation restaurative :

elle consiste, après un temps de préparation et des entretiens in-
dividuels, en des échanges et/ou en une rencontre entre la victime 
et l’auteur de l’infraction, avec le soutien d’un tiers indépendant 
spécialement formé. Cela a pour but d’évoquer les faits qui ont été 
commis, ainsi que leurs conséquences et leurs répercussions. L’au-
teur et la victime ont ainsi la possibilité de participer activement 
à la régulation du conflit et à la résolution des difficultés résultant 
de l’infraction.  Le bénéfice de cette mesure se trouve tant dans 
la phase de préparation que dans l’éventuelle rencontre en face-
à-face entre les participants, cette dernière n’étant toutefois pas 
une condition indispensable au déroulement de la mesure. Lorsque 
la rencontre advient, elle se déroule dans un lieu neutre, en pré-
sence du tiers indépendant qui a mené les entretiens préparatoires. 

La justice 
restaurative : 
une diversité 
de pratiques

Les rencontres détenus / victimes (RDV)

Les rencontres condamnés / victimes (RCV)

Les médiations restauratives ou médiations auteurs/victimes (MR)

Les conférences restauratives ou conférences 
du groupe familial (CR)

Les cercles de soutien et de responsabilité (CSR)

Les cercles d’accompagnement et de ressources (CAR)

Les cercles restauratifs (CCR)

Les rencontres directes auteur/victime (1.)

Les rencontres indirectes auteur/ victime (2.)

Les groupes de soutien (3.)
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La justice 
restaurative : 
une diversité 
de pratiques

La médiation restaurative peut être mise en place à tous les stades 
de la procédure (et même en l’absence de procédure), sous réserve 
de s’assurer qu’aucune interdiction judiciaire n’est susceptible d’y 
faire obstacle. (voir fiche : quelle est la place de l’autorité judiciaire ?) 

À ne pas confondre avec :

La médiation pénale ou les mesures de réparation pénale : 

la mesure de JR n’est pas une alternative aux poursuites à 
l’inverse de la médiation pénale, ou de la mesure de répa-
ration définies et organisées par l’article 41-1 du code de 
procédure pénale5. Si les mécanismes mis en œuvre dans 
l’ensemble de ces mesures sont proches, les conséquences 
juridiques sont différentes. Ainsi la mesure de JR ne s’ins-
crit pas dans la procédure judiciaire, elle n’est pas ordon-
née par l’autorité judiciaire et ne constitue donc pas une 
décision relevant de l’action publique.

Les rencontres avec objectif transactionnel : 

les dispositifs mis en œuvre dans le but de permettre aux 
parties de trouver un accord financier relatif à la répara-
tion des préjudices subis ne relèvent pas de la justice res-
taurative. Si ces questions ne sont pas exclues par principe 
des échanges qui peuvent avoir lieu dans le cadre d’une 
mesure de JR, le but recherché ne doit pas correspondre à 
un accord négocié entre les parties en lieu et place d’une 
décision judiciaire, notamment sur les dommages et inté-
rêts éventuels.

5. Elle est également à distinguer du 
« module médiation » prévu dans le 
code de justice des mineurs, possible  
avant et après jugement.

2. Les rencontres indirectes auteur/victime

Ces rencontres visent à mettre en relation des auteurs et des vic-
times qui ne sont pas concernés par la même affaire.

À ce stade, les rencontres condamnés-victimes et les rencontres 
détenus-victimes reposent sur la création d’un espace de parole. 
Il s’agit de rencontres entre un groupe de personnes condamnées 
et un groupe de victimes (3 à 5 personnes par groupe), qui ne se 
connaissent pas mais sont concernées par un même type d’infrac-
tion. A l’occasion d’une session de 5 à 6 rencontres, elles échangent 
sur les répercussions de l’acte commis. 

Ces rencontres sont animées par un (des) tiers indépendant(s) spé-
cialement formé(s). Il peut s’agir d’un binôme de co-animation, 
constitué d’un professionnel d’une association d’aide aux victimes 
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La justice 
restaurative : 
une diversité 
de pratiques

(AAV) ou d’un service de suivi socio judicaire, d’un conseiller péni-
tentiaire d’insertion et de probation (CPIP) ou d’un éducateur de la 
protection judiciaire et de la jeunesse.

Ces rencontres font également intervenir des représentants de la 
société civile préalablement formés à la justice restaurative (usuel-
lement appelés « membres de la communauté »). Ces derniers, té-
moins de l’intérêt que la société porte à la démarche entreprise, 
ont principalement un rôle d’écoute et de soutien. Ces rencontres 
indirectes concernent des personnes placées sous mains de justice 
suivies en milieu ouvert (RCV) ou en milieu fermé (RDV).

3. Les cercles de soutien

Les cercles de soutien n’ont pas vocation à permettre des rencontres 
entre des auteurs et des victimes d’infractions. Ils concernent uni-
quement les auteurs sortants de détention.

Sont distingués les cercles de soutien et de responsabilité (CSR) et 
les cercles d’accompagnement et de ressources (CAR). Destinés aux 
auteurs d’infractions à caractère sexuel, les cercles de soutien et de 
responsabilité concernent des personnes condamnées, détenues et 
en fin de peine qui présentent un risque élevé de récidive, d’autant 
plus important qu’elles évoluent dans un grand isolement social. Ce 
dispositif a ainsi pour but d’éviter la récidive, en soutenant la réin-
sertion sociale de la personne concernée. Celle-ci bénéficie du sou-
tien de bénévoles formés, constituant le « cercle d’accompagne-
ment » afin de favoriser sa réinsertion. Un second cercle dit « cercle 
de ressources », composé de professionnels bénévoles, intervient 
ponctuellement en appui du premier cercle, en cas de difficulté.

Pour toutes les autres infractions, le dispositif est appelé « cercle 
d’accompagnement et de ressources ». Il s’adresse à toute personne 
condamnée, détenue et en fin de peine.

La personne condamnée est ici placée au cœur du dispositif restau-
ratif, d’où l’appellation « membre principal » qui lui est conférée.



GUIDE MÉTHODOLOGIQUE • CONTRUCTION D’UN PROJET DE JUSTICE RESTAURATIVE 10

CONSTRUCTION 
D’UN PROJET DE JUSTICE 

RESTAURATIVE
PARTIE 1
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Construire un projet de JR implique un partenariat local réunissant, 
à échéances régulières, plusieurs acteurs au sein d’un comité de 
pilotage (COPIL). Ils auront pour mission d’élaborer le cadre de mise 
en œuvre de la JR et sa méthodologie (conventions, protocoles, 
cahier des charges, supports de communication éventuels, etc.).

1. Les acteurs à réunir

Les tiers indépendants en charge de l’animation des mesures

La circulaire du ministère de la justice en date du 15 mars 2017 donne 
compétence aux AAV ou associations de suivi socio-judiciaire, aux 
services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP), aux ser-
vices de la PJJ et aux avocats pour la mise en œuvre de mesures de 
JR. Cette compétence suppose néanmoins qu’ils soient formés en 
ce sens, et qu’ils ne soient pas chargés du suivi de ces personnes 
dans le cadre de la procédure pénale éventuellement également 
en cours.

Les membres du COPIL au sens large

Les représentants des services et institutions engagés doivent se 
réunir régulièrement dans le cadre du COPIL, en présence du procu-
reur de la République, du président de la juridiction et/ou des ma-
gistrats du siège intéressés par le projet, du magistrat référent JR s’il 
a été désigné, des AAV locales et du magistrat délégué à la politique 
associative et à l’accès au droit (MDPAAD).

À titre consultatif et/ou informatif, les représentants du barreau et 
les professionnels des éventuels centres régionaux de JR ou tout 
autre partenaire du secteur associatif ou institutionnel local, inté-
ressé par les dispositifs (services de police/gendarmerie, Éducation 
Nationale, ARS, mairie, mission locale, conseils départementaux,...), 
peuvent être conviés aux réunions du COPIL.

Quels acteurs 
réunir ? 
Dans quel 
cadre ?

Le magistrat délégué à la politique associative 
et à l’accès au droit (MDPAAD)

Du fait de son rôle d’animateur et de soutien de la poli-
tique associative au sein de la cour d’appel, il peut aider à 
la mise en relation des différents acteurs locaux.

Le MDPAAD est un interlocuteur privilégié des AAV dési-
reuses de mettre en place des mesures de JR. C’est par lui 
que les besoins budgétaires des AAV sont relayés auprès 
des chefs de cour qui les transmettent au SADJAV.
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Le magistrat référent JR

Il apparaît opportun, au sein de chaque juridiction, de dé-
signer un magistrat référent pour la JR, au parquet ou au 
siège, dont le rôle sera de participer à la construction du 
projet et de suivre sa mise en œuvre.

2. Le cadre

Les COPIL visent à définir localement le projet et l’organisation du 
travail partenarial, à repérer les éventuels freins et leviers de mise en 
œuvre de la JR.

Les rencontres dans le cadre du COPIL peuvent être organisées à 
l’échelle d’un tribunal et des directions territoriales de l’adminis-
tration pénitentiaire et de la protection judiciaire de la jeunesse, 
comme à celle d’une cour d’appel et des directions inter-régionales 
de ces dernières administrations, voire à l’échelle du département 
si les mesures sont mises en œuvre par le SPIP sur le ressort de plu-
sieurs juridictions. Lorsque les acteurs se sont mis d’accord sur les 
grands axes du projet, il convient d’élaborer une convention qui 
donne les lignes directrices du programme (exemples en annexe 3), 
à savoir la méthodologie employée, les étapes du projet, son finan-
cement, le fonctionnement du dispositif et le rôle de chacun des 
acteurs. Il est souhaitable, à ce stade, de constituer un « groupe pro-
jet » qui sera chargé de suivre les mesures, et de rédiger un cahier 
des charges plus précis sur les modalités de mise en œuvre de ces 
dernières (exemples en annexe 4.1 et 4.2). 

Il est important que les acteurs s’accordent expressément sur les 
garanties à respecter pour mettre en œuvre la JR (attestation de 
formation des tiers intervenants, attestation de consentement des 
participants par exemple), ainsi que sur les modalités de leurs futurs 
échanges concernant notamment le contrôle de la mesure (voir 
fiche sur la place de l’autorité judiciaire), l’identité des participants, 
le cadre juridique de la procédure pénale en cours, l’évaluation 
des dispositifs, ou encore la dénonciation d’une infraction. À cet 
égard la détermination d’une boîte structurelle dédiée ou à défaut 
un référent identifié pour chaque acteur institutionnel est à privi-
légier. Une fois formalisées les modalités des dispositifs restauratifs 
retenues localement, les COPIL ont vocation d’une part à suivre et 
évaluer le dispositif selon des indicateurs prédéfinis, par la mise en 
place d’enquêtes de satisfaction (voir fiche : quelle évaluation pour 
la JR ?) ; d’autre part à en garantir la pérennité en cas de change-
ment d’acteurs.

Quels acteurs 
réunir ? 
Dans quel 
cadre ?

N’oubliez pas 
de cliquer sur les liens 
pour en savoir plus !



GUIDE MÉTHODOLOGIQUE • CONTRUCTION D’UN PROJET DE JUSTICE RESTAURATIVE 13

Quels 
financements 
solliciter ?

Les mesures de JR sont construites par plusieurs acteurs, et font 
l’objet d’un co-financement.

1. Financement des AAV par le SADJAV 

Le SADJAV finance les AAV dans le cadre du programme budgétaire 
101. Si une AAV est impliquée dans un projet de construction d’une 
mesure de JR, il lui appartient de solliciter le MDPAAD pour obtenir 
une subvention qui peut couvrir également ses besoins en formation. 

En effet le SADJAV attribue une enveloppe budgétaire à chaque 
cour d’appel. Les chefs de cour répartissent ensuite les crédits 
entre les différentes AAV et peuvent financer ainsi les projets de JR 
qu’elles portent avec les autres acteurs locaux.

2. Financement des mesures de JR par la DAP 

Les dispositifs de JR peuvent être financés notamment dans le cadre 
de la formation des agents, des bénévoles, mais également dans le 
cadre de la mise en œuvre effective et de la mobilisation des moyens 
matériels nécessaires à leur mise en place.

Les SPIP font également appel à différentes sources de financements.

En premier lieu, les dispositifs sont financés par le biais des crédits 
accordés par les directions interrégionales des services pénitentiaires 
(DISP), ce financement est majoritaire dans le cadre des dispositifs 
mis en œuvre par les SPIP.

La DAP peut  aussi avoir recours à d’autres sources de financements 
telles que celles déjà évoquées précédemment, et accordées par le 
fonds interministériel de la délinquance (FIPD), voire par les cours 
d’appel concernées.

3. Financement de mesures de JR par la DPJJ 

Pour accompagner l’appropriation de la JR dans les services du sec-
teur public et associatif de la PJJ, la DPJJ a engagé en 2019 une période 
d’expérimentation nationale. Celle-ci est menée à moyens constants 
pour une période de 2 ans. L’évaluation de ces expérimentations 
permettra de déterminer si des moyens humains et financiers spé-
cifiques doivent accompagner la généralisation de cette nouvelle 
pratique. 

Néanmoins la mise en œuvre de la JR s’inscrit dans une certaine tem-
poralité et engage une mobilisation conséquente des professionnels 
la mettant en place, engagement qui est à prendre en considération 
dans les organisations de service.
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Quels 
financements 
solliciter ?

4. Financement par le FIPD

Un financement par les crédits du FIPD géré par le comité interminis-
tériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation (CIPDR), 
peut également être sollicité au niveau des préfectures.

5. Financement par des collectivités territoriales

À l’instar de certaines expérimentations mises en œuvre dans le 
champ présentenciel6, il peut être envisagé de solliciter l’appui finan-
cier des collectivités territoriales ou locales, telles que les communau-
tés d’agglomération ou les maires pour mettre en œuvre des mesures 
de JR qui participent à la reconstruction du lien social, et ce, au titre 
de la prévention de la délinquance . De tels financements peuvent 
également permettre de s’inscrire dans la durée, dans le cadre de 
conventions pluriannuelles, et d’assurer une publicité du dispositif 
dans les enceintes publiques (mairies, conseils départementaux, pré-
fectures, établissements scolaires…).

6. Dispositif de suivi renforcé des pré-
venus pour violences conjugales au TJ 
de Saintes, dispositif AIR dans 7 TJ sur 
la prise en charge des addictions des 
prévenus.
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Afin d’aider les professionnels dans leur travail de réflexion, la pré-
sente fiche vise à rappeler les situations auxquelles la JR est suscep-
tible de s’appliquer, et les précautions qui devront éventuellement 
être prises.

Quel public ?

Auteur/Victime au sens large (voir fiche : qu’est-ce que la JR ? Préci-
sions terminologiques).

1. Engagés ou non dans une procédure pénale

Toute personne qui a commis une infraction, quelles que soient les 
conséquences de son acte sur le plan judiciaire (poursuite ou classe-
ment, condamnation ou relaxe) peut demander à participer à une 
mesure de JR en qualité d’auteur, si elle reconnaît les faits.

De même, toute personne qui s’estime victime d’une infraction, 
même prescrite ou commise par un auteur non identifié, quelles 
que soient les conséquences de ses déclarations sur le plan pénal, 
peut demander à participer à une mesure de JR.

2. Majeurs ou mineurs

Majeurs comme mineurs peuvent demander à participer à une me-
sure de JR, même si le travail avec des mineurs exige des précau-
tions supplémentaires. En pratique, les professionnels de l’équipe 
pluridisciplinaire chargée du suivi éducatif ou du suivi pénal d’un 
mineur doivent prendre en considération son degré de maturité, sa 
capacité de discernement et plus largement l’ensemble de sa situa-
tion personnelle, le soutien que le mineur est en mesure de recevoir 
de ses proches,  son rapport au groupe, la possible influence  exer-
cée par un tiers, et les risques d’emprise.

3. Impliqués directement 
ou non dans la commission des faits

Toutes les personnes qui se sentent concernées par les faits en rai-
son du lien qu’elles entretiennent avec l’une ou l’autre des parties, 
peuvent solliciter une mesure de JR ou y être associées, même si 
elles ne sont pas parties à la procédure pénale, à savoir :

•  lorsque la victime ou l’auteur est mineur, les membres de sa 
famille, et en particulier ses parents ou responsables légaux ;

•  lorsqu’il s’agit d’une victime collatérale d’une infraction, un proche 
d’une victime décédée et, plus largement, tous les proches de l’au-
teur et/ou de la victime dans la sphère familiale ou sociale.

Quelles situations 
envisageables ?
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4. Des auteurs reconnaissant les faits

Il est indispensable que l’auteur admette son implication dans la 
commission des faits dans le cadre de la mesure de JR sous peine de 
fragiliser la victime et de porter atteinte au bon déroulement des 
échanges. L’idéal est que l’auteur reconnaisse sa pleine responsabi-
lité dès la phase de préparation de la rencontre. Pour autant, une 
reconnaissance partielle des faits ne doit pas conduire à une exclu-
sion de principe de l’auteur. Tout dépendra de l’évaluation faite par 
le professionnel référent, en concertation le cas échéant des tiers 
indépendants du processus envisagé. Il est des cas où une minimi-
sation initiale des faits peut efficacement conduire à un travail sur 
soi et à un cheminement vers une pleine reconnaissance des actes 
commis, condition préalable d’une rencontre avec une victime.

Chez un adolescent en construction par exemple, le degré de ma-
turité et la capacité de discernement sont très variables, et peuvent 
constituer une limite à la reconnaissance stricto sensu des faits. 
Que celui-ci se sente concerné par la commission de l’infraction et 
ne nie pas de manière absolue les faits peut suffire à engager une 
démarche dont la portée éducative est manifeste. Les différentes 
étapes préparatoires du processus sont autant d’occasions de tra-
vailler son rapport aux faits, à la victime et à sa responsabilité.

5. Quelles infractions ?

Le type, la gravité, l’ancienneté de l’infraction n’empêchent pas 
par principe qu’un processus de JR soit proposé aux victimes et aux 
auteurs d’infractions. Si toutes les infractions peuvent ainsi donner 
lieu à des mesures de JR, certaines impliquent  toutefois une vigi-
lance particulière. 

Les violences conjugales, intrafamiliales ou sexuelles appellent une 
attention spécifique lorsqu’elles ont été commises par une connais-
sance ou un proche de la victime, compte tenu de l’emprise éven-
tuelle de l’auteur sur la victime et des impacts des déclarations de la 
victime sur l’entourage familial de celle-ci. La mesure de médiation 
restaurative envisagée ne doit pas conduire un auteur à maintenir 
un contact, même indirect, avec une victime qui se sentirait ain-
si menacée, ni à lui faire porter la culpabilité de l’éclatement de 
la structure familiale. Outre la vérification par la structure mettant 
en œuvre la mesure du prononcé d’une ou plusieurs interdictions 
judiciaires (interdiction de paraître, interdiction de contact notam-
ment), il apparaît indispensable de déterminer les raisons exactes 
qui sous-tendent, pour chaque partie, une demande de rencontre.

En tout état de cause, si le souhait d’une rencontre directe est ex-
primé, il semble préférable, même en l’absence d’interdiction judi-
ciaire, de privilégier au stade pré-sentenciel le travail de préparation 
ou l’orientation vers des rencontres indirectes, en particulier si la 
procédure est en cours devant un juge d’instruction, impliquant un 
délai d’achèvement plus long.

Quelles situations 
envisageables ?

Il est des cas où 
une minimisation 
des faits peut 
efficacement 
conduire à un 
travail sur soi et 
à un cheminement 
vers une pleine 
reconnaissance 
des actes commis
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Quelles situations 
envisageables ?

L’application de la JR aux actes de terrorisme et la connaissance 
encore fragile des processus de radicalisation exigent également 
la plus grande prudence, même si des expériences de JR menées à 
l’étranger ont démontré tout leur intérêt en termes de rétablisse-
ment du lien social.

6. Quel contexte procédural ?

En raison de leur autonomie à l’égard de la procédure pénale, les 
mesures de JR peuvent être mises en œuvres indépendamment 
de toute procédure, mais également en parallèle de celle-ci, en 
pré-sentenciel comme en post-sentenciel.

La mesure de JR ne doit pas être écartée par principe dans le cadre 
pré-sentenciel, mais sa nature extra-judiciaire doit demeurer com-
patible avec la procédure. Ainsi, lorsque des parties souhaitent in-
tégrer un processus de JR alors qu’une information judiciaire est en 
cours, la sollicitation du magistrat instructeur en amont, par le ma-
gistrat du parquet saisi par la structure (ou le tiers indépendant) est 
indispensable pour orienter utilement les parties vers les mesures 
adaptées et compatibles avec celle-ci. Cet échange doit permettre 
de connaître l’existence ou non d’interdictions/obligations (d’en-
trer en contact, de paraître, de respecter des horaires d’assigna-
tions etc…), la nature des faits poursuivis et l’état d’avancement de 
la procédure. (voir fiche sur la place de l’autorité judiciaire).

Même si cette hypothèse apparaît plus résiduelle, en raison de la 
durée de la phase préparatoire d’un processus restauratif, à mettre 
en perspective avec les délais d’audiencement d’une procédure, les 
précautions à envisager sont du même ordre dans le cas où une 
juridiction est saisie d’une procédure non encore jugée (convoca-
tion  par officier de police judiciaire, convocation par procès-verbal 
assortie d’un placement sous contrôle judiciaire ou encore compa-
rution à délai différé assortie d’un contrôle judiciaire, voire, à l’issue 
d’une ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel ou 
d’une ordonnance de mise en accusation devant la cour d’assises), 
ou non définitive comme en cas d’appel.
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L’information des victimes et des auteurs peut être effectuée direc-
tement par tout professionnel, de façon collective ou à l’occasion 
d’entretiens individuels. Cette information peut également être ré-
alisée par le biais de supports de communication sous forme de 
documents d’information ou encore d’affichages (voir modèles en 
annexes 6.1 et 6.2), à l’édition desquels le ministère peut éventuelle-
ment participer.

Les documents d’information peuvent être portés à la connais-
sance des victimes et des auteurs à tous les stades de la procédure : 

•  en même temps que les avis de classements sans suite (quel que 
soit le motif) par le procureur de la République, son délégué ou 
une AAV ;

•  lors de la mise en œuvre d’une mesure alternative aux poursuites ;

•  lors de la délivrance des convocations en justice (comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité (CRPC), convocation par 
officier de police judiciaire (COPJ, citation directe (CD), convoca-
tion préalable par procès-verbal (CPPV), comparution immédiate 
(CI) par le procureur de la République ou par l’officier de police ju-
diciaire (OPJ) ; à cet égard, compte tenu du contexte particulier du 
déferrement, qui par hypothèse se déroule à l’issue d’une mesure 
de garde à vue, face à un mis en cause stressé et fatigué, il apparaît 
plus opportun que cette information soit délivrée par l’associa-
tion de contrôle judiciaire socio-éducatif ou par le service de mi-
lieu ouvert de la PJJ lorsqu’il s’agit d’un mineur, mandatée dans le 
cadre du suivi du prévenu. Cette information pourra être délivrée 
à l’occasion d’un entretien de suivi, afin que la personne soit plus 
réceptive à celle-ci et afin de ne pas opérer une confusion entre le 
cadre pénal et le processus restauratif et de préserver l’autonomie 
de cette mesure ;

•  au stade de l’ouverture d’information, lors de l’avis d’ouverture ou 
de l’interrogatoire de première comparution et lors de l’avis de fin 
d’information, quelle qu’en soit l’issue (non-lieu, renvoi, mise en 
accusation), par le juge d’instruction ; 

•  à l’issue de l’audience de jugement, quelle que soit la juridiction 
compétente et la décision rendue (déclaration de culpabilité, 
condamnation, relaxe ou acquittement, irresponsabilité pénale, 
etc), par le tribunal ou de l’appel ;

•  à l’occasion de la procédure devant la CIVI, par le président d’au-
dience;

•  à l’occasion du suivi de l’exécution/aménagement de la peine, par 
le juge de l’application des peines et le SPIP ou le service de la PJJ;

•  tout au long de la procédure par le juge des enfants ou le ser-
vice éducatif mandaté par ses soins, dans le cadre présentenciel 
comme postsentenciel.

Comment 
sensibiliser 
d’éventuels 
participants 
à la justice 
restaurative ?
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Les modalités de délivrance de cette information devront être dé-
terminées en réunion de COPIL puis mises en œuvre par les chefs de 
juridictions, en concertation avec les directeurs de greffe, ainsi que 
les SPIP et de la PJJ dans le cadre des mesures post-sentencielles.

En plus des documents d’information remis à l’occasion de la procé-
dure pénale, tous les lieux qui accueillent des justiciables peuvent 
mettre à disposition du public de la documentation sur la JR, sous 
la forme de flyers ou d’affiches : bureaux d’aide aux victimes (BAV), 
services d’accueil unique du justiciable (SAUJ), accueil des tribu-
naux, mairies, commissariats de police, brigades de gendarmerie, 
lieux d’accueil des AAV, SPIP, services du secteur public ou du sec-
teur associatif de la PJJ, maison des avocats, maisons de la justice et 
du droit (MJD), points d’accès au droit (PAD), établissements péni-
tentiaires, Maison France Service, unités médicaux-légales des hôpi-
taux, structures associatives, établissements scolaires, etc. Il appar-
tient aux membres du COPIL de déterminer les lieux de diffusion 
qui leur paraissent les plus pertinents au regard de leur projet et de 
prendre attache avec les responsables de ces structures.

L’organisation de conférences, colloques, projections de film, pièces 
de théâtre ou autre évènement médiatique autour de la JR est éga-
lement un bon vecteur d’informations, notamment à l’occasion de 
la semaine internationale de la JR (programmée annuellement au 
mois de novembre) qui facilite la compréhension et l’appropriation 
de cette autre forme de justice par les professionnels comme par le 
grand public, voire sur une échelle plus vaste (exemple : support de 
presse à diffusion départementale, régionale ou nationale).

Comment 
sensibiliser 
d’éventuels 
participants 
à la justice 
restaurative ?

1. Comment s’assurer du caractère volontaire 
et desintéressé des participants ?

La participation à une mesure de JR relève d’une démarche volon-
taire de la part de ceux qui intègrent le dispositif. (voir fiche : quels 
principes fondamentaux à respecter ?)

En aucun cas, elle ne doit être imposée par l’autorité judiciaire (dans 
le cadre d’un contrôle judiciaire ou d’un aménagement de peine 
par exemple), même si elle peut être suggérée, voire proposée à 
l’occasion d’une procédure pénale.

Concrètement, cela implique de recueillir le consentement exprès 
des participants (voir modèle en annexe 5), après qu’ils aient été 
pleinement informés du déroulé de la mesure et de ses effets. Il 
doit être clairement établi que la mesure et les échanges qu’elle im-
plique n’auront aucun impact sur la procédure pénale, conformé-
ment au principe de gratuité. De même, il doit être explicitement 
rappelé que les personnes engagées dans une mesure de JR peuvent 
cesser de participer à la mesure à tout moment. 

Il appartient à chaque professionnel d’adapter l’information en 
fonction de la capacité de compréhension de chaque participant 
et de sa réceptivité a fortiori s’il est mineur. 
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Comment 
sensibiliser 
d’éventuels 
participants 
à la justice 
restaurative ?

2. Quel accord des parents dans l’hypothèse 
d’un participant mineur ?

Si la circulaire impose le recueil du consentement des participants, 
concernant les mineurs, il est nécessaire d’associer les titulaires de 
l’autorité parentale. Parce qu’il est possible que ces derniers n’y 
consentent pas, faute de repère face à une pratique nouvelle, les 
professionnels veillent à déterminer en amont le moment adéquat 
pour leur présenter la démarche restaurative, en s’appuyant éven-
tuellement sur la présence de l’éducateur qu’ils connaissent déjà. 
Par ailleurs, selon la mesure restaurative envisagée, notamment les 
conférences restauratives ou conférences de groupe familial, les ti-
tulaires de l’autorité parentale ou toute autre personne ressource, 
doivent donner leur accord pour être associés à la mesure.
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Quel rôle pour 
les différents 
intervenants ?

1. Le tiers indépendant : 
un rôle de préparation et d’animation

Qu’il soit professionnel du SPIP ou de la PJJ, intervenant du secteur 
associatif ou encore avocat, le professionnel qui encadre la mise 
en œuvre de la mesure doit être formé à la JR (voir fiche : quelle 
formation pour le tiers indépendant ?). Son rôle est de garantir le 
bon déroulement des rencontres. Il appartient à l’autorité judiciaire 
d’y veiller. 

Facilitateur d’expression et d’échanges, le tiers indépendant doit 
préparer les participants lors des entretiens préalables à la ren-
contre, pour les aider à préciser leur ressenti,  à gérer leurs émotions 
et leurs attentes, et s’assurer de leur consentement libre et éclairé. 
Lorsque la rencontre se réalise, il veille à la libre expression de cha-
cun et au climat des échanges, qui se doit d’être respectueux de 
l’intégrité physique et psychique des personnes. Son attitude est 
neutre, bienveillante, et empathique à l’égard des parties. 

Lorsque la mesure est animée par un professionnel de l’AP, de la PJJ 
ou du secteur associatif, celui-ci doit adopter une posture neutre. 
À cet égard, il ne peut pas être chargé du suivi  de l’auteur ou de la 
victime dans le cadre de l’éventuelle procédure pénale.Il ne s’agit 
pas de mener une mesure éducative ou probatoire, ni de s’engager 
dans un travail clinique avec les personnes en présence, mais de 
favoriser l’expression des attentes et des besoins de chacun. Le tiers 
indépendant ne doit ni orienter les échanges, ni les forcer. Ces dis-
positions nécessitent une formation particulière, dispensée par les 
écoles et les organismes de formation (voir fiche : quelle formation 
pour le tiers indépendant ?).

Le tiers indépendant doit également organiser la rencontre dans un 
lieu neutre et sécurisé, garantissant la confidentialité des échanges. 
Un autre espace que celui où s’exerce le suivi pénal (locaux d’un ser-
vice communal, MJD ou local mis à disposition par une collectivité 
territoriale) pourra ainsi être privilégié.

2. Les membres de la société civile : un rôle de soutien

Dans certaines mesures de JR – rencontres détenus/condamnés-vic-
times, cercle de soutien et de responsabilité ou cercle d’accompa-
gnement et de ressources – des personnes bénévoles, membres de 
la société civile (appelés « membres de la communauté » dans la 
pratique anglo-saxonne), viennent en soutien des participants et 
des intervenants. Ces bénévoles doivent être inconnus des parti-
cipants et ne rien connaître de leur situation pénale. Ils doivent en 
outre avoir été sensibilisés et formés à la JR. Présence bienveillante, 
ils marquent l’intérêt de la société pour la démarche des partici-
pants.
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Quel rôle pour 
les différents 
intervenants ?

3. Les psychologues : un rôle d’assistance

Il importe que les difficultés psychologiques que pourrait révéler ou 
générer le processus soient identifiées rapidement par les tiers in-
dépendants et qu’un soutien puisse être apporté à tout participant 
en éprouvant le besoin. Ce soutien psychologique momentané 
peut être assuré par les psychologues des services dont relèvent les 
tiers indépendants (services de la PJJ, SPIP, ou AAV, et plus largement 
par tout psychologue exerçant en structure publique (type centre 
médico-psychologique), ou à titre libéral.

Si des groupes sont constitués à des fins de supervision (voir fiche : 
quelle formation pour le tiers indépendant ?), il peut être également 
intéressant d’y associer des psychologues afin qu’ils apportent leur 
aide éventuelle aux professionnels en charge de la mesure de JR.

4. Les avocats : une pluralité de rôles possibles

Les avocats peuvent intervenir dans le cadre d’une mesure de JR à 
plusieurs titres.

Ils peuvent tout d’abord sensibiliser leurs clients à ce type de me-
sures. Leur présence aux côtés des participants peut en outre s’avé-
rer opportune au moment de la préparation de la rencontre. Ils 
peuvent en effet rassurer leurs clients sur le processus restauratif 
et sur la préservation de leurs intérêts dans le cadre de la procé-
dure pénale, en ayant un rôle d’accompagnement et de soutien. 
En aucun cas cependant, ils ne doivent participer directement à la 
rencontre proprement dite. Le cadre de la mesure de JR ne saurait 
permettre la défense des intérêts de l’un ou l’autre des participants. 
Les avocats sont d’ailleurs également tenus à la confidentialité des 
échanges et ne peuvent pas évoquer le contenu de la mesure au 
cours de la procédure judiciaire éventuelle, sauf s’ils sont expressé-
ment mandatés par leur client pour ce faire.

Les avocats peuvent également animer des mesures de justice  res-
taurative, en qualité de tiers indépendants, dès lors qu’ils agissent 
en toute neutralité vis-à-vis des participants. Ils ne doivent pas 
conséquemment avoir eu à connaître l’affaire évoquée.
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Quelle formation 
pour le tiers 
indépendant ?

1. Une obligation légale de formation

L’article 10-1 du code de procédure pénale érige en principe l’exi-
gence de formation du tiers indépendant qui met en œuvre la me-
sure.

La formation et l’information des professionnels concernés par la JR 
est indispensable pour assurer tant la connaissance de ce type de 
dispositif que la qualité de sa mise en œuvre.

Les écoles nationales

Les écoles nationales de la protection judiciaire de la jeunesse (EN-
PJJ) et de l’administration pénitentiaire (ENAP), proposent toutes 
dans leur formation initiale et/ou continue des modules de forma-
tion consacrés à la JR.

L’école nationale de la protection judiciaire 
de la jeunesse (ENPJJ)

Grâce aux apports de la recherche et d’un groupe tech-
nique dédié, l’ENPJJ déploie depuis 2016 une offre de for-
mation sur la JR tant en formation continue qu’en forma-
tion initiale.

L’école s’inscrit dans une démarche de sensibilisation et 
d’acculturation de l’ensemble des professionnels de la 
justice des mineurs : le thème de la JR est abordé en for-
mation initiale (des éducateurs, cadres, psychologues), et 
lors de journées thématiques ou de sessions courtes orga-
nisées en formation continue dans les Pôles Territoriaux 
de Formation (PTF). Ces actions de formation sont pour la 
plupart ouvertes aux acteurs de la protection de l’enfance. 
L’une d’entre elles est co-construite avec l’école nationale 
de la magistrature (ENM), afin de favoriser l’appropriation 
d’une culture commune et le croisement des regards.

Par ailleurs, l’école est soucieuse de développer et renfor-
cer les compétences des professionnels de la PJJ pour que 
ceux qui le souhaitent puissent mettre en pratique la JR et 
devenir eux-mêmes tiers indépendants. À cette fin, elle a 
créé un parcours de formation spécifiquement dédié à la 
pratique de la JR auprès des mineurs intitulé : « pratiquer 
la JR auprès des enfants et des adolescents victimes et/ou 
auteurs » qui se décompose en un module de base de 36 
heures, et plusieurs modules complémentaires donnant 
lieu à une attestation de formation. Ce parcours s’appuie 
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Quelle formation 
pour le tiers 
indépendant ?

sur un riche partenariat au sein duquel figurent les princi-
paux acteurs du champ, mentionnés en annexe de la cir-
culaire de 2017 : IFJR, ARCA, Fédération Citoyens et Justice, 
FV; mais aussi d’autres partenaires : les centres ressources 
pour les intervenants auprès des auteurs de violences 
sexuelles (CRIAVS), Question de justice, et le GACEP (ser-
vice belge proposant des prestations restauratrices). Cette 
offre de formation vient soutenir la phase d’expérimenta-
tion actuellement en cours à la PJJ, avec des formations sur 
site, mais elle a vocation à se poursuivre ensuite, dans le 
contexte de l’entrée en vigueur du code de la justice pé-
nale des mineurs qui va offrir de nouvelles opportunités 
pour mettre en œuvre la JR auprès des enfants et des ado-
lescents.

L’école nationale de l’administration 
pénitentiaire (ENAP)

L’ENAP déploie une offre de sensibilisation à la JR dans le 
cadre de la formation initiale tout comme un plan de forma-
tion relative à la JR dans le cadre de la formation continue.

Ce plan de formation est organisé lors de plusieurs sessions 
au cours de l’année, organisées en étroit partenariat avec 
l’IFJR. Il est conçu de manière à inclure l’ensemble des en-
jeux de la justice restaurative : depuis la formation initiale 
jusqu’à la formation de formateurs.

Plusieurs modules sont proposés à ce jour, incluant des 
apports didactiques, des mises en situation et parfois des 
jeux de rôle : 

Un module 1 : « identifier les principes de base de la JR »

Présentation généraliste de la JR, des différents types de 
mesures de JR et des éléments nécessaires à la mise en 
œuvre de projets en JR : philosophie restaurative, cadre 
normatif, différentes mesures, convention de partena-
riat, protocoles et déroulement des rencontres restaura-
tives, orientation des participants potentiels vers les pro-
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Quelle formation 
pour le tiers 
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grammes disponibles, notamment. 

Ce module s’adresse aussi bien aux futurs animateurs 
de mesures de JR, qu’à l’ensemble des professionnels du 
champ pénal et du secteur associatif de l’aide aux vic-
times, recevant le public justice, et appelés à informer et 
orienter ce public vers les tiers indépendants qui animent 
des mesures de JR. Il intéressera aussi les cadres des ser-
vices partenaires de programmes de JR pour leur pilotage.

3 types de module 2 : 

•  1. Coordonner des cercles de soutien et de responsabilité 
(CSR) : présentation du protocole de mise en œuvre, du 
fonctionnement et du déroulement d’un CSR, de sa coor-
dination et de sa présentation auprès des équipes par le 
coordinateur. Ce module vise également à permettre aux 
coordonnateurs de connaître les enjeux de la formation 
des bénévoles de la société civile investis dans ce type de 
dispositif, etc…

•  2. Animer des médiations restauratives : ce module a 
pour objectif principal de former les personnes à la pré-
paration et à l’animation de ce type de dispositif. Il s’agit 
aussi de donner suffisamment d’informations pour per-
mettre aux personnes formées de présenter ensuite ces 
dispositifs aux membres de leurs équipes et aux parte-
naires. Ce module présente tout d’abord le cadre du pro-
tocole : convention de partenariat, groupe projet, cahier 
des charges, évaluation. Par ailleurs, il aborde notamment 
les fondements théoriques du processus de médiation, 
les questions de savoir être et savoir faire, le déroulement 
des médiations restauratives (entretiens de préparation, 
rencontres de médiation), etc…

•  3. Animer des rencontres détenus/victimes (RDV) et des 
rencontres condamnés/victimes (RVC) : ce module a 
pour objectif principal de former les personnes à la pré-
paration et à l’animation de ce type de dispositif. Il s’agit 
aussi de donner suffisamment d’informations pour per-
mettre aux personnes formées de présenter ensuite ces 
dispositifs aux membres de leurs équipes et aux parte-
naires. Ce module présente tout d’abord le cadre du pro-
tocole : convention de partenariat, groupe projet, cahier 
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des charges, évaluation. Par ailleurs, il aborde notamment 
les aspects généraux et techniques de la préparation et 
de l’animation des rencontres. Sont également incluses 
des mises en situation sur la base de la réalisation d’une 
RDV, etc…

Un module 3 : « Analyser les pratiques de JR» 

Ce module a pour objectif principal de faciliter les trans-
ferts de connaissance en matière de justice restaurative. 
Ce module doit notamment permettre aux participants 
de former à la justice restaurative et d’encadrer la mise en 
place de projets de rencontres restauratives en milieu ou-
vert ou fermé.

Il permet également aux personnes ayant participé à l’or-
ganisation et/ou à l’animation d’un dispositif de justice res-
taurative de pouvoir échanger sur cette expérience, mais 
aussi de bénéficier d’une supervision a posteriori. Ce mo-
dule doit notamment permettre de comprendre les en-
jeux de la supervision technique, déontologique et étique 
des rencontres restauratives. 

Source : catalogue de la formation continue, ENAP, mise à 
jour décembre 2019.

Le secteur associatif

Pour les professionnels travaillant dans le secteur associatif, des 
instituts de recherche et fédérations d’associations proposent éga-
lement des formations adaptées. Le ministère de la justice, par le 
biais du SADJAV, subventionne certains d’entre eux en raison de la 
complétude de leur formation et après vérification de la conformi-
té à la réglementation des méthodologies enseignées. C’est vers ces 
organismes subventionnés (à ce jour, FV, IFJR, Citoyens et Justice, 
ARCA, Questions de justice), que les professionnels doivent se tour-
ner (offre de formation : annexes 7.1, 7.2, 7.3 et 7.4), pour être assurés 
de respecter l’exigence légale de formation.

Concernant la validation des formations, certaines écoles délivrent 
des certifications quand d’autres délivrent des attestations. Ces do-
cuments sont de même valeur et valident un ensemble de com-
pétences acquises dans la formation, permettant l’animation des 
dispositifs de JR.
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Les directions interrégionales

Pour les professionnels travaillant dans le secteur associatif, des 
DISP et les DIR PJJ  organisent également des formations pour l’en-
semble des personnels relevant de leur territoire dans le cadre de la 
formation continue. Ces formations sont organisées avec différents 
partenaires tels que l’IFJR, l’ARCA, FV, le CRIAVS, la liste n’étant pas 
exhaustive.

2. La supervision : une bonne pratique 
professionnelle à encourager

Pour le bon déroulement du processus de JR, une supervision et une 
analyse de la pratique sont nécessaires.

Les professionnels doivent pouvoir bénéficier d’une supervision, 
effectuée par des collègues plus aguerris ou par leur organisme 
de formation. Elle est particulièrement primordiale pour les pro-
fessionnels sortants de formation, pour les sécuriser dans leur pra-
tique professionnelle et répondre aux questions suscitées par une 
pratique nouvelle, parfois très éloignée de la culture professionnelle 
d’origine du tiers indépendant.

La personne chargée de la supervision de la mesure doit être neutre 
et à ce titre ne participe pas directement à la mesure, mais consti-
tue une personne ressource pour le tiers indépendant.

La supervision permet également d’apporter un cadre sécurisant 
aux bénéficiaires de la mesure de JR en s’assurant qu’elle se déroule 
dans les conditions requises  et dans le respect des principes légaux 
et encadrés par la circulaire du 15 mai 2017.

À cette fin, des échanges réguliers doivent être prévus avec la per-
sonne chargée de la supervision, qui est tenue au principe de confi-
dentialité sur le contenu et le déroulement des mesures dont elle 
acquiert la connaissance, au même titre que les tiers indépendants 
eux-mêmes.
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Les mesures de JR sont totalement autonomes par rapport à la pro-
cédure judiciaire. Toutes 2 se poursuivent donc en parallèle, bien 
qu’en pratique la mesure de JR puisse indirectement faciliter l’exé-
cution de la réparation ou influer positivement sur l’exécution de la 
peine. Cette autonomie est indispensable à sa réussite afin d’éviter 
que l’une des parties ne s’investisse dans cette mesure uniquement 
pour en obtenir une contrepartie.  

L’autonomie implique que la mesure de JR puisse en principe être 
initiée à n’importe quel stade de la procédure, y compris en cas de 
classement sans suite, et indépendamment des décisions prises par 
l’autorité judiciaire, sous réserve toutefois de certaines contraintes 
procédurales (interdictions d’entrer en contact). 

Son déroulement ne doit pas avoir d’influence sur la procédure ju-
diciaire et inversement. Ainsi, l’arrêt de la mesure n’a aucune consé-
quence sur le cours de la procédure pénale. De même, la clôture de 
la procédure pénale n’entraîne pas en principe la fin de la mesure 
de JR. (Voir fiche sur le moment auquel la mesure prend fin)

Par ailleurs, en cas de rencontre directe entre un auteur et une vic-
time concernés par une même infraction, elle n’exclut pas l’octroi 
de dommages-intérêts à la victime qui en fait la demande, ni n’est 
susceptible de modifier le montant alloué par la juridiction.

2. Principe de libre-adhésion à la mesure

Ce principe s’applique à l’auteur comme à la victime de l’infraction. 
Il implique :

•  pour les victimes comme les auteurs la liberté de suivre ou non 
une mesure proposée ;

•  la possibilité d’arrêter la mesure à tout moment, sans nécessité 
d’en informer l’autorité judiciaire.

3. Principe de confidentialité

(Voir la fiche sur la place de l’autorité judiciaire)

Le principe d’autonomie de la JR et d’imperméabilité avec le dis-
positif pénal implique la confidentialité de la mise en œuvre de la 
mesure. 

Aucune pièce relative à la mesure ne doit figurer dans le dossier pé-
nal, pour éviter tout risque d’influence sur la décision de poursuites, 

La mise en œuvre de la JR doit respecter 3 principes essentiels :
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le prononcé de la peine, le montant des dommages et intérêts ou 
l’octroi d’un aménagement de peine. Aussi, le tiers indépendant n’a 
pas vocation à transmettre d’information à l’autorité judiciaire sur 
le déroulement de la mesure, telles que les déclarations des partici-
pants, leur positionnement sur les faits, les pièces échangées durant 
la mesure etc. 

Toutefois, les éducateurs de la PJJ et les CPIP peuvent, en accord 
avec les personnes placées sous-main de justice, informer le magis-
trat en charge du suivi d’un auteur de sa participation à une mesure 
de JR et de la fin de cette dernière.

La loi garantit cette confidentialité quant au contenu des échanges 
durant le déroulé de la mesure mais prévoit 2 exceptions à ce prin-
cipe permettant à l’autorité judiciaire d’être destinataire de cer-
tains éléments d’information :

1. À l’initiative des participants ayant tous préalablement donné 
leurs accords : dans cette hypothèse, ce sont les participants eux-
mêmes (ou les professionnels mandatés par eux à cette fin) qui 
décident de porter à la connaissance du juge leur démarche res-
taurative et les effets qu’elle a eus sur leurs réflexions et/ ou leurs de-
mandes. Toutefois, dans ce cas, ce n’est pas la mesure en elle-même 
qui impactera la décision du juge mais les effets qu’elle produit sur 
les participants en termes d’évolution et de positionnement.

2. En cas d’infraction, il convient de distinguer 2 hypothèses :

Aveux éventuels relatifs à l’infraction ayant donné lieu à la mesure : 

Il peut être observé qu’en principe, les personnes auteurs ont préa-
lablement à leur participation à une mesure de JR reconnu les faits 
qui leur sont reprochés. Il est donc peu probable que des aveux re-
latifs à l’affaire en cours soient recueillis dans le cadre de la mesure. 
Si toutefois une telle hypothèse se produisait, le principe de confi-
dentialité interdit au tiers indépendant d’en faire état à l’autorité 
judiciaire qui en est déjà saisie. 

Révélation ou survenance d’une infraction distincte : 

L’article 40 du code de procédure pénale impose aux fonctionnaires 
(éducateurs de la PJJ et conseillers d’insertion et de probation) de 
dénoncer au procureur de la République les crimes ou délits portés 
à leur connaissance. Les infractions révélées dans le cadre d’une me-
sure de JR ou commises à l’occasion de celles-ci n’échappent pas à 
cette disposition légale.

Concernant les tiers indépendants qui n’ont pas la qualité de fonc-
tionnaires, ils sont, dans l’exercice de cette mission temporaire, 
tenus au secret professionnel en application de l’article 222-13 du 
code pénal, sauf dans le cas prévu à l’article 222-14 alinéa 1er du 
code pénal relatif aux privations, sévices (y compris les atteintes ou 
mutilations sexuelles) commis au préjudice d’un mineur ou d’une 
personne qui  n’est pas en mesure de se protéger en raison de son 
âge ou de son incapacité physique ou psychique. Dans une telle 
hypothèse, l’article 222-13 du code pénal ne s’applique pas. Confor-



GUIDE MÉTHODOLOGIQUE • MISE EN ŒUVRE D’UNE MESURE DE JR 31

Quels principes 
fondamenteaux 
à respecter ?

mément aux articles 434-1 à 434-3 du code pénal, ils sont tenus, 
sous peine de se rendre auteurs de non dénonciation de crime, d’en 
informer les autorités judiciaires ou administratives dans les hypo-
thèses suivantes (conditions cumulatives) :

•  Lorsqu’ils acquièrent la connaissance d’un crime dont il est en-
core possible de prévenir ou de limiter les effets ou dont les au-
teurs sont susceptibles de commettre de nouveaux crimes qui 
pourraient être empêchés (article 434-1 CP) ou qui constitue une 
atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation ou un acte de 
terrorisme (article 434-2 CP).

•  Lorsqu’ils acquièrent la connaissance d’une infraction de priva-
tions, de mauvais traitements, d’agressions ou d’atteintes sexuelles 
infligés à un mineur ou une personne qui n’est pas en mesure de 
se protéger en raison de son âge, d’une maladie, d’une infirmité, 
d’une déficience physique ou psychique ou d’un état de grossesse 
ou de continuer à ne pas les informer tant que ces infractions 
n’ont pas cessé (article 434-3 CP).
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Dans le cadre du COPIL qui se réunit de façon annuelle ou plu-
riannuelle, et auquel elle participe, l’autorité judiciaire contrôle la 
conformité  des programmes de JR à la loi et aux principes édictés 
dans la circulaire. Elle s’assure  notamment de la formation des in-
tervenants, des modalités de recueil du consentement des partici-
pants et de la bonne information de ces derniers. 

1. Au stade de l’orientation des personnes concernées 
par une infraction :

Si l’autorité judiciaire doit rester extérieure au déroulement de la 
mesure de JR, elle doit néanmoins veiller à l’information des parties 
sur la possibilité d’y recourir et sur ses modalités. (voir fiche : com-
ment sensibiliser d’éventuels participants à la JR ?)

Les magistrats peuvent tout d’abord la proposer au stade de l’en-
quête ou parallèlement à une mesure d’alternatives aux poursuites. 
Elle peut également accompagner une mesure de classement sans 
suite. 

En cas de poursuites, les dossiers pour lesquels cette mesure est 
proposée doivent faire l’objet d’un contrôle attentif par le magistrat 
en charge de la procédure, qui veille à la légalité de la procédure et 
au respect des droits de chaque partie. Une vigilance accrue doit 
notamment être observée pour les dossiers dans lesquels la parole 
de l’auteur ou de la victime constitue un élément de preuve essen-
tiel, en particulier en matière d’atteintes sexuelles ou d’infractions 
commises dans la sphère familiale, mais aussi en cas de risque d’em-
prise en raison de la nature même des faits (violences conjugales ou 
intrafamiliales).

Quel magistrat en charge du contrôle, à quel 
stade de la procédure ?

•  en cas de classement sans suite/ordonnance de non-lieu : 
le procureur de la République 

•  en cas de citation devant la juridiction de jugement 
(COPJ, CPV, CDD, CI, CRPC, ORTC, ORTE ou OMA défini-
tives) avant le jugement : le procureur de la République

•  en cas d’information judiciaire : le juge d’instruction ou le 
juge des enfants 

•  après jugement, en l’absence de suivi post-sententiel (ex : 
peine d’amende, peine d’emprisonnement avec sursis, 
peine d’interdiction) ou en l’absence de condamnation 
(relaxe, acquittement) : le procureur de la République

•  après jugement, en cas de suivi post-sententiel: le juge 
d’application des peines ou le juge des enfants.
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Aussi, avant chaque mesure impliquant des rencontres directes 
entre auteurs et victimes d’une même infraction, il est nécessaire 
d’informer préalablement l’autorité judiciaire en la personne du 
magistrat saisi de la procédure, afin qu’il exerce le contrôle de léga-
lité a priori de la mesure : conditions de formation des profession-
nels de la structure en charge de la mesure, absence d’interdiction 
judiciaire faisant obstacle aux contacts entre les protagonistes, et 
au stade de l’information judiciaire ou du contrôle judiciaire, ab-
sence de risque de pression sur la victime ou de renouvellement de 
l’infraction, absence d’obstacle à la manifestation de la vérité. 

À titre d’exemple, si une interdiction de contact ou une interdiction 
de séjour a été décidée à l’encontre d’un auteur, elle peut faire obs-
tacle à la mise en œuvre de la mesure. Toutefois, selon les situations, 
une demande de mainlevée totale ou partielle de l’interdiction au 
magistrat compétent est envisageable. De la même manière, s’il 
apparaît que l’organisme à l’initiative de la saisine n’est pas une 
structure qui justifie de la formation de ses intervenants auprès des 
structures habilitées, le magistrat peut poser son véto au déroule-
ment de la mesure.

2. Au stade de la mise en œuvre de la mesure :

Les informations communiquées par le magistrat

Le magistrat en charge de la procédure, contacté via une fiche dé-
diée par une structure qui souhaite mettre en place une mesure de 
rencontre directe, est autorisé à transmettre au tiers indépendant 
l’identité et les coordonnées de l’autre partie afin de permettre son 
contact. Le magistrat saisi renseigne alors également la structure 
sur le stade procédural, les qualifications juridiques des faits et les 
éventuelles interdictions prononcées dans ce cadre afin de lui per-
mettre de déterminer la mesure la plus appropriée. Cette fiche na-
vette doit être retournée au service dans  un délai prédéterminé 
dans le cadre du COPIL.

Il convient, au moment du COPIL, de prévoir quel magistrat saisir 
et selon quelles modalités (adresse structurelle par exemple). Ces 
demandes peuvent être adressées à un magistrat du parquet ou du 
siège – juge de l’application des peines ou juge pour enfants – selon 
le type de projet et les partenaires engagés. Le magistrat référent JR 
peut également être désigné pour tenir ce rôle. (voir fiche : Quels 
acteurs réunir ? Dans quel cadre ?)

En aucun cas, l’autorité judiciaire n’a vocation à communiquer 
les antécédents (sauf à mentionner qu’il existe plusieurs dossiers 
concernant les mêmes parties), le casier judiciaire, les pièces de pro-
cédure, les expertises, les rapports, etc. La consultation du dossier 
pénal par les tiers indépendants n’est pas possible légalement. 
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Les informations communiquées au magistrat : le respect du principe 
de confidentialité 

La JR est soumise au principe de confidentialité afin de libérer la 
parole des parties qui en bénéficient et dans un double objectif de 
sincérité et de sécurité de leur démarche. Les propos tenus par cha-
cune des parties lors des séances individuelles ou collectives avec 
le tiers indépendant, lors de rencontres directes ou indirectes, ne 
peuvent pas faire l’objet d’une transmission à l’autorité judiciaire, 
sauf si les parties concernées le sollicitent, ou dans le cadre de la 
prévention d’un danger ou de la commission d’une infraction. (voir 
fiche : quels principes fondamentaux à respecter ?)

Au stade du contrôle de la mesure 

L’autorité judiciaire a vocation à contrôler la conformité à la loi et à 
la circulaire du 15 mars 2017 des mesures de JR mises en œuvre sur 
son ressort. Ce contrôle s’effectue au moment de leur élaboration, 
dans le cadre du COPIL, puis au moment de l’orientation des éven-
tuels participants. 

Contrôle in concreto ?

Le principe de l’autonomie de la mesure exclut par principe un tel 
contrôle. Le rapport d’exécution de la mesure qui est éventuelle-
ment produit, est destiné au contrôle de l’activité des structures 
impliquées, et le cas échéant, du respect de la convention. Il doit 
être remis au magistrat référent JR et au COPIL en fonction des mo-
dalités arrêtées localement mais ne peut être versé à la procédure. 

En tout état de cause, un rapport annuel devra être établi par les 
structures qui mettent en œuvre de la JR, précisant les mesures 
prises en charge ainsi que les modalités de suivi mises en œuvre.
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La mesure de JR appartient aux participants sous le contrôle du tiers 
indépendant qui est garant du cadre, elle s’adapte en conséquence 
à leurs besoins. Sa durée ne peut donc être prédéfinie, même si 
les intervenants peuvent proposer un calendrier et un rythme de 
rencontre. Aussi, toute mesure de JR doit être envisagée avec la pos-
sibilité qu’elle se prolonge au-delà du temps dévolu à la procédure 
pénale, mais aussi avec le risque que l’un des participants se retire 
ou qu’il soit mis un terme au processus par le tiers indépendant qui 
estimerait que les conditions de sécurité des participants ne sont 
plus remplies par exemple, en raison du comportement de l’un des 
protagonistes ou en cas de survenance d’une infraction.

Concernant les dispositifs développés plus spécifiquement par le 
SPIP, il est souhaitable de s’assurer que la durée d’exécution de la 
peine est compatible avec la réalisation d’une mesure de JR.

Toutefois, dans l’hypothèse où une mesure judiciaire viendrait à 
échéance avant la fin d’une mesure de JR, le CPIP pourra envisager 
d’orienter les participants vers une AAV afin qu’elle prenne le relais. 

Concernant les professionnels de la PJJ, dans le cadre des expéri-
mentations en cours, la fin du suivi pénal n’engage pas la fin du pro-
cessus restauratif entamé. Les services maintiennent leur accompa-
gnement dans une prise en charge extra-judiciaire.

La DPJJ se réserve la possibilité, à l’issue de la période d’expérimen-
tation, d’amender ou de modifier cette disposition.
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RESTAURATIVE
PARTIE 3



GUIDE MÉTHODOLOGIQUE • ÉVALUATION D’UNE MESURE DE JR 37

Quelle évaluation 
pour la justice 
restaurative ?

L’évaluation permet  de faire un état des lieux des dispositifs mis en 
oeuvre, sur le plan tant quantitatif que qualitatif, condition néces-
saire à la pérennisation des financements publics accordés. 

Cette évaluation peut se faire au sein même du COPIL, sous la 
forme d’un bilan annuel d’activité à remettre au CNJR, par le biais 
des directions ministérielles de référence des différents partenaires 
(SADJAV, DAP, DPJJ ou DACG). Elle peut également s’appuyer sur 
une instance de recherche extérieure qui va aider à la construction 
d’outils d’évaluation plus poussés, observer le déroulement des me-
sures et interroger les professionnels sur leurs pratiques et les bé-
néficiaires sur leur expérience (voir à titre d’exemple l’étude menée 
sous l’égide de la mission Droit et Justice sur les freins et leviers de 
la JR en France).

1. Selon quelles modalités évaluer ? 
Avec quels indicateurs ?

Le choix des indicateurs doit se faire dès la phase de construction 
d’un projet de JR. Ils s’appliquent à la fois aux programmes (nombre 
de tiers indépendant formés, origine professionnelle des tiers in-
dépendants formés, formation suivie, qualité des relations parte-
nariales, difficultés rencontrées par les partenaires,…), et aux me-
sures mises en œuvre (types de mesures, nature des infractions - la 
première des typologies étant la division atteintes aux biens / at-
teintes aux personnes, à affiner ensuite par grandes catégories d’in-
fractions -  genre et statut majeur/mineur des participants, nombre 
de personnes informées, nombre de personnes ayant manifesté 
leur volonté de participer à une mesure, nombre d’arrêt de la me-
sure avant la fin du processus, nombre de séances de préparation, 
nombre de rencontres effectives,…).

Si les indicateurs sont importants dans les processus d’évaluation, 
ils peuvent néanmoins être consolidés par d’autres sources d’ana-
lyse. Il est ainsi possible de les compléter par d’autres modalités 
d’évaluation : enquêtes littérales, bilan, questionnaire, retour d’ex-
périence, utilisation de grille, etc, avec l’aide de chercheurs univer-
sitaires le cas échéant.

Par ailleurs, il est souhaitable de ne pas se limiter à des données pu-
rement quantitatives et factuelles. La JR renvoie en effet à une dé-
marche subjective relevant d’un travail d’introspection  basé sur des 
émotions, un ressenti, aussi bien pour l’auteur que la victime. Elle 
engage une prise de conscience, une quête d’apaisement  permet-
tant à la fois de trouver sa place dans la société mais également et 
surtout de regagner une image de soi valorisante à travers le regard 
de l’autre et de soi-même,  après  le traumatisme ou  la commission 
du préjudice causé à autrui. L’évaluation de la JR se doit de refléter 
cette approche très personnelle, favorable au travail de résiliences 
de victimes et de désistance des auteurs. Dans cette optique qua-
litative des mesures de JR, il peut être intéressant d’envisager des 
questionnaires de satisfaction qui objectivent les changements et 
les ressentis.
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Selon le type de mesures mises en œuvre, les indicateurs et les ques-
tionnaires ne seront pas les mêmes. En annexe figurent des modèles 
(annexes 10.1 à 10.5) desquels il est possible de s’inspirer.

2. Échelle territoriale de l’évaluation, échelle dans le 
temps

Idéalement, les données doivent être récoltées pour une échelle 
territoriale donnée (département, région, ressort de tribunal judi-
ciaire ou de cour d’appel, etc.) et sur un laps de temps déterminé 
(la plupart peuvent être arrêtées à la clôture d’une mesure, chaque 
début d’année pouvant être l’occasion de compiler les données de 
l’année précédente, celle-ci étant terminée).
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ANNEXES



 
 ARTICLE 10-1 (CPP) 

Modifié par LOI n°2014-896 du 15 août 2014 - art. 18 
 

A l'occasion de toute procédure pénale et à tous les stades de la procédure, y compris 
lors de l'exécution de la peine, la victime et l'auteur d'une infraction, sous réserve que 
les faits aient été reconnus, peuvent se voir proposer une mesure de justice 
restaurative.  

Constitue une mesure de justice restaurative toute mesure permettant à une victime 
ainsi qu'à l'auteur d'une infraction de participer activement à la résolution des 
difficultés résultant de l'infraction, et notamment à la réparation des préjudices de 
toute nature résultant de sa commission. Cette mesure ne peut intervenir qu'après que 
la victime et l'auteur de l'infraction ont reçu une information complète à son sujet et 
ont consenti expressément à y participer. Elle est mise en œuvre par un tiers 
indépendant formé à cet effet, sous le contrôle de l'autorité judiciaire ou, à la demande 
de celle-ci, de l'administration pénitentiaire. Elle est confidentielle, sauf accord 
contraire des parties et excepté les cas où un intérêt supérieur lié à la nécessité de 
prévenir ou de réprimer des infractions justifie que des informations relatives au 
déroulement de la mesure soient portées à la connaissance du procureur de la 
République.  
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ANNEXE 3
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Convention cadre 
« Mesures de justice restaurative » 

 
Entre, 
 
M. Le Premier Président de la Cour d’appel d’Amiens 
M. Le Procureur Général près la Cour d’appel d’Amiens 
 
Et, 

L'Association ADAVEM80 

Ayant son siège à : 

Représentée par Madame Florence FONTAINE BARBIER, Présidente 

Ayant son siège à : 646 rue de Cagny, 80000 AMIENS 

Et enfin, 

L'Institut Français pour la Justice Restaurative, 

ci-après désigné l'IFJR, 

Ayant son siège à : Université de Pau et des Pays de l'Adour, Faculté DEG, avenue du Doyen 
Poplawski, 64000 Pau 

Représenté par Robert CARIO, Professeur émérite des universités, Président de F IF JR. 

En présence de l'INAVEM, 

Représenté par Olivia MONS, chargée de communication, 
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PREAMBULE 

La justice restaurative complémentaire de la justice pénale 

La justice restaurative a plusieurs ambitions. Elle entend principalement opérer une redistribution 
des rôles : à l'Etat la responsabilité du maintien de l'ordre public, à la communauté la responsabilité 
du maintien de la paix sociale. Selon une telle stratégie, il importe de passer du droit comme 
instrument du contrôle social au droit comme moyen de faciliter l'interaction sociale harmonieuse. 
Il importe encore que les mesures de justice restaurative consolident les droits fondamentaux des 
intéressés, leur redonnent la maîtrise de leur propre vie et de leur espace social et culturel. 

La justice restaurative n'est pas seulement la justice de l'acte, la justice de l'infracteur, la justice de 
la victime. Elle est tout à la fois la justice de cette particulière expérience vécue du crime. Elle 
refuse de réduire l'infracteur à l'acte commis, la victime aux blessures subies, la communauté aux 
fractures du lien social. Loin de tout réductionnisme, la justice restaurative s'inscrit dans une 
approche englobante, incluant tous les intéressés. Elle permet d'envisager la peine comme l'occasion 
de rétablir les relations rompues, entre les personnes, au sein de la communauté. 

En cela, la justice restaurative ne milite pas pour l'abolition du droit pénal, mais bien plus 
pertinemment pour l'épanouissement d'un système de justice pénale plus humain, tourné vers le 
retour à l'harmonie sociale. Dynamique, elle est tendue vers la complémentarité entre la réponse de 
droit et la prise en compte en équité des personnes, dans le cadre d'une stratégie par laquelle les 
personnes sont en capacité d'être les acteurs principaux des dispositifs envisagés et de leur propre 
restauration (selon une stratégie d'empowerment). 

Une complémentarité au bénéfice des victimes 

La justice restaurative défend également l'idée selon laquelle la rencontre permet de rompre 
l'indifférence à l'égard des victimes. 

La réforme pénale entreprise avec la loi n°2014-896 du 15 août 2014 ouvre à la victime d'infraction 
et/ou à ses proches une place et un rôle remarquables : 

• toute peine doit intervenir « dans le respect des intérêts de la victime » fart. 130-1 C. pén.); 
• "à / 'occasion de toute procédure pénale et à tous les stades de la procédure, y compris lors 
de l'exécution des peines, la victime et l'auteur d'une infraction, sous réserve que les faits aient été 
reconnus, peuvent se voir proposer une mesure de justice restaurative" (art. 10-1 C.pr.pén.) ; 
• « au cours de l'exécution de la peine, la victime a le droit d'obtenir réparation de son 
préjudice", par l'indemnisation de celui-ci ou par tout autre moyen adapté, y compris s'il y a lieu, 
en se voyant proposer une mesure de justice restaurative" (l'article 707 IV C.pr.pén.). Détentrice d'un 
tel droit, elle peut saisir elle-même le magistrat compétent ou, de manière plus informelle, les 
referents d'un Service régional de Justice restaurative ou de tout autre service dédié à la justice 
restaurative qui l'accompagneront à cette fin. 
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Une complémentarité au bénéfice des infracteurs 

Vis-à-vis de l'infracteur, les mesures que la justice restaurative promeut reposent sur un fondement 
commun. Il s'entend reprocher solennellement l'indignité de l'acte commis, inacceptable 
socialement. Mais dans le même temps, ses proches lui témoignent de l'amour qu'ils continuent 
d'avoir pour lui, la communauté de la confiance qu'elle place en lui, l'invitant ainsi à regretter la 
transgression, à en réparer les répercussions et à réintégrer le groupe humain. C'est de 
responsabilisation et de support qu'il s'agit avec la justice restaurative, à l'opposé du blâme 
humiliant et déshumanisant, qui caractérisent encore nombre de réponses strictement pénales 
actuelles. 

La réforme pénale de 2014 manifeste, également vis-à-vis de l'infracteur, une réelle convergence 
entre les objectifs de la justice restaurative et ceux de la sanction pénale : 

» Les fonctions de la peine sont pertinemment "de sanctionner l'auteur de l'infraction ; de 
favoriser son amendement, son insertion ou sa réinsertion", "afin d'assurer la protection de la 
société, [de]prévenir la commission de nouvelles infractions et restaurer l'équilibre social, dans le 
respect des intérêts de la victime" (art. 130-1 C. péri.). 

• Le régime d'exécution des peines démontre lui aussi la complémentarité de la justice 
restaurative. Il "vise à préparer l'insertion ou la réinsertion de la personne condamnée afin de lui 
permettre d'agir en personne responsable, respectueuse des règles et des intérêts de la société et 
d'éviter la commission de nouvelles infractions" (l'article 707-11 C.pr.pén.'). 

Il s'agit bien là des fonctions assignées aux mesures restauratives, vis-à-vis de l'infracteur : 
responsabilisation en vue de sa réintégration dans l'espace social, réparation globale de chacun des 
protagonistes, de leurs proches et/ou de leurs communautés d'appartenance, prévention de la 
commission de nouvelles infractions de nature à conduire au rétablissement de la paix sociale. 

Une complémentarité au bénéfice de la communauté 

La justice restaurative conçoit les communautés tout autant comme des bénéficiaires que comme 
des soutiens, auprès des personnes, pour la réalisation des actions positives destinées au 
rétablissement de la paix sociale. 

La réforme pénale de 2014 ne vise pas directement la communauté. Ce terme reste encore difficile 
à appréhender en France. Toutefois, l'introduction de la justice restaurative, à travers le rôle que les 
mesures qu'elle promeut dorment aux bénévoles, tend à renforcer le rôle de l'environnement social 
et relationnel des personnes concernées par le phénomène criminel. 

La réforme pénitentiaire de 2009 offre la pertinente opportunité de renforcer le rôle de la 
communauté lors de l'application des peines. En effet, des conventions peuvent dorénavant être 
passées par l'Administration pénitentiaire avec des associations (ou autres personnes publiques et 



5 
 

privées) destinées à permettre aux personnes condamnées d'accéder aux droits et dispositifs de droit 
commun de nature à faciliter leur insertion ou réinsertion (art. 2-1 de la « Loi pénitentiaire » du 24 
octobre 20091. De telles conventions sont de nature à rendre possible les partenariats indispensables 
à la mise en œuvre de programmes de justice restaurative. 

Une complémentarité an bénéfice des professionnels de la justice 
 
La justice restaurative, qui repose sur le caractère volontaire, libre et éclairé de la participation de 
chaque partie, ne peut remplacer la justice pénale, laquelle doit passer en dépit des cas dans lesquels 
les infracteurs nient les faits qui leur sont reprochés, ou les victimes n'entendent pas s'exprimer à 
l'audience ou se constituer parties civiles. 

De façon plus enrichissante encore, la justice restaurative et la justice pénale peuvent intervenir de 
concert, parallèlement ou successivement, afin de favoriser la poursuite de leurs objectifs communs 
: la réparation de la victime, la responsabilisation de l'iniracteur, leur réintégration pleine et entière 
au sein de la communauté, le rétablissement de la paix sociale. 

Cette complémentarité bénéficie aussi aux professionnels de la chaîne pénale qui, chaque jour, 
interviennent dans l'espoir de la réalisation de tels objectifs. Elle permet aux professionnels de la 
justice de se recentrer sur leurs missions essentielles et de les mettre en œuvre dans un climat plus 
humain et plus apaisé, dans le cadre d'un partenariat de qualité. 

Les magistrats du ressort de la Cour d'appel d'AMIENS en charge de l'administration de la 
justice, garants des libertés individuelles, ont pour mission d'assurer le contrôle de la mise en œuvre 
des mesures de justice restaurative. 

L'IFJR a pour mission de promouvoir la justice restaurative en France, d'encourager la recherche 
en criminologie et plus particulièrement les travaux de recherche ayant pour objet la justice 
restaurative, ses enjeux et ses finalités, de développer et élargir la connaissance du public en matière 
de justice restaurative, de soutenir les professionnels de la justice restaurative et de tous les secteurs 
en lien avec la justice restaurative, de participer à la formation spécifique des intervenants en justice 
restaurative. 

Les Associations d'aide aux victimes « politiques prioritaires du Ministère de la Justice », de 
par leurs missions et conformément aux dispositions de l'article 10-1 du Code de procédure pénale, 
sont appelées à mettre en œuvre ces mesures de justice restaurative proposées aux personnes 
concernées par la commission d'une infraction. 
 
Les partenaires acteurs à la convention partagent un intérêt commun en matière de justice 
restaurative et mettent en place un partenariat fondé sur la confiance, un savoir-faire et un 
professionnalisme spécifique à la matière. 
 
ARTICLE 1 - CADRE LÉGAL 
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La loi n°2014-896 du 15 août 2014 relative à «l'individualisation des peines et renforçant 
l'efficacité des sanctions pénales » dispose dans son article 10-1 du code de procédure pénal qu' « à 
l'occasion de toute procédure pénale et à tous les stades de la procédure, y compris lors de 
l'exécution de la peine, la victime et l'auteur d'une infraction, sous réserve que les faits aient été 
reconnus, peuvent se voir proposer une mesure de justice restaurative. 

Constitue une mesure de justice restaurative toute mesure permettant à une victime ainsi qu'à 
l'auteur d'une infraction de participer activement à la résolution des difficultés résultant de 
l'infraction, et notamment à la réparation des préjudices de toute nature résultant de sa 
commission. Cette mesure ne peut intervenir qu'après que la victime et l'auteur de l'infraction ont 
reçu une information complète à son sujet et ont consenti expressément à y participer. Elle est mise 
en œuvre par un tiers indépendant formé à cet effet, sous le contrôle de l'autorité judiciaire ou, à la 
demande de celle-ci, de l'administration pénitentiaire. 

Elle est confidentielle, sauf accord contraire des parties et excepté les cas où un intérêt supérieur 
lié à la nécessité de prévenir ou de réprimer des infractions justifie que des informations relatives 
au déroulement de la mesure soient portées à la connaissance du procureur de la République ». 

La circulaire relative à la mise en œuvre de la justice restaurative du 15 mars 2017, d'application 
immédiate, a pour objet de rappeler le cadre juridique, le champ d'application des mesures de 
justice restaurative, puis les principes directeurs de la justice restaurative en droit français, les 
conditions préalables à la mise en œuvre et enfin les modalités de mise en œuvre et de contrôle. Elle 
doit permettre une large appropriation de cette mesure nouvelle qui poursuit un objectif de 
restauration du lien social transcendant la dynamique habituelle de notre procédure pénale. 

ARTICLE 2 - OBJECTIF DE LA CONVENTION 

L'objectif de cette convention est la mise en œuvre de mesures de justice restaurative sur le ressort 
de la Cour d'appel d'Amiens. 

Avant toute prise de contact auprès des personnes susceptibles de se voir proposer une mesure de 
justice restaurative, les partenaires s'engagent à désigner un « Groupe projet », sous l'égide d'un 
magistrat du siège ou du parquet, réunissant un nombre plus restreint de professionnels partenaires 
qui interviendront dans la mise en œuvre de la mesure, en vue de l'élaboration d'un « cahier des 
charges » conforme aux préconisations de l'Institut Français pour la Justice Restaurative, et annexé 
à la présente convention. 
 
ARTICLE 3 - LES MESURES DE JUSTICE RESTAURATIVE 

• La médiation restaurative. Elle consiste en une rencontre, en face à face, direct ou indirect, 
en présence d'un animateur, entre la personne qui a été victime d'une infraction et la personne qui en 
a été l'auteur. Elle leur offre l'opportunité de discuter des conséquences et des répercussions du 
conflit de nature pénale qui les oppose. 

• La conférence restaurative. Elle propose, en plus du face à face entre la personne victime et 
la personne auteur de l'infraction, la participation des proches et personnes de confiance de chacun 
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d'entre eux. Elle permet ainsi d'envisager les modalités du soutien que l'environnement familial et 
social est susceptible d'apporter aux intéressés. 

« Le cercle de détermination de la peine. Il est envisageable lorsque la communauté à 
laquelle appartiennent infracteurs et victimes est particulièrement affectée par le crime. Mis en 
œuvre au sein des Premières Nations d'Amérique du Nord notamment, ce cercle apparaît de 
transposition délicate dans notre système de justice pénale. 

Il propose, en plus de la participation des personnes victime et auteur d'une infraction et de leurs 
proches et personnes de confiance éventuelles, celle des membres de leur(s) communauté(s) 
s'esthnant concernés par la commission du crime. 

Réunis en cercle, ils échangent, à tour de rôle, sur ses conséquences et répercussions, tant à l'égard 
des protagonistes directs du crime et de leurs proches, qu'à celui de la communauté tout entière. 

» Le cercle restauratif. Ce cercle, de nature originale, apparaît particulièrement adapté 
lorsque l'action publique n'est pas envisageable (prescription des faits, faits non suffisamment 
constitués, ordonnance de non-lieu, jugement de relaxe ou arrêt d'acquittement). Il s'agit d'offrir un 
espace de parole à celles et ceux qui, face à de telles situations légitimes en soi, se posent 
néanmoins les questions du "pourquoi" et du "comment", de nature à perturber leur vie personnelle 
et sociale aussi longtemps qu'elles n'auront pas été posées. 

• Les rencontres détenus-victim es (RDV). Elles invitent un groupe de personnes 
condamnées détenues et un groupe de personnes ayant été victimes d'une infraction (trois à cinq 
personnes respectivement), qui ne sont pas concernées par la même affaire, à se rencontrer. A 
l'occasion d'une session de 5 à 6 rencontres, les participants abordent les répercussions 
consécutives à Pinfraction dans leurs vies respectives. 

Ces rencontres peuvent également avoir lieu en dehors de la prison, entre un groupe de personnes 
condamnées, suivies en probation, et un groupe de personnes victimes. Il s'agit alors de rencontres 
condamnés-victimes (RCV). 

• Le cercle de soutien et de responsabilité (CSR). Il s'adresse aux personnes condamnées 
pour une infraction à caractère sexuel à une peine privative de liberté qui, à l'issue de l'exéuction de 
leur peine, vont se trouver très isolées socialement, alors qu'un risque important de récidive 
demeure. Ils bénéficient du soutien attentif et assidu de bénévoles, issus de la communauté et 

6 
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spécialement formés, constituant le "cercle d'accompagnement". Il permet au condamné de trouver 
une aide efficace auprès des membres de la communauté au sein laquelle il est amené à se 
(ré)insérer. Un "cercle ressource", composé de professionnels bénévoles, est disponible en cas de 
difficultés rencontrées par le premier cercle lors de l'accompagnement de la personne condamnées. 

Ces cercles peuvent également s'adresser à toute personne condamnée, détenue et en fin de peine. Il 
s'agit alors de Cercles d'Accompagnement et de Ressources (CAR). 

ARTICLE 4 : LA FORMATION OBLIGATOIRE 

Les animateurs s’engagent à se former selon le parcours de formation établi par convention entre 
l’IFJR, l’ ENAP et l’INAVEM (90 heures de formation en vue de l’obtention d’un certificat de 
formateur en rencontres de justice restaurative). 

ARTICLE 5 : LES MOYENS MIS EN ŒUVRE PAR LES ASSOCIATIONS D'AIDE AUX 
VICTIMES 

Les associations d'aide aux victimes assurent : 

la mise à disposition de personnel formé à l'animation ; 

- l'orientation des personnes victimes vers les animateurs de la rencontre restaurative retenue ; 

- l'organisation    matérielle    des    déplacements    des    personnes    victimes,    potentielles 
participantes, dès avant le premier entretien de préparation et tout au long du programme  

- la mise à disposition d'un accompagnement psychologique à destination des victimes qui 
éprouveraient le besoin au cours de la rencontre restaurative ; 

- une partie du recrutement des membres de la communauté ; 

 
ARTICLE 6 : LES MOYENS MIS EN ŒUVRE FAR LA COUR D'APPEL 

La Cour d'appel : 

— assure, par l'intermédiaire des magistrats de son ressort, le contrôle de légalité de la mise en 
œuvre de la mesure par les partenaires, au regard des conditions énoncées à l'article 10-1 du 
Code de procédure pénale ; 

- l'autorité judiciaire veille, en particulier, à ce que le dispositif mis en œuvre soit de nature à 
garantir aux personnes qui y participent une information complète sur la mesure, à vérifier 
qu'elles sont bien volontaires et qu'elles reconnaissent les principaux faits de la cause qui 
les concerne, en toute confidentialité ; 

— elle veille à ce que les animateurs et les bénévoles membres de la communauté soient 
spécifiquement formés ; 
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- elle met enfin à la disposition des animateurs tous renseignements utiles à la bonne mise en 
œuvre de leur mission, dans le respect du principe de confidentialité entourant la mesure. 

 
ARTICLE 7 : LES MOYENS MIS EN ŒUVRE PAR L'IFJR 

L'IFJR : 

- participe au suivi de la mise en œuvre de la mesure et à l'accompagnement des partenaires 
dans le cadre de leur programme de justice restaurative ; 

- propose une supervision de la mise en œuvre de la mesure, consistant en la possibilité, pour 
les animateurs, d'échanger avec un expert(e) de l'Institut sur le déroulement des rencontres, 
les difficultés éventuellement rencontrées, les questionnements suscités, ainsi que sur la 
posture d'animateur afin de revenir, le cas échéant, avec lui/elle sur le respect du cadre 
méthodologique et déontologique de celles-ci ; 

- évalue la ou les mesures mises en œuvre et en vulgarise les résultats, agrégés aux 
évaluations des mesures de justice restaurative de même type réalisées en France par 
l'Institut, notamment au moyen de publications et via l'organisation d'une action 
d'information. 

 

ARTICLE 8 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Les parties s’engagent : 

À respecter le cahier des charges des mesures de justice restaurative ; 

- A respecter le « Code de déontologie de l'IFJR pour la mise en œuvre de mesures de justice 
restaurative en matière pénale » ; 

- À rendre compte, si nécessaire, des mesures initiées en respectant la confidentialité des 
échanges et débats amorcés ; 

- À permettre l'évaluation de la rencontre restaurative par l'IFJR ; 

- À faire un bilan de cette action conjointement avec les signataires de la présente convention. 

ARTICLE 9 : DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une période d'un an. 

A l'issue de cette période, cette convention pourra être reconduite de façon expresse après un bilan 
contradictoire. 

Fait à AMIENS, le 07 juin 2017 
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Le président La Présidente Le Procureur Général Le Premier Président 

de l'IFJR de Ï'ADAVEM80 près la cour d'appel de la cour d'appel 
  d'AMIENS d'AMIENS 
 



SPIP de  
1/33 

 

 
 
 

DIRECTION 
DE L’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE 

 
DIRECTION INTERREGIONALE 
DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE  

 
SERVICE PÉNITENTIAIRE D’INSERTION 
ET DE PROBATION DE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES CERCLES DE SOUTIEN ET DE RESPONSABILITE 
LES CERCLES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE 

RESPONSABILISATION 

ANNEXE 4.1



SPIP de  
2/33 

 

Table des matières 
Préambule ....................................................................................................................... 3 

Définition de la justice restaurative................................................................................................................................................................................4 

Origine et définition des cercles de soutien et de responsabilité (CSR) ..........................................................................................................................4 

Le projet de CSR au SPIP des  .........................................................................................................................................................................................5 

CHARTE DU DISPOSITIF .................................................................................................. 9 

I- FINALITES DES CERCLES DE SOUTIEN ET DE RESPONSABILITÉ ................................... 10 
A- Finalité en direction du membre principal ............................................................................................................................................................... 10 

B. Finalité en direction de la société / de la communauté ............................................................................................................................................ 10 

C. Finalité du CSR en direction du SPIP et de la justice ................................................................................................................................................. 11 

II. OBJECTIFS OPERATIONNELS .......................................................................................... 13 
A. Les objectifs en direction du membre principal........................................................................................................................................................ 13 

B. Les objectifs en direction des membres bénévoles .................................................................................................................................................. 14 

C. Les objectifs en direction du CPIP référent ............................................................................................................................................................... 16 

D. Les objectifs en direction des coordonnateurs ......................................................................................................................................................... 17 

E. Les objectifs opérationnels à destination du psychologue ........................................................................................................................................ 18 

PHASE PREPARATOIRE: le recrutement et la préparation des participants .................. 21 
I. Sélection des participants.......................................................................................................................................................................................... 21 

A. Orientations du membre principal ........................................................................................................................................................................... 21 

B. Recrutement et sélection des bénévoles .................................................................................................................................................................. 22 

C. Choix des coordonnateurs du cercle ........................................................................................................................................................................ 23 

D. Sollicitation du cercle externe .................................................................................................................................................................................. 23 

II. Formation des acteurs............................................................................................... 23 
A. Formation des membres du COPIL restreint ............................................................................................................................................................ 23 

B. Formation des coordonnateurs ................................................................................................................................................................................ 24 

C. Formation des bénévoles ......................................................................................................................................................................................... 24 

D. Sensibilisation des membres du cercle externe ....................................................................................................................................................... 25 

PHASE DE MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF ................................................................. 26 

I. Le cadre du CSR .......................................................................................................... 26 
A. Durée du cercle ........................................................................................................................................................................................................ 26 

B. Rythme et durée des séances ................................................................................................................................................................................... 26 

C. Lieu des séances ....................................................................................................................................................................................................... 26 

D. Nombre de participants ........................................................................................................................................................................................... 27 

II. Le rôle des intervenants ............................................................................................ 27 
A. Le rôle des bénévoles ............................................................................................................................................................................................... 27 

B. Le rôle des coordonnateurs ...................................................................................................................................................................................... 27 

C. le rôle du cercle externe ou « ressources » .............................................................................................................................................................. 28 

D. Le rôle du COPIL restreint ........................................................................................................................................................................................ 28 

III. Le déroulement du CSR ............................................................................................ 29 
A. La séance d'installation du cercle interne ................................................................................................................................................................ 29 

B. Le déroulement des  séances du cercle .................................................................................................................................................................... 29 

C. La fin des séances ..................................................................................................................................................................................................... 30 

D. Le partage d'information ......................................................................................................................................................................................... 30 

I. L’ avenir du cercle ....................................................................................................... 31 
A. Le bilan à 6 mois en cas de renouvellement ............................................................................................................................................................. 31 

B. la réunion de clôture (à 6 mois ou à 1 an) ................................................................................................................................................................ 31 

II. L'évaluation du Cercle de soutien et de responsabilité ............................................ 32 



SPIP de  
3/33 

 

A. les objectifs de l'évaluation ...................................................................................................................................................................................... 32 

B. la méthodologie ....................................................................................................................................................................................................... 32 

C. la présentation de l'évaluation aux différents acteurs .............................................................................................................................................. 32 

D. la mise en œuvre de l'évaluation ............................................................................................................................................................................. 32 

E. l'analyse des résultats par le COPIL restreint et la mise en œuvre des préconisations .............................................................................................. 33 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préambule 



SPIP de  
4/33 

 

 
 
 
 

Définition de la justice restaurative 
 

La justice restaurative se définit comme un modèle de justice complémentaire du 
procès pénale, qui consiste à restaurer le lien social endommagé par l'infraction, à 
travers la mise en œuvre de différentes mesures associant la victime, l'auteur et la 
société. Elle a été introduite dans le code de procédure pénale par le loi du 15 août 
1014 et ses modalités d'application sont détaillées dans la circulaire du 15 mars 2017. 

 
 
 

Origine et définition des cercles de soutien et de 
responsabilité (CSR) 

 
Le  CSR  met  en  relation  une  personne  qui  a  été  condamnée,  désignée  comme 

« membre principal » et un groupe de bénévoles, représentants de la société civile, dans 
un objectif de restauration du lien social. Pendant une période donnée, ce membre 
principal bénéficie du soutien de ces bénévoles, qui l'accompagnent dans ses 
démarches et lui assurent un appui moral. Ce premier cercle dit « interne » ou 
« d'accompagnement » est complété par un second cercle (« externe » ou « de 
ressource » ) composé de professionnels qui viennent en appui. 
 

Né  au  Canada  et  destiné  aux  auteurs  d'infractions  à  caractère  sexuel 1,  ce  dispositif 
concerne des personnes condamnées qui présentent un risque élevé de récidive, 
d'autant plus important qu'elles évoluent dans un grand isolement social. Il a ainsi 
pour but d'éviter de nouvelles victimes, en soutenant la réinsertion sociale de la 
personne concernée. 

 
«L’objectif premier des CSR, tel qu’ils ont été conçus au Canada, est de faire en sorte 
qu’il n’y ait « plus de victimes ». Le but, par conséquent, est de promouvoir la 
réinsertion sociale des délinquants en leur assurant un soutien et le respect de leurs 
droits et en leur montrant comment se comporter de façon responsable ; en échange, 
on attend d’eux qu’ils vivent sans présenter de danger pour la collectivité » (SCC, 
2002). 

 
 

Le projet de CSR au SPIP de... 
 
 

1Selon le guide européen des cercles de soutien et de responsabilité (CSR) projet Circle4EU 
(2012/2014) 

Textes de référence: 
 loi du 15 août 2014 relative à l'individualisation des peines et renforçant 

l'efficacité des sanctions pénales; 
 Circulaire du 15 mars 2017 relative à la mise en œuvre de la justice 

restaurative 
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- Historique et intérêt pour le SPIP 
 

Les CSR mis en place sur le SPIP de... s’inspire du modèle canadien dans sa 
construction, il en partage des principes communs. Néanmoins des modifications ont 
dû être réalisées pour s’adapter au contexte culturel français. 

 
Le comité de pilotage restreint constitué de personnels du SPIP (CPIP, assistante 
sociale, personnel de direction) a en effet travaillé à la conceptualisation de ce projet 
et notamment à sa transposabilité dans le système judiciaire et pénitentiaire français. 
Ainsi le SPIP de…a fait le choix de ne pas restreindre le champ d'application des CSR 
aux seuls auteurs d'infractions à caractère sexuel. 
Au vu des méthodologies de prise en charge des PPSMJ au sein des SPIP reposant sur 
l'évaluation des personnes et non de l'infraction, le critère retenu de sélection a donc 
été celui du profil de la personne suivie et l’évaluation de ses besoins. 

 
Cette adaptabilité au système français conduira à une qualification différente du 
dispositif selon qu'il s'agira d'un cercle à destination d'une personne condamnée pour 
une infraction à caractère sexuel (cercle de soutien et de responsabilité au sens de la 
doctrine internationale) ou condamnée à tout autre type d'infraction, afin de s'assurer 
de la reconnaissance de ce dispositif dans les doctrines européennes et 
internationales. Dans les autres cas, le terme de cercle d’accompagnement et de 
responsabilisation pourra être retenu.2 

 
Soutenue par la direction de l’administration pénitentiaire, l’expérimentation de ce 
dispositif a démarré en 2014. Plusieurs cercles ont ainsi été mis en place. 
Une étude en vue de la formalisation et de l’évaluation de ce projet a été réalisée par 
une sociologue en 2015-2016. Un rapport de diagnostic a été présenté en novembre 
2016 à l’ensemble des protagonistes et remis à la direction de l’administration 
pénitentiaire. 
Ces expériences ont permis de définir les modalités de mise en œuvre des CSR afin de 
les inscrire dans la doctrine de la justice restaurative telle que définie dans la loi du 15 
août 2104 et la circulaire du 15 mars 2107. 

 
Ce cahier des charges a pour but de définir les modalités de mise en œuvre des CSR 
pilotés, animés et évalués par le SPIP, service public pénitentiaire. Il sera également 
question d’en affiner les enjeux et de soulever les difficultés rencontrées ainsi que les 
perspectives. 

 
- Contenu et objectifs du dispositif 

 

Le dispositif des cercles de soutien et de responsabilité s’inscrit dans les modalités de 
prise en charge des personnes placées sous-main de Justice (PPSMJ) dont le SPIP a la 
charge. 
Cet outil répond à des besoins spécifiques de la personne qui pourra y être orientée 
dans le cadre de l’individualisation de son parcours d’exécution de peine. 
Le cercle de soutien et de responsabilité est un outil vers lequel pourra être orientée
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une personne placée sous main de justice dans le cadre de sa prise en charge. En tant 
que dispositif, il s’inscrit dans les missions de prévention de la récidive du SPIP. 
Le CSR s’adresse aux personnes pour lesquelles a été évalué un risque de récidive 
élevé. 
Ainsi le critère majeur d’orientation d’une personne condamnée et suivie en milieu 
ouvert dans le cadre d’une mesure de justice est son isolement et ses carences 
sociales. 
Le principe sous-jacent est celui selon lequel l’isolement et la carence de capital social 
d’une personne délinquante (emploi, logement, contact avec le réseau social) sont 
facteurs de récidive. 
Les recherches sur la désistance ont en effet montré que le processus de sortie de 
délinquance dépend notamment de la qualité des ressources et du soutien 
communautaire auxquels la personne délinquante a accès. 

 
Le cercle fait émerger des émotions dans la relation et le lien qui se crée, émotions 
dont l’intensité est à reprendre explicitement. 

 
- Composantes du dispositif : 

 

 Le cercle interne (les acteurs; leurs rôles) 
 

 Composition du cercle interne 
L’intention première de ce cercle est de créer un espace de lien, de construire un lieu 
de partage, de communication, d’interactivité, de « faire cercle » entre ses membres. 
La personne orientée vers ce dispositif, « le membre principal », est au centre du 
cercle. 
Un lien solidaire se crée entre le membre principal et les membres de la société civile. 

 
Ce cercle dit « interne » est constitué de plusieurs acteurs: 
- la personne condamnée (« membre principal ») suivie par le SPIP. 

 
- les membres bénévoles issus de la société civile. 

 
 les deux coordonnateurs 

 

Personnels d’insertion et de probation du SPIP de... formés à la justice restaurative 
et à la coordination de cercles de soutien et de responsabilité en qualité de tiers 
indépendant. 

 
En application de l’article 10-1 la loi du 15 août 2014 et conformément aux principes 
de Justice restaurative, l’intervention du coordonnateur, tiers indépendant, doit 
répondre à l’impératif de garantie de la confidentialité. 

 
Les coordonnateurs font partie du cercle interne3 
Les coordonnateurs participent à ce cercle en faisant lien avec les membres du cercle 
interne, entre le cercle interne et le cercle externe. 

 
 

3Référence rapport européen C4EU.

. 
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Le cercle offre un espace  de  soutien  et  de  responsabilisation  au  membre  
principal pour lui permettre de retrouver une capacité d’agir et de penser. 

 
 Le cercle externe (les acteurs leurs rôles, la notion de travail en réseaux, la 
place du CPIP référent) 

 
Ce cercle est consisté de « toute personne qui a à voir avec la situation du membre 
principal » (éducateur, référent hébergement, personnels de santé, juge d’application 
des peines, famille …). Ces personnes peuvent être des ressources dans 
l’accompagnement du membre principal et être sollicitées pour renforcer le cercle 
interne. 

 
 Le Comité de pilotage restreint 

 

Cette expérience restaurative s’exerce dans le cadre temporel de la mesure de justice. 
Le projet du SPIP est de construire un dispositif dont il assure le pilotage et la 
coordination en mettant en lien et en articulant deux espaces temps : 
- celui de la condamnation, dans l’exécution de la peine définie par le cadre 
contraignant de la mesure de justice 
- celui de la réparation, par l’inscription au sein d’un cercle défini par la 
reconstruction et la réintégration au sien de la société, de la communauté. 

 

Composé des CPIP référents de la Justice restaurative (dont les deux coordonnateurs), 
d'un membre de la direction du SPIP et de la psychologue supervisant le dispositif, Le 
COPIL restreint a pour mission la conception, la mise en œuvre et le pilotage des 
cercles. 

 

 L’évaluation du dispositif des CSR 
L’évaluation repose sur la création d'un comité de pilotage à deux niveaux: 
- Suivi du CSR par le comité de pilotage restreint au niveau local 

 

- comité de pilotage élargi au niveau départemental 
composé de l’autorité judiciaire, des associations d’aide aux victimes, des directions 
des établissements pénitentiaires, de représentant des bénévoles, partenaires et 
personnalités extérieures, il a pour objet d’évaluer tous les dispositifs de justice 
restaurative du département et le respect de leurs objectifs. 
Ce comité de pilotage se réunit a minima une fois par an. 
Les personnalités présentes dans ce COPIL apportent leur expertise afin d'enrichir le 
processus et faire des préconisations. 

 
 
 
 
 
 
 

SCHEMA REPRESENTATIF DES CERCLES 
 

Schéma représentatif du cercle
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Légende : 
 
 

2 Coordonnateurs Cercle interne 

     Membre bénévole 

Ressources Cercle ressources 
 

MEMBRE 
PRINCIPA
L 
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La construction du dispositif des cercles de soutien et de responsabilité – mesure de 
justice restaurative – nécessite en premier lieu d’en affirmer les principes fondateurs 
nécessaires à la compréhension des finalités de ce processus. 
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I- FINALITES DES CERCLES DE SOUTIEN ET DE 
RESPONSABILITÉ
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A- Finalité en direction du membre principal 
 

Le CSR vise à engager la personne condamnée dans une démarche de 
responsabilisation et de prise de conscience de la relation à l’autre. 
En permettant au membre principal d’accéder à une conscience de lui-même et de ses 
capacités d’agir, le CSR a pour objectif ultime la sortie de délinquance. 
Ce dispositif participe en effet au développement de facteurs protecteurs ou de 
désistance en permettant le renforcement du capital social. Cela permet au membre 
principal de développer de nouveaux réseaux relationnels qui favoriseront 
l’apprentissage de nouvelles compétences. 

 
Le CSR s’inscrit dans un processus d’individuation en proposant au membre principal 
un lieu privilégié d’écoute et de soutien. 
Le cercle crée un espace de confiance au sein duquel la parole circule et est ainsi 
facilitée pour le membre principal. 
Le membre principal peut alors dans cet espace confidentiel affirmer sa singularité, 
renouveler son regard sur lui-même, prendre conscience de sa place au sein de la 
communauté. 

 
Le CSR permet de réinstaurer (et/ou instaurer) les principes du vivre-ensemble, des 
valeurs, des repères et des interdits4    que la famille, l’entourage n’a pas su ou n’a pas 
pu lui transmettre. Le membre principal acquiert ainsi une certaine maturité au 
travers des échanges avec les membres bénévoles. 
Par l’émergence d’une conscience de soi et de sa capacité d’agir et de penser, le 
processus d’individuation amène à la responsabilisation. 

 
 

B. Finalité en direction de la société / de la communauté 
 

L’idée fondatrice des cercles de soutien et de responsabilité, en tant que dispositif de 
justice restaurative, est que la personne délinquante fait partie de la société et que le 
retour en son sein est l’affaire de tous dans le but d’éviter la récidive. 
La société retrouve un rôle actif dans la prise en charge de ses membres qui n’ont pas 
intégré les règles du vivre-ensemble. 

 
Le cercle ouvre un espace dans lequel la communauté manifeste un « aller vers » 
l’auteur des actes délinquants et vise à favoriser l’humanisation de la relation, 
préalable à la création ou la restauration d’un lien solidaire. 
Il s’agit alors de réintégrer la personne condamnée dans la communauté. 

 
 
 

L’engagement de la société se retrouve à deux niveaux : 
 

- par l’implication des membres bénévoles dans chaque cercle en tant que 
représentants symboliques de ce que les canadiens appellent « la communauté », des 

 
4 Cf formation des bénévoles
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citoyens. 
Les membres bénévoles instaurent un système d’échanges de valeurs. Ils œuvrent à la 
responsabilisation par leur présence régulière et par leur engagement dans le cercle. 
Ils symbolisent également les victimes et les répercussions vécues par la société. 

 
- par la participation des réseaux, associations, structures dans la mise en œuvre de ce 
dispositif (communication dans les maisons de quartier, prêt de salles pour garantir un 
lieu de rencontre neutre, recherche de bénévoles auprès des structures associatives, 
partenaires de la société civile). 

 
Par son inscription dans la communauté, le CSR œuvre au-delà de la peine vers un 
mouvement positif de réintégration dans la communauté dont il permet de « faire 
partie » non plus à partir d’une peine qui réintègre dans le champ du droit commun, 
cette fois à partir de l’expérience d’être en lien telle une passerelle vers l’étape 
ultérieure et durable de l’insertion ou de la réinsertion sociale.5 

 
 

C. Finalité du CSR en direction du SPIP et de la justice 
L’introduction de dispositifs de justice restaurative en France questionne le système 
judiciaire et pénitentiaire français. 
Le CSR est un outil d'intervention innovant du SPIP qui n'agit alors pas seul auprès de 
la personne condamnée mais en lien avec une composante de la société civile 
représentée par un groupe de bénévoles, de citoyens. 

 

 

Ces deux espaces-temps illustrent bien l’articulation à créer entre la justice pénale et 
la justice restaurative: les institutions judiciaire et pénitentiaire interviennent sur les 
conséquences de l’acte par la condamnation et la réparation ; la justice restaurative, 
quant à elle, agit sur la reconstruction de l’après, sur la restauration. 

 
Le fait que le SPIP, service public mandaté pour l’exécution des mesures de justice ait 
le projet d'encadrer et de coordonner le CSR est innovant au regard de l’expérience 
canadienne. 
Dans cette perspective, ce qui se joue dans le CSR peut tout à fait soutenir et enrichir 
le travail conduit auprès du membre principal dans cet autre lieu qu'est le cadre du 
suivi de sa mesure judiciaire avec le CPIP référent. 
Les objectifs de l’exécution de la peine et du CSR se complètent sans se contredire. 
Cette expérience restaurative s'exerce dans le cadre temporel d'une mesure de 
justice, mais elle n'est pas une partie de la peine, elle se réalise dans un autre lieu, un 
autre espace. 

 
Ce dispositif innovant se donne des objectifs qui peuvent être communs à certains 
5 Notion de maillage, de tissage

Le CSR a pour vocation d'articuler deux espace-temps hétérogènes: 
- l'espace-temps de la peine dominé par un cadre contraignant qui se centre 
sur la personne condamnée 
- l'espace-temps non directif de rencontres hebdomadaires entre un membre 
principal et un groupe de bénévoles, basées sur une relation de confiance. 



 

aspects de la peine, il n'est pas pour autant un instrument au service de la mesure 
pénale. 
Si le CSR recherche en priorité une restauration de la capacité d'agir et de penser 
dans la légalité et la sortie de la délinquance du membre principal, il a aussi pour 
effet de questionner le fonctionnement du SPIP et sa place dans le corps social. 
Ce questionnement provient de l'intervention d'acteurs extérieurs que sont les 
bénévoles. Leur regard non professionnel permet d’interroger les pratiques 
professionnelles et leurs limites. 
Les bénévoles apportent un regard extérieur fait de leurs expériences diverses et 
exportent dans leur environnement des représentations du fonctionnement de la 
justice plus proches de la réalité. 

 
Le dispositif des CSR tel qu’il est conçu par le SPIP s’appuie sur ces finalités pour 
garantir le respect des objectifs définis au bénéfice de ses acteurs. 
Les finalités, fondement du dispositif, permettent de définir les objectifs vers lesquels 
doit tendre le dispositif pour permettre de construire un cadre de mise en œuvre 
sécurisé pour chacun des protagonistes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

II. OBJECTIFS OPERATIONNELS 
 

Les objectifs opérationnels doivent permettre de déterminer les modalités 
d’organisation du dispositif (instances, modes de communication, procédure, outils…).



 

Il s’agit d’objectifs que le dispositif doit atteindre pour que chaque acteur impliqué 
puisse déployer son action / sa posture en cohérence avec les finalités visées. 

Cela contribue à la construction d’un cadre sécurisé. 
 

Des objectifs opérationnels sont déclinés pour l’ensemble des acteurs du dispositif : 
 

 Le membre principal 
 Les bénévoles et la société civile 
 Le CPIP référent 
 Les coordonnateurs 
 La psychologue 

 
Ces objectifs respectifs sont communiqués à l’ensemble des acteurs du dispositif. 

 
 

A. Les objectifs en direction du membre principal 
 

La personne placée sous main de justice est au centre du cercle de soutien et de 
responsabilité; elle en est le membre principal. 
Le dispositif doit répondre à plusieurs objectifs pour prendre sens : 

 
 Mettre en place un espace d’expérience de la relation à l’autre pour le 
membre principal : renvoi de son image, de son attitude, de sa manière d’être et 
d’agir : 

 
Le CSR doit répondre aux besoins de la personne tels que le CPIP référent a pu les 
évaluer : 
- Combler la carence de liens sociaux positifs pour le membre principal : permettre au 
membre principal de faire l’expérience d’une relation bienveillante, valorisante, 
stimulante, honnête et cadrante si nécessaire, au sein de laquelle il pourra s’identifier 
comme appartenant à une communauté, au sein de laquelle il a sa place, 
- Permettre la rencontre du membre principal avec des personnes issues de milieux 
sociaux et porteurs d’expériences différentes de la sienne et qui font exemple, 
- Proposer un espace d’échange, de questionnement, de réflexion sur sa place dans la 
société, en tant que citoyen, 
- Proposer également un lieu de réflexion et de prise de conscience du passage à 
l’acte. 
- Favoriser l’intégration du membre principal dans un groupe (en tant que personne 
dans son individualité et son identité) y compris en qualité d'auteur d’actes 
délinquants. 
- Permettre au membre principal d’enrichir son parcours et ses expériences de vie 
personnelle à partir des échanges avec les membres bénévoles qui témoignent de leur 
propre parcours. 
 Permettre au membre principal d’éprouver sa singularité et ce qu’il a de 
commun avec l’Autre/les autres. 

 
L’orientation vers un cercle repose sur l’évaluation initiale selon laquelle le membre



 

principal est « carencé » dans ses expériences sociales et dans sa construction 
individuelle. 
L’hypothèse est donc de considérer que le cercle participe d’un processus 
d'émergence et/ou de renforcement identitaire. 
Le cercle est considéré comme « positif » au sens de la possibilité offerte au membre 
principal de faire l’expérience de liens sociaux dans la diversité des relations qu’ils 
peuvent faire naître : conflits, soutien, gentillesse, divergence, solidarité, 
antagonisme… 

 
 Sécuriser le membre principal concernant les effets émotionnels/affectifs 
susceptibles de surgir dans le cercle 

 
Le cercle fait émerger des émotions dans la relation et le lien qui se crée. Le processus 
doit sécuriser les membres du cercle et s’assurer de la bienveillance de chacun. 
Le dispositif doit pouvoir garantir une vigilance quant aux effets que le cercle peut 
produire sur ses membres. 
La procédure doit donc définir une articulation des cercles pour permettre à la fois 
l’émergence des émotions mais aussi pour accompagner la gestion de ces émotions. 

 
 Permettre au membre principal de s’inscrire dans le cercle en tant qu’acteur 
à part entière de son fonctionnement 
Le processus devra garantir une articulation des protagonistes dans la dynamique 
collective. 
La régulation, les échanges se font à la fois avec les membres bénévoles mais aussi 
grâce à la présence des coordonnateurs. 

 
L’essence même du cercle est fondée sur la dynamique du groupe. Chaque membre 
s’engage à faire cercle et à reconnaître la place de l’autre dans ce cercle. 
Le membre principal prend ainsi conscience que d’autres acteurs s’assurent du bon 
fonctionnement de ce dispositif. 

 
 

B. Les objectifs en direction des membres bénévoles 
 

Le dispositif doit intégrer dans son fonctionnement la spécificité des membres 
bénévoles. 
Le SPIP en tant que pilote du dispositif assume sa place dans l’articulation de ses 
missions entre justice pénale et justice restaurative. 
Cette phase est indispensable à l’affirmation des places de chacun et à la 
reconnaissance du rôle de chacun. 

 
Le processus mis en œuvre répond à plusieurs objectifs afin d’accompagner les 
membres bénévoles dans la démarche restaurative : 

 
 Permettre aux bénévoles de se représenter les attentes de l’institution 
envers le membre principal 

 
Ces attentes relèvent de notions tels que la socialisation, la création de lien solidaire,



 

Cet objectif implique : 
- une neutralité bienveillante entre chacun des membres bénévoles pour que puisse 
être exprimées et éventuellement analysées les émotions qui émergent du cercle, 
- une explicitation des places, des rôles et missions de chacun des protagonistes par 
rapport aux finalités du cercle. 

 
 Former les bénévoles sans les professionnaliser 

 
Le dispositif doit permettre aux membres bénévoles de disposer des outils 
nécessaires à la compréhension des enjeux. 
La formation doit permettre, avant tout engagement, de s’assurer de leur 
compréhension du fonctionnement de la justice pénale et de la justice restaurative, 
l’articulation mise en œuvre dans le dispositif des CSR et la place attendue des 
bénévoles. 
Les bénévoles devront ensuite être sensibilisés aux problématiques des personnes 
orientées et aux effets insidieux du cercle pour qu’ils puissent les repérer, les 
communiquer et les verbaliser avec les coordonnateurs au sein du cercle interne. 

 
 
 

C. Les objectifs en direction du CPIP référent 
 

Le pilotage de ce dispositif de justice restaurative par le SPIP nécessite une 
identification claire de l’articulation entre les différents protagonistes. 
Les missions du CPIP référent de la mesure de justice pénale doivent être précisées et 
clairement affirmées lors de la mise en œuvre d’un cercle afin de sécuriser chacun des 
acteurs dans son rôle et ses missions. 
A cette fin, le dispositif devra donc répondre à plusieurs objectifs : 

 
 Assurer au CPIP référent / garantir sa place de référent de la prise en charge 

 
Le dispositif devra garantir la bonne articulation des espaces mis en place autour de la 
PPSMJ. 
L’orientation vers un cercle est initiée par le CPIP référent au vu de l’évaluation qu’il 
aura réalisée et de l’identification des besoins de la personne suivie. Le CPIP référent 
aura donc travaillé avec la personne sur les raisons de cette proposition et les objectifs 
attendus. 
Cette orientation participe de l’individualisation du parcours d’exécution de peine. Le 
CPIP va donc devoir articuler les modalités de sa prise en charge en évaluant 
l’évolution de la PPSMJ « membre principal ». 

 
 
 

 Soutenir le travail du CPIP référent : 
 

Le CPIP référent est à l’initiative de l’orientation. En charge de la mesure, il propose à 
la personne suivie d’entrer dans un cercle. 
Le dispositif des CSR doit donc permettre au CPIP référent d’évaluer les effets du



 

cercle sur le membre principal au regard de sa mission propre de CPIP et des objectifs 
qu’il poursuit dans son travail. 
Cet objectif ne doit toutefois pas mettre à mal les principes de confidentialité au sein 
du cercle et la neutralité qui doit prévaloir dans les cercles. 

 
Le CPIP référent et les coordonnateurs ne sont en effet pas systématiquement tenus 
informés du contenu des échanges qui ont lieu dans le cercle entre les bénévoles et le 
membre principal. Ce premier cercle doit offrir la possibilité pour le membre principal 
de s’exprimer librement auprès des bénévoles. 
C’est ainsi que le cercle pourra constituer un dispositif alternatif - mais 
complémentaire - au suivi judiciaire mis en œuvre par le SPIP. 
Ce principe de confidentialité n’empêche pas qu’en cas de besoin, de doute ou 
d’inquiétude, les bénévoles puissent interpeller les coordonnateurs du cercle, en 
présence et/ou après information du membre principal ou bien hors de sa 
connaissance (en cas de danger). 
La notion de neutralité signifie que les bénévoles ne représentent pas le SPIP et ses 
intérêts auprès du membre principal mais également qu’ils ne représentent pas le 
membre principal et ses intérêts auprès du SPIP. 
La coordination des cercles devra donc permettre des modalités de communication 
appropriées respectant les finalités du dispositif et le rôle de chacun des 
protagonistes. 

 
 Sécuriser le CPIP référent concernant les effets émotionnels susceptibles de 
surgir consécutivement à la mise en place du cercle 

 
Le cercle pourrait entraîner des modifications de représentations du membre principal 
qui pourrait ne plus voir la place du CPIP référent de la même manière. 

 
Ex : évolution de sa relation avec le membre principal, évolution des représentations 
du membre principal quant à son rôle de CPIP, représentant de l’institution judiciaire, 
regard négatif sur l’intervention du CPIP….. 

 
 
 

D. Les objectifs en direction des coordonnateurs 
 

Le dispositif des CSR doit permettre aux coordonnateurs d’identifier leur place et 
d’appréhender leur rôle afin de pouvoir assurer leurs missions dans l’articulation des 
cercles à différents étapes : lors de sa préparation, lors de sa régulation et lors de sa 
clôture. 

 
 
 
 

Lors de la préparation du cercle, le dispositif doit permettre aux coordonnateurs des 
cercles : 

 
 D’être accompagné et soutenu par le COPIL restreint, par l’institution à tous



 

les stades de la procédure et du déroulement d’un cercle 
 

 De connaître le groupe de bénévoles, les profils, les éléments retenus par le 
COPIL restreint pour composer chaque cercle : 

 
Le dispositif doit d'ailleurs garantir une procédure de recrutement. 

 
 

 De disposer des connaissances, outils, moyens permettant de repérer la 
dynamique de groupe à l’œuvre dans le cercle interne et d’en élaborer une analyse. 

 
La compréhension de cette dynamique émane de l’intersection de ce que chacun des 
membres y apporte et qui doit être impérativement travaillé pour atteindre les 
objectifs du dispositif. 

 
 

 De disposer de connaissances, outils, moyens permettant d’interagir avec le 
groupe de façon avisée, compte tenu des missions de coordonnateurs; 

 
 D’être sensibilisés aux systèmes de communication; 

 
 De ne pas dériver dans leur posture vers des fonctions / missions qui sont 
celles du CPIP référent.6 

 
 
 

E. Les objectifs opérationnels à destination du psychologue 
 

Le dispositif doit définir les modalités d’intervention du psychologue dans son rôle 
d'appui du dispositif mais aussi, en qualité de membre du COPIL restreint, soutien des 
coordonnateurs. 

 
Le dispositif doit permettre au psychologue : 

 
 De comprendre les attentes de l’institution à l’endroit du cercle concernant 
le membre principal; 

 
 D’étudier la candidature proposée par l’institution ; 
Le dispositif doit garantir l’accès à un ensemble des données disponibles 
(criminologiques, psychologiques, parcours social, familial de la personne, contexte du 
passage à l’acte…)7. 

 
 D’observer la concordance des effets du cercle avec les objectifs recherchés; 

 
 une affirmation de sa posture en tant que contre-poids dans la prise en 

 

6Importance de la formation des personnels pour s’assurer de la construction de la posture « dedans- 
dehors » du CPIP coordonnateur. 
7 Importance de disposer des pièces judiciaires relatives à la victime (PV d’audition...)



 

compte des victimes ; 
 

 De soutenir le cercle; 
….... 

 

Ces objectifs ainsi définis pour chacun des protagonistes doivent permettre de 
garantir un cadre sécurisé dans lequel il sera également possible de parler et rendre 
explicite les émotions. 
Le cercle fait en effet émerger des émotions dans la relation et le lien qui se crée. Les 
registres suscités peuvent varier en nature, en intensité et en lisibilité. Parfois légères 
et passant inaperçues, ou bien fortes et repérables, les réponses émotionnelles 
peuvent également s’avérer intenses mais dissimulées. Aucune n’est à sous-estimer, 
toutes ont leur importance pour celui qui les vit et pour celui qui les « reçoit » : 
chaque protagoniste devra se réajuster au sein du cercle en fonction de ce qui se vit 
dans la relation. Ainsi, le dispositif se veut en capacité d’accompagner les membres du 
cercle dans le repérage de ces mouvements internes. 
Le dispositif doit donc garantir un espace au sein duquel chaque acteur impliqué 
pourra déployer son action / sa posture en cohérence avec les finalités visées.



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
L'orientation vers un cercle de soutien et de responsabilité s'intègre dans l'évaluation 
de la PPSMJ et la construction de son parcours d'exécution de peine. 

 
L'objectif de chaque cercle est la restauration du lien social par la mise en place d'un 
espace de lien, lieu de partage, de communication, d’interactivité. 
Les finalités propres au dispositif des CSR constituent les seules attentes/objectifs 
justifiant pour le SPIP la mise en place d’un cercle. 
Il sera ainsi laissé la liberté au premier cercle, avec le soutien et le contrôle des 
coordonnateurs, d’envisager et de déterminer éventuellement des axes de travail et 
perspectives qui peuvent être développés. 
La venue des coordonnateurs dans le cercle une fois par mois permettra alors 
d’échanger sur ces orientations et réguler les possibles difficultés.

 

CAHIER DES CHARGES 



 

 
 

I. Sélection des participants 
 
 

A. Orientations du membre principal 
 

 Critères d'orientation du membre principal 
 risque élevé de récidive 
 isolement social 

 
 Proposition par le CPIP référent 
Le CPIP évalue si l’isolement et la carence de capital social de la PPSMJ sont facteurs 
de récidive. 
Une évaluation des facteurs de risque dynamiques, des facteurs de protection de la 
personne mais également de sa réceptivité est réalisée lors de l'entrée dans le cercle. 

 
 Transmission de la candidature 
L’orientation par le CPIP référent vers le dispositif du CSR peut se réaliser à plusieurs 
moments de l’exécution de la mesure judiciaire: 
 En amont de la sortie de détention afin de prévenir les risques de fragilité et 
d’étayer le lien social de la personne, appauvri par l’incarcération 
 En cours d’exécution de la mesure de justice en milieu ouvert. 

 
 Examen de la candidature 
Il appartient au COPIL restreint de prendre connaissance de l’ensemble des données 
accessibles relatives au candidat et de valider ou non sa participation. 
La pluridisciplinarité dans cette instance est importante pour croiser les regards sur la 
situation et enrichir les échanges. 
Outre la consultation du dossier, le COPIL restreint doit : 
- Inviter le CPIP référent à la réunion de présentation de la candidature pour 
recueillir les attentes de la PPSMJ. 
- Mandater deux membres du COPIL restreint (autres que les deux 
coordonnateurs) pour un entretien avec le candidat. 

 
 Information du membre principal 
Les deux membres du COPIL désignés rencontreront le candidat pour: 
 Lui présenter le dispositif et ses finalités, répondre à ses questions, s’assurer 

de sa bonne compréhension, son désir d’y participer et sa reconnaissance des 
faits pour lesquels il a été condamné, l’informer des engagements qu’il devra 
prendre. 

 S’enquérir auprès de lui de toute information susceptible d’être utile pour 
évaluer l’adéquation du dispositif avec ses attentes et ses besoins.

 
PHASE PREPARATOIRE: le recrutement et la préparation des 
participants 



 

 Recueil exprès de son consentement8 
A l’issue de cet/ces entretien(s), l’accord de principe du candidat est recueilli par écrit. 
Cet accord vise son engagement dans le cercle et le respect des règles inhérentes 
(présence hebdomadaire, respect des participants, mais également la transmission 
aux bénévoles de sa situation pénale et de son parcours délictuel). 

 
 Validation de la candidature 
Les éléments d’information recueillis afin d’étayer la demande (pièces écrites, 
évaluation du CPIP référent, entretien(s) avec le candidat…) sont analysés lors d’une 
réunion des membres du COPIL local. 

 
 

B. Recrutement et sélection des bénévoles 
 

 Recrutement des bénévoles 
Les candidatures sont adressées au SPIP par courrier ou par mail (csr.spip- 
78@justice.fr). 
Un formulaire de candidature est adressé en retour pour obtenir les informations 
nécessaires.9 
Un entretien avec la direction du SPIP et un ou deux membres du COPIL restreint est 
proposé, au cours duquel toutes les informations sur le projet sont données aux 
bénévoles. 

 
Cet entretien est l'occasion également de recueillir tous les éléments nécessaires à 
l'examen de la candidature. 
La vérification du casier judiciaire est obligatoire pour tous les bénévoles mais n’induit 
pas une exclusion systématique (examen au cas par cas). 
Chaque candidature est présentée au COPIL restreint pour validation. 

 
 Sélection des bénévoles pour chaque cercle 

Le cercle interne est composé de 5 membres bénévoles et du membre principal. 
Par sa connaissance affinée des bénévoles participant au dispositif, le COPIL restreint 
constitue le cercle en choisissant ses membres de façon à ce qu’ils puissent trouver 
une articulation autour du membre principal. 
Le choix des membres bénévoles a pour objectif de répondre aux finalités du 
dispositif : « faire cercle ». 
Il doit donc reposer sur leur profil et leur complémentarité afin que le groupe soit le 
plus représentatif de la société civile et réponde aux besoins du membre principal 
identifiés lors de l’évaluation préalable. 
Une réunion de présentation de la candidature est organisée avec le binôme 
coordonnateur et les 5 membres bénévoles afin de recueillir leur volonté de s'engager 
dans ce cercle. A ce stade, il leur est précisé qu'ils gardent à tout moment la possibilité 
de se retirer 10 

 
8En annexe 
9Modèle de formulaire en annexe 
10 Préconisation du rapport européen CSR : organiser trois rencontres avant le début formel du cercle, 
sans le membre principal pour s’assurer que les bénévoles sont suffisamment à l’aise et en confiance 
avant de commencer le Cercle avec le membre principal.

. 



 

 

C. Choix des coordonnateurs du cercle 
 

La désignation de ces coordonnateurs fera l’objet d’échanges lors du COPIL restreint 
en prenant en compte l’organisation et les impératifs locaux. 

 
 
 

D. Sollicitation du cercle externe 
 

« Toute personne concernée par la situation du membre principal » (éducateur, 
référent hébergement, personnels de santé, juge d’application des peines, famille …) 
peut être sollicitée par les coordonnateurs, dès lors qu’elles peuvent être des 
ressources dans l’accompagnement du membre principal au cours du cercle ». 
Ces personnes peuvent être proposées par le membre principal, par le CPIP référent 
ou de leur propre initiative. 

 
 
 
 

II. Formation des acteurs 
 
 

A. Formation des membres du COPIL restreint 
 

Les membres de ce COPIL, qui sont personnels de l'administration pénitentiaire, 
bénéficient des formations sur la justice restaurative dispensées par l'ENAP11 
Au-delà de ces formations institutionnelles, des formations spécifiques sont 
organisées pour répondre aux besoins identifiés. 
Le psychologue supervisant le dispositif doit avoir été sensibilisé à la justice 
restaurative. 

 
 
 

B. Formation des coordonnateurs 
 

Les coordonnateurs doivent impérativement bénéficier d'une formation adaptée leur 
permettant de développer une expertise spécifique. 
Au-delà de leur savoir-faire dans la prise en charge des personnes délinquantes, ils 
doivent développer une spécialisation dans l'encadrement, l'animation et la 
supervision de groupe. 

 
Un programme de formations continues à la carte doit être construit afin de répondre 

 
11Programme de formations sur le site de l'École nationale de l'administration pénitentiaire.

. 
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aux besoins de cette nouvelle pratique professionnelle des CPIP dans la justice 
restaurative. 

 
 
 

C. Formation des bénévoles 
 

- Une formation initiale obligatoire 
Ce temps de formation est une étape indispensable dans le recrutement des 
bénévoles. 
Elle a pour objectif: 

 la présentation du système judiciaire et pénitentiaire 
 la présentation des fondements de la justice restaurative et du dispositif des 

CSR 
 la présentation du SPIP dans le pilotage des CSR 
 la présentation du COPIL restreint. 

Cette formation se déroule sur deux jours en présence de l'ensemble des membres du 
COPIL restreint afin de pouvoir mieux connaître les bénévoles et d'identifier les 
interactions possibles. 

 
A l'issue de ces journées de formation, une charte d'engagement est signée par 
chaque bénévole.12 

 
- Des temps de regroupements en formation continue/ échange de pratiques 

 

Rencontre tous les trois mois COPIL restreint/bénévoles « et si on en parlait? » : 
Le COPIL restreint organise tous les trois mois une rencontre de soutien avec les 
bénévoles. 

Ce dispositif participe ainsi à la fois : 

 du soutien des bénévoles dans leur engagement dans le dispositif et leurs 
pratiques 

 Mise en partage des expériences 
 Évocation et dépassement des difficultés à partir de questions généralisables 
 Éclairages sur les processus relationnels éventuellement neutralisants. 
◦ 

 du contrôle et de la régulation des engagements individuels et collectifs 
 repérage et accompagnement des dynamiques de cercle problématiques 

 
- des formations spécifiques 
Des temps de formations sur des thématiques spécifiques peuvent être mis en place 
par le COPIL restreint, avec la possibilité de faire venir des intervenants extérieurs, 
dans l'hypothèse de demandes spécifiques de la part des bénévoles. 

 
La fin du cercle, notamment, est un moment crucial nécessitant une vigilance accrue 
du COPIL à l'égard des coordonnateurs, des membres bénévoles et du membre 

 
12Exemple en annexe



 
PHASE DE MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF 

 

principal. 
Des temps de débriefing individuels ou collectifs peuvent être envisagés ou tout autre 
type de modalités de débriefing permettant de faire « le deuil » de ce cercle. 
Il est en effet important de rappeler à l'ensemble des protagonistes que le CSR ne 
dure qu'un temps déterminé et qu'il doit être avant tout une ouverture vers 
l'extérieur. 

 
 

D. Sensibilisation des membres du cercle externe 
 

Ces professionnels doivent être informés de l’implication du membre principal dans 
un cercle et avoir une compréhension claire de leur rôle dans le déroulement du CSR. 
A cette attention, un courrier-type leur sera adressé présentant le dispositif et 
communiquant les coordonnées des deux coordonnateurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

I. Le cadre du CSR 
 
 

A. Durée du cercle 
 

Un cercle ne peut être proposée que si une mesure judiciaire est suivie en parallèle 
par le SPIP, compte tenu du rôle de pilotage du SPIP. 
Un cercle dure 6 mois avec possibilité de renouvellement une fois pour 6 mois. 

 
 

B. Rythme et durée des séances 
 

Le cercle doit avoir une régularité hebdomadaire à laquelle se sera initialement 
engagé chaque membre. 
Les bénévoles et le membre principal se rencontrent une fois par semaine pendant 
1H30, le jour et l'heure étant préalablement définis ensemble. 

 
Le binôme de coordonnateurs participe une fois par mois à la rencontre du premier 
cercle. 

 
 

C. Lieu des séances 
 

La rencontre se fait dans un unique lieu discret, confidentiel, neutre en lien avec les 
membres du 1er cercle sous le contrôle des coordonnateurs. 
Le COPIL restreint prospecte des lieux sur le département garantissant une certaine 
neutralité par rapport à l'institution et respectueux des principes républicains 
(laïcité...). 
Le SPIP s'assure que le lieu garantit la sécurité des personnes. 
Il doit être accessible par tous les membres du cercle. 

 
Les coordonnateurs veillent tout particulièrement à ce que le membre principal 
s'engage aussi à disposer des moyens utiles pour se rendre sur ce lieu chaque 
semaine. 

 

D. Nombre de participants 
 

Cinq membres bénévoles participent à un même cercle de manière à ce qu'il y en ait 
au moins trois présents à chaque séance. 
En cas d'empêchement, le membre absent en aura préalablement informé les autres 
membres bénévoles du cercle afin d'en assurer sa continuité, ainsi que les 
coordonnateurs.



 

II. Le rôle des intervenants 

A. Le rôle des bénévoles 
 

Les CSR s’appuient sur les membres bénévoles et leur posture bienveillante (soutien) 
et vigilante (responsabilisation). 
Le SPIP s’associe ainsi des compétences nouvelles dans la prise en charge des 
personnes placées sous main de justice. 
La démarche des CSR s’inscrit dans l’accompagnement au changement de la 
personne. 

 
L’orientation vers un CSR, suite à l’évaluation du CPIP référent sur les facteurs 
criminogènes, offre une modalité de prise en charge complémentaire s’appuyant sur 
des compétences autres. 
Les bénévoles ne prennent donc pas les compétences des CPIP mais participent à la 
mission de prévention de la récidive et à l’accompagnement de la personne dans la 
sortie de délinquance. 
Le rôle des bénévoles est de créer un espace de lien, de partage, de communication, 
d’interactivité. 

 
 

B. Le rôle des coordonnateurs 
La fonction de «coordonnateur de CSR » se nourrit des compétences de CPIP et d'une 
façon plus générale, des métiers de l'accompagnement et du suivi des PPSMJ. 
Toutefois la posture et les fonctions de coordonnateur doivent se distinguer de celles 
du CPIP référent de la mesure de justice en ce que son action porte sur un groupe 
(cercle interne) et non sur un individu (PPSMJ). 
Le coordonnateur, tiers indépendant et formé à la posture d’impartialité, est le pivot 
du fonctionnement du cercle de soutien et de responsabilité. 
Son rôle est de s’assurer de la bonne articulation entre les membres du cercle interne 
et de faire lien entre le cercle interne et le cercle externe ou « ressource ». 

 
Les coordonnateurs sont présents dans les premières séances du cercle afin 
d’accompagner et soutenir sa mise en place puis participent une fois par mois aux 
rencontres du cercle interne. 

 

Cette venue régulière dans le cercle doit leur permettre : 
 d’écouter, de constater et de questionner les membres bénévoles et le 
membre principal sur la nature des échanges et leur évolution au sein du cercle, 
 de répondre aux interrogations ou inquiétudes que les membres du cercle 
interne pourraient formuler à cette occasion, individuellement ou collectivement 
 mettre en perspective l’ensemble de ces éléments avec ceux qui ont été 
déterminés lors de l'installation du cercle 

 
Les coordonnateurs sont les garants du respect du cadre, des engagements et des 
objectifs du cercle afin d'éviter toutes dérives (emprise, manipulation, familiarité 
inappropriée, insécurité physique, contexte favorable à la réactivation d’un 
traumatisme, ... ).



 

Tout au long du cercle, les coordonnateurs peuvent rencontrer individuellement les 
membres bénévoles ou le membre principal, soit à sa demande, soit de leur initiative. 

 
 

C. le rôle du cercle externe ou « ressources » 
Ces professionnels doivent être informés de l’implication du membre principal dans 
un cercle et avoir une compréhension claire de leur rôle dans le déroulement du CSR. 
Ils peuvent intervenir dans un rôle d’appui auprès du cercle interne. 

 
Les membres bénévoles ne sollicitent pas en direct les professionnels du cercle 
externe, mais font part au coordonnateur des différentes problématiques 
rencontrées. 
Celui-ci peut alors avoir recours à ces personnes ressources qui, de par leur niveau 
d’expertise à un problème spécifique, pourront intervenir au profit du membre 
principal et en soutien aux membres du cercle interne. 
A partir du moment où la problématique en question sera résolue, ces professionnels 
ne sont pas destinés à s’installer dans le cercle de manière permanente. 

 
 

D. Le rôle du COPIL restreint 
Le COPIL restreint est l'instance local de pilotage du dispositif des CSR par le SPIP. 
Il est composé des CPIP référents de la justice restaurative du SPIP, d’un personnel de 
direction et du psychologue désigné13. 

 
Sa composition pluridisciplinaire permet d'apporter une expertise et un éclairage 
diversifié nécessaires à l'accompagnement des coordonnateurs. 
Par sa perception du cercle, il est l'organe de régulation et garant de la place de 
chaque protagoniste. 
Il apporte soutien et conseil aux coordonnateurs tout au long du cercle. 

 
 Le COPIL compose le cercle (choix des membres bénévoles, validation d ela 

candidature du membre principal, choix des coordonnateurs). 
 

 Le COPIL décide du renouvellement du cercle sur la base des éléments 
d’évaluation des coordonnateurs et des échanges avec les membres du cercle 
interne. 

 
 Le COPIL décide de la clôture du cercle. 

 
En qualité de membre du COPIL local, le psychologue participe à l'ensemble de ses 
instances. 

Sa position de professionnel extérieur à l'institution pénitentiaire est une richesse 
pour le dispositif en ce qu'il permet d’apporter symboliquement au CSR le versant 
« victimes ». Elle permet ainsi un équilibre du dispositif « auteurs-vitimes » et une 

 
 

13Fiche de poste de la psychologue en annexe



 

vigilance quant au réajustement du SPIP sur la matière de justice restaurative.14 

Plus particulièrement, le psychologue éclaire les coordonnateurs dans leur 
compréhension des enjeux relationnels révélés par le cercle. Le psychologue les aide à 
ajuster leur intervention auprès des membres bénévoles. 

 
 
 

III. Le déroulement du CSR 

A. La séance d'installation du cercle interne 
 

Cette séance doit réunir l'ensemble des protagonistes du cercle: 
 le membre principal 
 les cinq membres bénévoles 
 les deux coordonnateurs 

 
Elle doit permettre: 

 l'installation officielle du cercle, 
 

 la présentation réciproque des protagonistes et leurs attentes, 
 

 la lecture des contrats d'engagement de chacun avant leur signature. 
 
 

B. Le déroulement des séances du cercle 
Les deux coordonnateurs s'assurent de la mise en place des premières séances et des 
conditions d'installation matérielles. 
Ils restent tout au long de ces premières séances afin de faciliter l'entrée en relation et 
la découverte de chacun. 
Dès la première réunion et pendant les premières semaines, l’infraction commise par 
le membre principal, ce qui l’y a amené et les facteurs de risque sont ouvertement 
abordés. 
Il s'agit d'un moment crucial dans l'installation du cercle. Il n’y a pas de secret entre 
les membres du cercle interne tout en préservant la confidentialité de la mesure de 
justice restaurative15. 

 

C. La fin des séances 
Les modalités de fin de chacune des séances doivent faire l’objet d’une proposition à 
réfléchir avec les membres de chaque cercle et les coordonnateurs. 
Le fin de séance est un moment important dans le déroulé des séances 
hebdomadaires « savoir finir ». 

 
 
 
 

14 Fiche de poste « psychologue CSR » en annexe 
15 Principes fondateurs des mesures de justice restaurative (circulaire du 15 mars 2017)



 

D. Le partage d'information 
- Principe de confidentialité 

Les coordonnateurs sont le pivot du dispositif et assurent l’articulation du dispositif 
avec le suivi justice. 
Le coordonnateur n’intervient pas sur le champ de la mesure de justice. La mesure de 
justice restaurative doit être autonome (impartialité, gratuité). 
L e coordonnateur doit assurer le principe de confidentialité du dispositif par rapport 
à la mesure de justice. 

 
- Articulation du dispositif avec le suivi justice 
La mesure de justice restaurative est à la fois complémentaire et autonome vis à vis 
de la procédure pénale. 

 
Le principe de confidentialité étant prédominante, tous les échanges n’ont donc pas 
vocation à être transmis au CPIP référent, seuls ceux pouvant avoir un impact direct 
sur le bon déroulement de la mesure de justice, comme par exemple la connaissance 
d’une nouvelle infraction pénale. 

 
En tout état de cause, cette notion de confidentialité demeure un pilier central de la 
mise en œuvre d’un cercle, sans qu’elle puisse pour autant avoir un impact négatif sur 
le bon déroulement de la mesure. 
Ainsi, le CPIP référent ne participe pas au cercle interne sauf sur demande des 
coordonnateurs et avec l'accord du membre principal lorsqu'une problématique a été 
identifiée par les membres bénévoles.



 

 
 

I. L’ avenir du cercle 

A. Le bilan à 6 mois en cas de renouvellement 
A l'approche des 6 mois, une réunion avec le cercle interne et les coordonnateurs est 
organisée. 

 
Elle a pour objectif : 

 de permettre aux participants de faire partage de leur expérience du cercle et 
de ses premiers effets 

 d'apprécier les bénéfices apportés par le cercle 
 de s’accorder sur les attentes d'une éventuelle reconduction du cercle 
 de décider si le cercle peut être clôturé ou reconduit 

 
B. la réunion de clôture (à 6 mois ou à 1 an) 
A l’issue de la période écoulée (de 6 mois ou un an en cas de renouvellement), cette 
réunion de « fin de cercle » avec les membres du cercle interne doit permettre aux 
participants de faire un bilan et de fermer le cercle. 

 
Elle doit également permettre aux participants de formuler les perspectives ouvertes 
par le cercle en terme de réflexions et d’actions pour l’avenir. 
En effet la fonction principale du cercle est de réduire la probabilité de récidive en 
proposant temporairement au membre principal un réseau social de substitution et 
en l’aidant à créer son propre réseau social. 

 

Ainsi, le CPIP référent aura une vigilance particulière, à l'issue du cercle, dans le cadre 
de son suivi, le temps nécessaire au développement de nouveaux relais (orientation 
vers un groupe de parole, un PPR, accompagnement professionnel, liens affectifs...).Il 
en est de même pour les autres membres du cercle externe. 

 
 
 

II. L'évaluation du Cercle de soutien et de responsabilité 

A. les objectifs de l'évaluation 
L'évaluation remplit plusieurs objectifs : 

 pour le membre principal 
 pour les membres bénévoles 
 pour le SPIP 
 pour l'autorité judiciaire 

 
Plusieurs niveaux d'évaluation se superposent ; il est question ici de 

l'évaluation d'un cercle déterminé.

 
PHASE FINALE: la clôture et l'évaluation du CSR 



 

→ L'évaluation du dispositif fait l'objet d'une évaluation par un comité de pilotage 
départemental animé par l'autorité judiciaire. 

 
→ L'évaluation des mesures de justice restaurative au sens large fait l'objet d'une 
évaluation macroscopique par la Direction interrégionale des services pénitentiaires 
ou la Direction de l'administration pénitentiaire. 

 

Ces deux derniers niveaux d'évaluation font l'objet de documents séparés du présent 
cahier des charges. 
 
 
 

B. la méthodologie 
Le suivi et l'évaluation de chaque cercle sont fondamentaux et de ce fait 
indispensables. Ils impliquent tous les acteurs investis dans le dispositif. 

 
Conformément à l'article 10-1 du code de procédure pénale, la mesure de justice 
restaurative « est mise en œuvre par un tiers indépendant formé à cet effet, sous le 
contrôle de l'autorité judiciaire ou, à la demande de celle-ci, de l'administration 
pénitentiaire ». 

 
 
 

C. la présentation de l'évaluation aux différents acteurs 
La méthodologie de l'évaluation est présentée par les coordonnateurs à tous les 
acteurs en amont du cercle : 

 
 aux membres bénévoles dès leur sélection 
 au CPIP référent au moment de l'orientation de la PPSMJ 
 au membre principal lors de l'entretien de sélection 

Elle est rappelée et présentée lors la séance d'installation. 

 
D. la mise en œuvre de l'évaluation 
L'évaluation du cercle n'est pas un acte isolé. Elle s'apprécie tout au long du cercle. 

 
Pour se faire, les coordonnateurs doivent recueillir les éléments nécessaires à cette 
évaluation : 
Ainsi, les membres bénévoles informent les coordonnateurs de toutes les rencontres 
et échanges individuels avec le membre principal. 
Ils réalisent un compte-rendu des rencontres aux coordonnateurs. Ce compte-rendu 
prend la forme d'un écrit (par ex. un mail) ou d'un échange téléphonique. Il ne prend 
pas la forme d'un rapport formalisé. Le membre principal est informé de l'existence de 
ce compte-rendu sans en avoir obligatoirement communication du contenu. 
Ce compte-rendu s’intéressera plutôt à la forme (lieu, durée, personnes présentes...).



 

Les coordonnateurs tiendront un carnet de suivi dont ils feront retour, par la rédaction 
d’une note de suivi synthétique, aux membres du COPIL restreint une fois par 
trimestre et en vue de chaque réunion si nécessaire. 
Les coordonnateurs feront part du contenu de cette note aux membres bénévoles et 
au membre principal. Cette note pourra faire l’objet d’une discussion lors de leur 
venue dans le cercle. 
La note de suivi porte sur l'évolution du membre principal, en particulier au regard  
des deux critères ayant conduit à l'orientation de ce dernier vers un cercle. Elle 
précise le fonctionnement du cercle et les interactions qu'il fait naître avec les 
membres du cercle externe. 

 
Si leur intervention ou leur éclairage est nécessaire, les coordonnateurs contactent 
immédiatement les professionnels du cercle ressource, sans qu'il y ait besoin d'une 
réunion de ce cercle. 

 
Un rapport d'évaluation est rédigé sous la même forme et les mêmes modalités six 
mois après le début du cercle, en vue de la décision d'y mettre fin ou de le reconduire. 

 
 

E. l'analyse des résultats par le COPIL restreint et la mise en 
œuvre des préconisations 
Le suivi et l'évaluation permettent d'adapter le cercle aux risques et aux besoins du 
membre principal. 

 
Aussi, les écrits rédigés par les coordonnateurs sont un support de travail du COPIL 
restreint. 

 
Préalablement à la réunion de clôture, les coordonnateurs recueillent l'avis individuel 
du membre principal et de chaque membre bénévole sur la question de la fin ou de la 
reconduite du cercle. Ce recueil peut prendre la forme d'un écrit, d'un échange 
téléphonique ou d'une rencontre individuelle. 

 
Les membres du COPIL restreint déterminent ensemble les préconisations à émettre 
sur la poursuite du cercle, dans leur rôle de soutien à l'égard des coordonnateurs. 

 
A la fin du cercle, les éléments d'évaluation des coordonnateurs doivent permettre la 
prise de décision sur la fin ou la reconduite du cercle lors de la réunion de clôture. 

 
Les membres du cercle externe sont informés de la décision. 

 
 

*** 
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Préambule 
 
Pratique complémentaire au traitement pénal de l'infraction, la justice restaurative est née au milieu 
des années 1970 dans de nombreux pays dont le Canada, l'Angleterre, l'Australie, l'Ecosse, la 
Nouvelle-Zélande, la Norvège, les Etats-Unis, le Japon et la Belgique. 
 
Le 25 octobre 2012, elle est inscrite dans une directive de l'Union européenne1 et abordée en France 
lors de la conférence de consensus sur la prévention de la récidive des 14 et 15 février 2013 à Paris.  
 
La loi du 15 août 20142 ou « loi Taubira » relative à l'individualisation des peines et renforçant 
l'efficacité des sanctions pénales, introduit la justice restaurative dans notre Code de procédure 
pénale. Son article 10-1 dispose qu’à l'occasion de toute procédure pénale et à tous les stades de la 
procédure, y compris lors de l'exécution de la peine, la victime et l'auteur d'une infraction, sous 
réserve que les faits aient été reconnus, peuvent se voir proposer une mesure de justice restaurative.  
 
Il en donne une définition : «Constitue une mesure de justice restaurative toute mesure permettant à 
une victime ainsi qu'à l'auteur d'une infraction de participer activement à la résolution des difficultés 
résultant de l'infraction, et notamment à la réparation des préjudices de toute nature résultant de sa 
commission».  
 
A partir de 2015, des équipes ont expérimenté ce nouveau concept dans les services de la PJJ  
(STEMO de Juvisy sur Orge ; STEMO de Caen).  
 
La Circulaire du 15 mars 2017 relative à la « Mise en œuvre de la justice restaurative » vient préciser 
les modalités d’application de la loi et ainsi conduit au développement de cette mesure sur 
l’ensemble du territoire national.  
 
Depuis 2018, l’Ecole Nationale de la PJJ propose une formation  à l’ensemble des professionnels de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse et du secteur associatif habilité (SAH). En collaboration étroite 
avec l’Ecole Nationale de la Magistrature, elle propose également une formation à destination des 
magistrats.  
 
Fin 2018, la directrice de la PJJ lance un appel à projets expérimentaux au sein de ses services.  
Un projet partenarial en direction des majeurs étant déjà soutenu par le Président et la Procureure 
de la République du TGI de Thionville, le directeur territorial PJJ de la Moselle sollicite l’AAESEMO 
comme partenaire de l’expérimentation qu’il souhaite conduire sur cette juridiction en direction des 
mineurs.  
 
Le projet démarre en 2019 par la création d’un comité de pilotage (COPIL) qui s’est réuni pour la 
première fois le 15 mars 2019. Son premier travail est de définir les modalités précises de mise en 
œuvre du dispositif de Justice Restaurative par le biais d’une convention et d’un cahier des charges 
lequel en précisera également,  les règles éthiques et déontologiques.  
 
Un groupe partenarial de travail est créé pour la construction du cahier des charges3. Nous l’avons 
nommé Groupe-Projet. Il est composé d’un représentant de la DTPJJ Moselle, des directions des 
services partenaires et des animateurs-tiers indépendants.  
 
Ce cahier des charges –soumis à la validation du COPIL- a pour objectif de définir les modalités de 
mise en œuvre de cette expérimentation de la justice restaurative en direction des mineurs auteurs 
d’infractions sur la juridiction de Thionville. Il est le fruit d’un travail participatif et partenarial. 
  

                                                      
1 Directive de l'Union européenne 2012/29 
2 La loi n° 2014-896 du 15 août 2014 
3 Ce groupe a par ailleurs d’autres fonctions qui seront relatées plus loin dans le document. 



 

 
 
 

Définition  
 
La Justice restaurative se définit comme une pratique complémentaire du procès pénal, qui consiste 
à restaurer le lien social endommagé par l’infraction, à travers la mise en œuvre de différentes 
mesures associant la victime, l’auteur et la société.  
Elle aide les acteurs à prendre une place active dans la recherche et la mise en œuvre des réponses 
susceptibles de favoriser la reprise du cours de leur vie. Elle a un objectif de paix sociale.  
Le recours à une mesure de justice restaurative ne tient pas compte de la gravité de l’infraction mais 
de la situation des personnes au regard des répercussions durables de cette infraction.  
La JR met en dialogue l’infracteur et la victime avec une considération égale. On les nommera donc 
indifféremment « candidats ».   
 
 
 
Le cadre légal 
La justice restaurative est instituée par la loi n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à 
l'individualisation des peines et renforçant l'efficacité des sanctions pénales dont découlent les textes 
d’application suivants :  

 Articles 10-1 et 10-2 du Code de Procédure Pénale  
 Article 707 du Code de Procédure Pénale 
 Circulaire NOR JUST1708302C du 15 mars 2017, relative à la « Mise en œuvre de la justice 

restaurative applicable immédiatement » 
 
 
 
L’expérimentation 
 
Cette expérimentation est à l’initiative de la DTPJJ Moselle en réponse à un appel à projets lancé par 
la Directrice de la PJJ. Elle s’adosse à un partenariat UEMO PJJ de Thionville et Service de Réparation 
Pénale (AAESEMO) de Thionville.  
L’organisation de l’expérimentation se fait à moyens constants de part et d’autres (PJJ/SRP). 
Son déroulement débute en janvier 2019 avec un premier bilan en janvier 2020.  
 
L’expérimentation est structurée ainsi :  
 

Le comité de pilotage (COPIL) qui a pour vocation : 
→ la construction de la convention et du cahier des charges encadrant le dispositif 
→ le contrôle du fonctionnement du dispositif de JR 
→ la sélection des dossiers de proposition de JR 

  
 
Il est composé de :  
 

 Le Président du TGI de Thionville 
 La Procureure de la République du TGI  de Thionville  
 Un Juge des enfants du TGI de Thionville  
 La Direction Territoriale  PJJ Moselle  
 La directrice du STEMO PJJ de Sarreguemines/Thionville  
 La directrice du SRP /AAESEMO 
 Le barreau de Thionville  
 L’Association Thionvilloise d’Aide aux Victimes (ATAV) 

  



 

 
 
 

 
Le groupe-projet qui a pour vocation de :  
→ Participer à l’élaboration du cahier des charges 
→ Organiser concrètement le dispositif en termes de moyens humains, formatifs et 

logistiques 
→ Offrir un espace de régulation pour les tiers indépendants et d’élaboration des pratiques 

de JR.  
 
 

Le groupe-projet est composé de : 
 
 Une Educatrice SRP 
 Un Tiers indépendant SRP 
 Un Tiers indépendant SRP 
 Le Responsable de l’UEMO PJJ de Sarreguemines  
 La Cheffe de service du SRP 
 La Directrice du STEMO PJJ de Sarreguemines-Thionville 
 La RPI  DTPJJ Moselle 
 Un Tiers indépendant PJJ 
 La Directrice du SRP-AAESEMO 
 Le Responsable de l’UEMO PJJ de Thionville 
 Un Tiers indépendant PJJ 
 Un Tiers indépendant PJJ 

 
 
 

La supervision technique   
Elle est indispensable pour garantir le fonctionnement interne du dispositif (la légalité étant 
contrôlée par l’autorité judiciaire). Elle permet d’accompagner et de dépasser les éventuelles 
difficultés rencontrées par les intervenants.  
Elle doit permettre une évaluation indépendante tout au long du processus restauratif 
La superviseuse technique du projet est Jessica Filippi, doctoresse et chercheuse en droit et 
criminologie - ENPJJ -  CPSD Bruxelles-  Thèse : Droit pénal des mineurs et justice restaurative. 
Approche comparée franco-belge. 
La supervision se fera soit par rencontres directes, soit par visioconférence.  

 
 

Le filet social  
Il est assuré par un professionnel qui a un rôle de soutien logistique et matériel très 
important notamment en termes d’organisation de transports, de garde d’enfants … et ce, 
pour favoriser la disponibilité physique et psychique des candidats.  Le filet social est 
déterminé  à partir des ressources internes aux services. 

 
Le filet psychologique  
Le dispositif garantit un soutien psychologique (non clinique) aux candidats en cas de besoin 
tout au long du déroulement de la mesure. Le filet psychologique est déterminé  à partir des 
ressources internes ou partenariales. Le cadre horaire est fixé avant le démarrage de la mise 
en oeuvre. 



 

 
 
 

Les locaux :  

Ce sont des locaux « neutres »  composés au minimum de deux pièces, pouvant accueillir six 
à dix personnes. Ce qui va être abordé tout au long des entretiens préparatoires et au cours 
des éventuelles rencontres sera chargé émotionnellement, peut-être douloureux, jamais 
simple pour les candidats. Nécessairement, les locaux doivent donc être décorés de façon 
sobre mais chaleureuse, on doit s’y sentir bien. (Le Laboratoire Expression Développement 
(LED) qui est un  Centre d’art municipal sis au 1, chemin du LEIDT 57100 Thionville / 03 82 88 
29 53).  
 

 
 
 
Le public 
Durant la période expérimentale, la Justice Restaurative sera proposée à des auteurs mineurs ou 
mineurs au moment des faits.  Elle ne sera proposée aux victimes quel que soient leurs âges 
 
Les types d’infractions  
Théoriquement, toutes les infractions peuvent donner lieu à des mesures de justice restaurative.  
Pour cette expérimentation qui ne permettra pas de mettre en œuvre un grand nombre de mesures 
(temporalité et moyens constants), le choix s’est porté sur les atteintes aux personnes sans écarter les 
atteintes aux biens.  
 
 
Les types de mesures 
Le choix s’est porté sur  la médiation restaurative ou la conférence du groupe familial. 
 
 
Circuit de la proposition d’une mesure de Justice Restaurative 
Les propositions sont formalisées sur le formulaire de proposition en annexe (reste à élaborer). Les 
demandes sont centralisées à la Direction territoriale PJJ Moselle. 
 
→ La proposition est faite par un service éducatif ou social de droit commun ou non, le 

formulaire sera adressé à la DT PJJ  
Pour cette expérimentation dont le nombre de dossier sera limité, et pour ne pas créer 
d’afflux de demandes trop important auxquelles nous ne pourrions répondre, le choix a été 
fait de limiter les services « proposeur » à la liste suivante : ATAV ; MJD ; Mecs FAJO ; SPIP ;  
SAEI ; SEMO ; BPDJ ;  AS de la Police Nationale, AS de la gendarmerie.   

 
→ La proposition est faite par un membre de la société civile ou un candidat lui-même, le 

formulaire sera adressé à la DT PJJ 
 
→ La proposition est faite par un magistrat 

 
 
Lorsque le « proposeur » présente au candidat pressenti la possibilité de participer à une mesure de 
justice restaurative,  il doit lui préciser qu’il ne participe pas au choix des dossiers. 
 
 
 
 
  



 

 
 
 

Les principes  et les garanties de la justice restaurative 
 
L’autonomie  
La JR n’est pas un acte de procédure. S’il y a une procédure pénale en cours, elle en est 
complémentaire mais totalement indépendante. Cette autonomie implique une imperméabilité 
entre les deux dispositifs.  
 
 
La gratuité 
Quel que soit son déroulement, la réussite ou l’échec d’une mesure de JR restera sans incidence sur 
la réponse pénale.   

 pas d’incidence sur la décision de poursuivre ou non, 
 pas d’incidence en positif ou négatif sur le jugement,  
 pas d’incidence si l’auteur décide de quitter le dispositif de JR, 
 pas d’incidence sur les éventuels dommages et intérêts octroyés ou non à la partie civile. 

 
Cela est garanti par l’étanchéité entre le dispositif de JR et les acteurs de la procédure pénale.  
Aucune pièce relative à la JR en cours ou passée ne peut être intégrée au dossier pénal.  
Seule la mention de la proposition d’une telle mesure peut être faite dans le dossier sans autre 
élément.  
 
 
La confidentialité 
La loi garantit la confidentialité des échanges. 
 
L’art.3.2 de la circulaire prévoit : « Si l’autorité judiciaire est informée de la mise en place d’un 
dispositif de JR et peut avoir connaissance des personnes qui y participent, aucun écrit sur la teneur 
des échanges ne peut lui être transmis, sauf accord des deux parties ou intérêt supérieur qui le 
justifie » (réitération des faits ou révélation d’un délit ou d’un crime au cours de la mesure).  
 

 Dans ce cas, le procureur de la République est le seul destinataire du signalement.  
 

Aucune utilisation des propos tenus au sein du dispositif ne peut être faite en tant qu’aveux. Idem 
pour les pièces éventuellement échangées (écrits, vidéo …etc.). 
 
La confidentialité s’applique à tous : coordonnateurs, animateurs, participants, membres de la 
communauté.  
 
Le partage d’informations confidentielles intervient uniquement :  
 

→ Entre des intervenants soumis au secret professionnel ou ayant signé un accord de 
confidentialité 
 

→ Entre des intervenants impliqués dans la mise en œuvre de la mesure ou son 
contrôle 

 
→ Ce partage doit viser un objectif spécifique, dans l’intérêt de la personne concernée 

et après qu’elle y ait consenti, sauf intérêt supérieur contraire.  
 
 
 
  



 

 
 
 

Les conditions préalables à la mise en œuvre de la Justice Restaurative 
 
1. La reconnaissance des faits : Les candidats ne doivent pas être dans la dénégation des faits. A 
minima, l’auteur et la victime doivent être d’accord sur le fait qu’il s’est passé quelque chose même 
s’il ne sont pas forcément d’accord sur les détails, sur l’impact …etc. Le dispositif doit permettre un 
dialogue respectueux entre ces deux personnes après une phase préparatoire plus ou moins longue.  
 

 Pour les mineurs, les parents doivent être associés 
 
 
 
2. L’information complète des victimes et auteurs « candidats » pour leur permettre de consentir 
librement à leur participation.  
« Complète » c’est à dire : modalités, enjeux, gratuité, garantie de contrôle, confidentialité et 
possibilité pour eux d’interrompre à tout moment le processus. Pour les mineurs, les parents doivent 
être associés à la démarche.  
 

 Les services potentiellement « proposeur » d’une mesure de justice restaurative sont informés 
le 3 juin 2019 du cadre et du contenu de la JR et de ses préalables. Outre cette information 
directe et interactive, des plaquettes informatives leur seront distribuées pour qu’ils soient en 
mesure de donner une première information aux candidats qu’ils pressentiront.  
 

 Après sélection du dossier par le COPIL, lors du premier rendez-vous préparatoire avec chaque 
candidat, le binôme de tiers indépendants (voir plus bas) s’attachera à parfaire l’information de 
celui-ci et s’assurer de sa compréhension du dispositif de JR.  

 
 
3. Le consentement des candidats est incontournable. Il conditionne le début, le déroulement et le 
terme de la mesure.  
Il doit être recueilli à l’issue de l’entretien d’information ou après un délai de réflexion mais il doit 
être donné impérativement par écrit. Les parties ne peuvent en aucun cas être contraintes et sont 
informées de ce qu’elles peuvent quitter le dispositif quand elles le veulent au cours du processus. 
 

 Le « proposeur » (professionnel d’un service ou magistrat) soumettra à la signature du 
candidat un formulaire de consentement4 qui sera joint au formulaire de proposition5. Si ce 
consentement écrit n’a pu être recueilli préalablement, il pourra être rédigé lors du premier 
entretien préparatoire.  
 

 Lors des entretiens préparatoires, le binôme s’assurera de ce consentement.  
 

 Tout au long du processus, le binôme sera attentif aux éventuels changements implicites chez 
les candidats et s’attachera à permettre la verbalisation des doutes, des craintes … afin de lever 
toute ambigüité et favoriser leur totale liberté de participation.  

 
 Pour un mineur, les  signatures du mineur et des  parents sont requises sur le consentement 

écrit. 
  

                                                      
4 Voir en annexe 
5 Idem  



 

 
 
 

 
4. L’intervention d’un tiers indépendant formé 
Les tiers indépendants –ou animateurs de la mesure- doivent assurer leur mission en toute 
indépendance, être impartiaux et présenter des qualités relationnelles et des compétences 
garantissant le bon déroulement de la mesure. Ces conditions impliquent qu’ils soient 
spécifiquement formés.   
 

 Les tiers indépendants sont obligatoirement formés de façon complète avant d’animer une 
mesure de JR : modules de base et modules complémentaires (attestations de l’ENPJJ, de l’IFJR 
ou de l’ARCA).  
L’indépendance obtenue par leur formation spécifique leur permet de se détacher de leurs  
postures professionnelles habituelles pour prendre celles d’animateurs de mesures de JR. 

 
 Le choix de travailler en binôme PJJ/SRP impose que ces deux personnes ne soient pas chargées 

par ailleurs du suivi de l’auteur ou de la victime dans le cadre d’une autre mesure éducative. Si 
c’était le cas, afin de préserver la confidentialité des échanges, pour le tiers PJJ, nous ferions 
appel à un éducateur de l’unité de Sarreguemines formé à la JR. 
 

 
 
 
 
Le rôle de l’autorité judiciaire  
 
L’autorité judiciaire exerce un contrôle de légalité : information, consentement, 
reconnaissance des faits. Le comité de pilotage (COPIL) de l’expérimentation de la justice 
restaurative mineurs de Thionville définit les modalités de mise en œuvre  des mesures de 
justice restaurative. Il procède à l’évaluation de la pertinence du dispositif. 
 
 

 Au stade de l’enquête,  il importe de solliciter l’accord de la Procureure de la République  
concernant les dossiers pour lesquels une JR est proposée.  Le cas échéant, la Procureure de la 
République détermine le moment où la mesure peut débuter sous réserve du consentement 
des personnes concernées.  

 
 En phase d’instruction, il importe de solliciter l’accord du magistrat instructeur. 

 
 En post-sentenciel, l’accord du magistrat pour le choix des dossiers ne s’impose pas  et le 

contrôle de légalité s’opèrera par le COPIL. 
 
 
L’autorité judiciaire veille au respect des droits et intérêts des participants tout au long du 
processus restauratif :  
 

 Atteintes au déroulement du processus, 
 Manquements déontologiques de la part d’un animateur,  
 Fongibilité  entre le dispositif JR et la procédure pénale. 

 
 
 
 
 
La phase préparatoire  
 



 

 
 
 

Chaque candidat orienté vers les animateurs par la sélection du COPIL, se voient proposer un 
entretien préparatoire individuel auquel un proche peut les accompagner.  
 
Pour les auteurs encore mineurs, les parents sont présents sauf s’ils en décident autrement par écrit. 

Ce premier entretien a pour objectif de permettre à chaque candidat de préciser ses ressentis 
quant à la démarche et ses attentes.  Il permet également de s’assurer que la démarche est bien 
comprise dans ses principes et que les préalables à la mise en œuvre sont là.   

Ce premier entretien permettra également de programmer un calendrier prévisionnel des 
rencontres préparatoires visant à assurer la rencontre de médiation restaurative (rencontre des 
deux candidats auteur/victime). 

La préparation se fera à raison de trois entretiens individuels minimum.  Chacun pourra être 
espacé d’une à deux semaines pour laisser aux candidats le temps de maturer et d’élaborer sur  les 
émotions qui peuvent se présenter à eux à l’évocation des faits. Ceci étant, le binôme s’adaptera 
aux capacités ou disponibilités des candidats autant que faire se peut.  

La durée de ces entretiens n’est pas définie. Elle sera anticipée par le binôme mais le déroulement 
des entretiens pourra nécessiter de l’adapter.  

C’est au cours de la préparation et en lien avec le groupe-projet et la superviseuse technique, que 
le binôme fera le choix de la médiation restaurative ou de la conférence familiale restaurative.  

 

 
La phase opérationnelle 
 
La rencontre plénière  consiste en une rencontre des candidats auteur et victime en présence du  
binôme de tiers indépendants. Elle peut être un objectif mais pas une fin en soi.  
 
Le nombre et la fréquence des rencontres plénières  dépendent du choix de la mesure mise en œuvre 
et des disponibilités des candidats.  
La durée des rencontres plénières n’est pas déterminée à l’avance.  
 
 

 La médiation restaurative 
C’est la rencontre volontaire des candidats auteur et victime, en présence du binôme de tiers 
indépendants.  
Son but  est de permettre aux candidats d’évoquer les faits commis, leurs conséquences et leurs 
répercussions. 
C’est une régulation active du conflit opérée par les candidats avec l’aide des animateurs tiers 
indépendants.  
Si cette rencontre plénière n’a pas lieu, la mesure n’est pas pour autant un échec pour les candidats 
qui auront pu tirer bénéfices des entretiens préparatoires. 
 
 

 La conférence de groupe familial 
Elle est similaire à la médiation restaurative mais elle permet d’inclure dans le processus restauratif 
et la rencontre plénière des proches des candidats comme un membre de la famille, des personnes 
de confiance (par exemple un éducateur, un instituteur, un ami majeur …) susceptibles de leur 
apporter un soutien.  
Ce type de mesure est particulièrement intéressant pour les mineurs.  
  



 

 
 
 

 
 
 
 
DEONTOLOGIE – cf le code de déontologie pour la mise en œuvre de mesures de 
Justice Restaurative en matière pénale – Institut Français pour la Justice Restaurative 
(IFJR) 
 
Les acteurs  –tiers indépendants, membres du groupe-projet, membres du COPIL -   qui participeront 
à la mise en œuvre de mesures de justice restaurative dans le cadre de cette convention sur la 
juridiction de Thionville s’engagent à respecter le code de déontologie de l’IFJR  joint en annexe.  
 
 

 
 

 
 
 



ANNEXE 5

Annexe 3  
 

Modèle de formulaire de recueil du consentement des participants  
à une mesure de justice restaurative 

 
 
La justice restaurative est une pratique complémentaire et autonome du système de justice pénale, 
fondée sur le dialogue entre personnes victimes et auteurs d’infractions. Elle offre la possibilité aux 
auteurs et aux victimes, accompagnés en cela d’un médiateur formé, d’échanger sur les 
conséquences de l’infraction, d’aborder les questions du « pourquoi » et du « comment », de 
participer à la résolution des difficultés qui en découlent, dans l’objectif de parvenir à la 
reconstruction de chacun et à la restauration du lien social.  
 
 
Je soussigné(e) Mme/M. ……………………………………………… accepte de participer à la 
mesure de ………………………………………... (à compléter selon le type de mesure).  
 
Je déclare avoir reçu une information complète sur cette mesure, notamment sur : 
 

- sa nature et ses modalités d’organisation et de déroulement ; 
 

- la possibilité de quitter le dispositif à tout moment ; 
 

- l’absence totale de conséquence de cette mesure sur la procédure pénale, l’exécution de la 
peine ou les droits à indemnisation de la victime ; 

 
- la confidentialité des échanges, « sauf accord contraire des parties et excepté les cas où un 

intérêt supérieur lié à la nécessité de prévenir ou de réprimer des infractions justifie que des 
informations relatives au déroulement de la mesure soient portées à la connaissance du 
procureur de la République »1. 

 
 
 

Fait à ……………………….., 
Le ……………………. 

 
 

Signature 

                                                 
1 Article 10-1 du code de procédure pénale.  
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CYCLE DE FORMATION 
JUSTICE RESTAURATIVE 
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2 CYCLE DE FORMATION 
JUSTICE RESTAURATIVE 

DÉFINITION DE L’INTERVENTION
public général ou judiciarisé en besoin (Conformément à la circulaire SG-17-007/15.03.2017, de mise 
en œoeuvre de la justice restaurative applicable suite aux articles du Code de procédure pénale de 
la loi du 15/08/2014.) Cette formation présente dans un premier temps, les principes de la justice 
restaurative et l’acquisition des modèles théoriques restauratifs. Cette partie a pour but l’acquisition 
des concepts clés et l’ adoption d’un langage commun de clinique judiciaire autour de partenaires 
socio-éducatifs, juridiques et cliniques ainsi que d’une modalité de rencontre.

Par la suite, les stagiaires mettront en application des concepts et méthodes concrètes pour 
accompagner au mieux les auteurs et les victimes au sein de la justice restaurative, des premiers 
entretiens jusqu’aux rencontres et bilans. Sont ici visés plusieurs types de justices restauratives, les 
cercles, les médiations et les groupes.

COMPÉTENCES
- Maîtriser les concepts de la justice restaurative et les modèles d’applications. 
- Connaître les dispositifs de pratique de justice restaurative applicables dans les services.
-Concilier les attentes croisées des acteurs institutionnels et les mesures d’accompagnements 
restauratifs possibles.
- Connaitre et pouvoir appliquer des pratiques restauratives.
- Renforcer une expertise des professionnels.

OUTILS
Diaporama, cas pratiques issus du terrain, manuel, entraînement, fiches-outils, supervision.

MOYENS DE SUIVI DE L’EXÉCUTION DE L’ACTION 
Fiches d’émargement par les stagiaires.
Retours de supervision.

MOYENS D’APPRÉCIATION ET D’ÉVALUATION
Supervision de la mise en pratique, avec jours dédiés séparés de l’acquisition de compétences.
Questionnaire de satisfaction.

PUBLIC
Tous professionnels

PRÉREQUIS
Être diplômé ou professionnel 
dans un domaine de santé, 

éducatif,
judiciaire (ex :pénitentiaire) 
ou être professionnel dans 

l’intervention réhabilitative ou 
psychologique.

MODALITÉS PRATIQUES 
Partie 1 scientifique :

 20h en visio 
et déclinaison présentielle. 

Partie 2 pratique :
  4 journées (4x6h)

 8 supervisions visio (24h) 

Suivi en continu du programme
une 15aine Intervenants 
12 participants maximum

LES FORMATIONS 
SONT AUJOURD’HUI 
DISTRIBUÉES DANS 

LE CADRE DE LA 
PLATEFORME DE 

JUSTICE RESTAURATIVE 
(FPJR)

Cette formation bénéficie 
d’un soutien financier du SADJAV
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3PROGRAMME PARTIE SCIENTIFIQUE 1 
(VISIO ET ÉCHANGES PRATIQUES)
Organisation : ARCA - Animation : Dr Erwan DIEU

• Les bases légales de la JR (mineurs et majeurs) 
Claire Strugala (Magistrate, resp.JR, SADJAV Ministère Justice) 

& Dr Jessica Filippi (chercheure en criminologie, ENPJJ)

• La Care Criminology et de la Justice restaurative
Lode Walgrave (Professeur émérite de Criminologie)

• Enjeux psychologiques de l’infraction pour l’auteur et la victime et la question des profils 
pathologiques

Pr Astrid Hirschelmann (Maitre de Conférences HDR en psycho-criminologie)

• Rencontre autour de l’évaluation des motivations / satisfactions restauratives, de la préparation 
et des « pratiques restauratives » en groupe

Sylvie Philbert, Odile Desquiret (directrice ASSOEDY, Fédé.C&J), 
Céline Fantini (Criminologue, resp.programmes, Canada)

• Les rencontres restauratives dans les cas a priori défavorables
 Paolo Giulini & Francesca Garbarino (CIPM, Italie)

• La restauration du côté des victimes, des pratiques innovantes et des enjeux psycho-
médicologiques et judiciaires

Dr Samantha Al Joboory (Psychiatre, resp. CASPERTT, CH psycho-trauma)
 & Hélène Thibaud (Directrice AVL45 – France Victime)

• Les Cercles de Soutien et Responsabilité et du Programme de Parrainage de Désistance
Dr Florent Cochez (resp. ERIOS, CRIAVS Aquitaine), 

Wendy Thuillier (resp.ARCA) 
& Laurent Merchat (DPIP Roanne)

• Les Conférences restauratives et familiales
 Hélène VanDijk (Asso. Questions de Justice)

• La Justice Restaurative appliquée aux violences sexuelles, domestiques et aux autres infractions 
(violences urbaines, violences terroristes...)

Dr Estelle Zinsstag (Enseignante chercheure en criminologie)

• Les acteurs d’une participation restaurative : le quand et le qui ? La question des postures dans 
le cadre restauratif

Dr Estelle Zinsstag  (Enseignante chercheure en criminologie)
& Pr Astrid Hirschelmann (Maitre de Conférences HDR en psycho-criminologie)

programme ou intervenant pouvant être modifié

PROGRAMME : PARTIE SCIENTIFIQUE 
(POSSIBILITÉ EN PRÉSENTIEL)

• Présentation contextuelle de la justice restaurative-cadre légal.
• Présentation des principes et modèles.
• Présentation des différentes approches. 

• Présentation générale des principes victimologiques et agressologiques en situation restaurative.
• Présentation de programmes en J.R.

• Présentation des effets des programmes restauratifs (évaluations).
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PROGRAMME PARTIE 2 : PRATIQUE
 

PRÉPARATION, RENCONTRE RESTAURATIVE ET ÉVALUATION

• Mise en pratique des séances.

• Pratique des supports d’accompagnement restauratif.

• Pratique des supports de rencontre Auteur(s)- Victime(s).

• Pratique d’un support d’évaluation de la personne et du dispositif.

PRATIQUES ET PROGRAMMES RESTAURATIFS COMPLÉMENTAIRES

• Les éléments constitutifs & mise en place d’un CSR et d’un CAR.

• La coordination et la répartition des rôles, sélection et l’accompagnement du membre principal.

•Les modalités d’intervention et les supports d’accompagnement.

• Protocole FRED et atelier réalité virtuelle.

ADN
Accomplissement des personnes

Détermination des Besoins
Neutralité professionnelle

QUOI ?

QUAND ?

POUR
QUI ?

PAR
QUI ? POURQUOI ?

COMMENT ?

La Justice restaurative 
«maximaliste», désirée 
pour la restauration 
d’un maximum de 

personnes.

A tous les moments de 
la procédure judiciaire, 

avant et après la 
peine.

Tous les individus 
concernés par une 
infraction, auteur et 
victime, majeur et 

mineur.

Les facilitateurs 
restauratifs, c’est-à-dire 

des professionnels 
spécifiquement formés 

à la JR 
ici maximaliste.

Mise en place de 
pratiques /protocoles 

encadrés par la Loi 2014 
et la Circulaire 2017, 

signature d’une 
convention avec les 

partenaires
 institutionnels

Restauration centrée 
sur les répercussions 
d’une infraction au 

sein du Plan de vie des 
sujets occasionnant 

un sentiment 
d’injustice
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PRÉSENTATION 
DE L’OFFRE DE FORMATION

Avec la loi du 15 août 2014 introduisant le concept de justice restaurative dans le 

droit français, l’Institut Français pour la Justice Restaurative (IFJR), en partenariat avec 

France Victimes et l’École Nationale d’Administration Pénitentiaire (ÉNAP) organisent 

plusieurs formations à destination des intervenants en justice restaurative.

La justice restaurative est un espace de dialogue de nature à offrir aux personnes 

impliquées, qui souffrent encore des répercussions du crime, la possibilité de se ren-

contrer pour en questionner le « pourquoi » et le « comment ». Ses promesses 

sont susceptibles de s’épanouir tant dans le champ de la prévention des conflits 

intersubjectifs que dans celui de la réaction sociale au phénomène criminel. Dans 

ce dernier cas, elles s’inscrivent, en totale complémentarité, au sein du système de 

justice pénale.

Conformément aux conditions de la mise en œuvre des mesures de justice res-

taurative, fixées à l’article 10-1 du Code de procédure pénale, les animateurs de 

rencontres restauratives doivent impérativement être formés spécifiquement.

Pour être exigé par l’ensemble des textes internationaux en la matière, le principe 

de cette obligation légale avait déjà été inscrit dans le « Code de déontologie de l’IFJR 

pour la mise en œuvre  de mesures de justice restaurative en matière pénale ». Cet 

impératif a conduit l’IFJR et ses partenaires à concevoir un ensemble de formations à 

destination des intervenants en justice restaurative, salariés et bénévoles, afin de leur 

permettre d’acquérir les compétences indispensables à la bonne mise en œuvre de 

leurs missions.

Ce guide vise à présenter l’offre de formation de l’IFJR et de ses partenaires. Consi-

dérant le nombre important de demandes de formations, de nouvelles sessions sont 

régulièrement ajoutées au programme. Il est donc fortement recommandé de consul-

ter le site internet de l’IFJR : www.justicerestaurative.org.

Pr. Robert CARIO, Président du Conseil Scientifique de l’IFJR
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LE PARCOURS 
DE FORMATION À L’ANIMATION 
DE MESURES DE JUSTICE RESTAURATIVE

4

Depuis 2011, l’Institut Français pour la Justice Restaurative (IFJR) et 
France Victimes organisent des formations à l’animation des mesures 
de justice restaurative. 

En 2015, l’IFJR a conclu un nouveau partenariat, avec l’École Nationale 
d’administration pénitentiaire (ÉNAP), permettant d’élargir les possibili-
tés d’accès à cette offre de formation, toujours plus demandée.

Depuis 2016, l’IFJR, l’ÉNAP et France Victimes proposent aux per-
sonnes intéressées par l’animation de rencontres restauratives de se 
former à cette mission spécifique dans le cadre d’un parcours de for-
mation continue en deux modules de 30 heures chacun, conduisant à 
la délivrance d’un « certificat d’animateur.rice de rencontres restau-
ratives ».

À l’issue de ces deux premiers modules, les stagiaires ayant réalisé 
une ou plusieurs animations sont alors susceptibles de suivre deux 
autres modules de 30 heures également dédiés, pour l’un, à « l’Analyse 
des pratiques » ( Module 3), pour l’autre, à « l’Ingénierie pédagogique » 
(module 4) débouchant sur l’obtention d’un « certificat de formateur.
rice à l’animation de rencontres restauratives ».

Les personnes intéressées par l’animation de mesures de justice res-
taurative peuvent donc désormais se former dans le cadre d’un véritable 
« Parcours de formation des animateurs de rencontres restauratives », 
de 60 à 120 heures de formation et offrant l’accès à une certification 
professionnelle.

Ce parcours de formation, unique en France, s’inscrit pleinement dans 
un mouvement de généralisation des programmes de justice restaura-
tive sur l’ensemble du territoire.

L’ensemble de ces formations peuvent être suivies à Paris (siège 
de France-Victimes), à Agen (ÉNAP), à Pau (siège de l’IFJR) ou, à la 
demande, sur l’ensemble du territoire et sur site (demande à formuler 
auprès de France-Victimes ou de l’IFJR). 
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LE PARCOURS 

PARCOURS INTÉGRÉ DE FORMATION  
DES ANIMATEURS DE RENCONTRES RESTAURATIVES

LES RENCONTRES RESTAURATIVES  
EN ACTION

30 heures
Convention IFJR, ENAP et France Victimes

Option : 
 � Médiation restaurative
 � Rencontres détenus/ 

condamnés victimes
 � Cercle de soutien et de 

responsabilisation/  
Cercle d’accompagnement 
et de ressources

L’accès au module 2 
pour les personnes 
extérieures à 
l’administration 
pénitentiaire se fait 
par candidature sur 
dossier

Ce parcours de formation de 60 heures 
donne lieu à la qualification d’animateur de rencontres restauratives

CERTIFICAT D’ANIMATEUR DE RENCONTRES RESTAURATIVES

ANIMATION D’UNE RENCONTRE RESTAURATIVE
Impérativement conforme à l’option 

pour laquelle le certificat d’animateur a été délivré

ANALYSE DES PRATIQUES 
30 heures

Convention IFJR, ENAP, France Victimes

LA JUSTICE RESTAURATIVE  
EN MOUVEMENT

30 heures
Convention IFJR, ENAP et France Victimes

M
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LE
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M
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E 
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 3

INGÉNIERIE PÉDAGOGIQUE 
30 heures

Convention IFJR, ENAP, France Victimes

M
O

DU
LE

 4

Obtention d’un  
CERTIFICAT DE FORMATEUR À L’ANIMATION DES RENCONTRES RESTAURATIVES

Option correspondant au type de mesure mise en  œuvre 

INSTITUT FRANÇAIS
POUR LA JUSTICE RESTAURATIVE

90 heures de formation
suite à la signature de la convention entre l’IFJR, l’ENAP et France Victimes

Parcours réservé aux animateurs de rencontres restauratives. 
La formation des membres bénévoles de la communauté est spécifique et ne nécessite pas d’avoir suivi le module 1.

Option : 
 � Médiation restaurative
 � Rencontres détenus/ 

condamnés victimes
 � Cercle de soutien et de 

responsabilisation/  
Cercle d’accompagnement 
et de ressources

Option : 
 � Médiation restaurative
 � Rencontres détenus/ 

condamnés victimes
 � Cercle de soutien et de 

responsabilisation/  
Cercle d’accompagnement 
et de ressources
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LE MODULE 1 DU PARCOURS DE FORMATION À  
L’ANIMATION DE MESURES DE JUSTICE RESTAURATIVE
« LA JUSTICE RESTAURATIVE EN MOUVEMENT »

Le premier module consiste en une présentation généraliste de la 
justice restaurative et de l’animation des différents types de mesures 
de justice restaurative.

Objectifs

Ce module vise à acquérir les compétences nécessaires pour :
- la mise en œuvre de programmes de justice restaurative 

(conception et développement), au regard notamment des enjeux 
de partenariat, d’adaptation du protocole et de déroulement des 
mesures ;

- délivrer une information sur la justice restaurative au public et 
l’orienter vers des mesures de justice restaurative ;

ainsi que les bases théoriques permettant :
- de connaitre la méthodologie d’animation d’une mesure de justice 

restaurative, en particulier la préparation individuelle des participants 
et l’animation ultérieure de l’espace de dialogue entre les participants.

- connaissances indispensables pour accéder à l’un des modules 2. 

À l’issue de la formation, un bilan de compétence sous forme d’un 
questionnaire de connaissance est réalisé à titre indicatif, en prévi-
sion  du module 2.
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LE MODULE 1 
La justice restaurative en mouvement

Formation disponible auprès de :
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LE MODULE 2 DU PARCOURS DE FORMATION À  
L’ANIMATION DE MESURES DE JUSTICE RESTAURATIVE

« LA JUSTICE RESTAURATIVE EN ACTION »

Le second module (uniquement accessible aux personnes ayant 
suivies le module 1) consiste en une formation spécialisée dans la 
préparation et l’animation des mesures de justice restaurative iden-
tifiées dans le cadre de la circulaire du 15 mars 2017. Au cours de 
la formation, les stagiaires expérimentent, sous forme de mises en 
situation et jeux de rôles, la mise en oeuvre du protocole complet 
de la mesure choisie.

Les modules 2 actuellement disponibles dans le cadre de ce par-
cours sont :

- Module 2 option « Rencontres Détenus.e. ou Condamné.e.s – Vic-
times » ;

- Module 2 option « Médiation restaurative » ;

Objectifs

Ce module vise à acquérir les compétences nécessaires pour :
- préparer individuellement les participants ;
- animer un processus de dialogue entre les participants.

Évaluation

À l’issue de la formation, un bilan de compétence est réalisé par 
les stagiaires (auto-évaluation) et par les formateur.rice.s. Ce bilan de 
compétence est réalisé en conformité avec le référentiel des com-
pétences et des missions des intervenant.e.s en justice restaurative 
élaboré par l’IFJR. Il constitue une indication quant aux capacités du 
.de la stagiaire à animer immédiatement ou sous réserve d’un appro-
fondissement de sa pratique des mesures correspondant au module 
2 suivi.

Un certificat d’animateur.rice de rencontres restauratives est délivré 
(par l’ÉNAP) aux stagiaires ayant satisfait au niveau de compétences 
recquis.
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LE MODULE 2 
La justice restaurative en action

Formation disponible auprès de :
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LE MODULE 2 
La justice restaurative en action

Formation disponible auprès de :
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LES MODULES 3 ET 4 DU PARCOURS 
DE FORMATION À L’ANIMATION  

DE MESURES DE JUSTICE RESTAURATIVE

Deux modules supplémentaires peuvent être suivis dans le cadre du 
parcours de formation à l’animation de mesures de justice restaurative. 
Il s’adresse aux professionnel.le.s souhaitant parfaire leurs compétences 
d’animation, voire devenir formateur.rice.s en justice restaurative auprès 
de leurs collègues.

Les modules 2 actuellement disponibles dans le cadre de ce parcours 
sont :

- Module 3 « Analyse de pratiques » ;
- Module 4 « Ingénierie pédagogique en justice restaurative » ;

Objectifs

Ces deux modules visent à permettre aux stagiaires de :
- connaitre l’état de leurs compétences et les points à améliorer dans 

leurs pratiques ;
- animer une session de formation en justice restaurative.

Évaluation

À l’issue de la formation, un bilan de compétence est réalisé par les 
stagiaires (auto-évaluation) et par les formateur.rice.s. Ce bilan de com-
pétence est réalisé en conformité avec le référentiel des compétences 
et des missions des intervenants en justice restaurative élaboré par 
l’IFJR. 

Il constitue une indication de la progression du stagiaire quant à ses 
compétences d’animateur, en module 3, et sur ses capacités à animer 
une formation en justice restaurative, en module 4.
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1 

FICHE PÉDAGOGIQUE  
Module 3  

« Analyse des pratiques de rencontres restauratives » 

Objectif(s) pédagogique(s) Analyser des pratiques de rencontres restauratives 

Comprendre les enjeux de la supervision technique, déontologique et 
éthique des rencontres restauratives 

Éléments de prérequis Avoir suivi le parcours de formation intégrée par l’ENAP, France Victimes 
et l’IFJR (module 1 et module 2) 

Avoir participé à l’animation d’une mesure de justice restaurative évaluée 
selon le protocole établi par l’IFJR 

Public concerné Toute personne remplissant les éléments de prérequis 

Nombre d’heures 30 heures 

Contenus - Analyse des pratiques : orientation, préparation, animation, clôture de la
rencontre restaurative, 

- Les membres bénévoles de la communauté

- Éléments psychologiques et sociaux des situations rencontrées lors de
l’animation de mesures de justice restaurative 

- Outils d’analyse dans le cadre de la supervision technique

Modalités pédagogiques Analyse des pratiques 

Aspects théoriques 

Supports, équipements Documentation et mises en situation 

Intervenants Formateur.rice.s IFJR 

Modalités d’évaluation de 
la séquence 

Présence obligatoire tout au long de la formation 
Posture participative 

Évaluation Évaluation écrite au cours de la formation ou jury d’évaluation 

LE MODULE 3
Analyse des pratiques 

Formation disponible auprès de :
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FICHE PÉDAGOGIQUE  
Module 4 

« Formation de formateurs en justice restaurative » 

Objectif(s) pédagogique(s) 

Acquérir des compétences en matière de formation sur la « Mise en place 
de projets de rencontres restauratives en milieux ouvert ou fermé ». 

Eléments de prérequis Avoir suivi le parcours de formation intégrée de l’ENAP, France Victimes 
et l’IFJR (module 1,  module 2 et module 3) 

Public concerné Toute personne remplissant les éléments de prérequis 

Nombre d’heures 30 heures 

Contenus 

Ingénierie pédagogique 

- Former au sein de son service aux principes généraux de la justice
restaurative 

- Sensibiliser aux modalités d’accompagnement d’un programme de
justice restaurative 

- Construction et adaptation d’outils pédagogiques

- Élaborer une Session de formation en justice restaurative

Prise de parole en public 

- Théorie de la communication

- Posture personnelle et positionnement pédagogique

Modalités pédagogiques Aspects théoriques et praxéologiques 

Supports, équipements Documentation, mises en situation 

Intervenants Formateur.rice.s IFJR

Modalités d’évaluation de 
la séquence 

Présence obligatoire tout au long de la formation 
Posture participative 

Évaluation Évaluation écrite au cours de la formation ou jury d’évaluation 

LE MODULE 4
Ingénierie pédagogique en justice restaurative

Formation disponible auprès de :
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LE PARCOURS DE FORMATION À LA COORDINATION 
DE CERCLES DE SOUTIEN DE RESPONSABILISATON 
ET/OU D’ACCOMPAGNEMENT ET DE RESSOURCES

Initialement proposées dans le cadre du parcours de formation à 
l’animation de mesures de justice restaurative, ces formations sont 
désormais proposées par l’IFJR dans le cadre d’un parcours autonome.  

Le premier module est ainsi totalement revu, afin de proposer un 
contenu de formation spécifique aux CSR et CAR.

Organisée en différentes séquences, la formation proposée au sta-
giaire vise à leur permettre de connaître :

- Les principes généraux de la justice restaurative inspirant le proto-
cole des CSR-CAR et l’historique du développement de cette pratique 
à visée restaurative ;

- Les enjeux du développement d’un programme de CSR-CAR (par-
tenariat), incluant le retour d’expérience de professionnels ayant mis en 
œuvre de tels programmes

- Le détail du protocole et de la méthodologie de mise en œuvre des 
CSR-CAR

- Les enjeux liés au public susceptible de participer à ces dispositifs, 
en particulier les agresseurs sexuels

- Une présentation des enjeux liés à l’évaluation du risque de récidive 
et les méthodologies disponibles.

Le second module reposant sur la participation et à l’acquisition des 
prérequis (module 1) consiste en la mise en œuvre, sous forme de jeux 
de rôle, et sous la supervision des formateurs, de CSR et CAR simulés.  
Les stagiaires bénéficient ainsi des rétroactions des formateur.rice.s. Ce 
module vise à leur permettre de maitriser la posture adéquate, tant 
dans la préparation du membre principal participant au dispositif, qu’à 
la coordination de la mise en œuvre du cercle, en passant par le recru-
tement des bénévoles de la communauté.

Au cours de la formation, un bilan de compétence individualisé pour 
chaque stagiaire est réalisé par les formateur.rice.s (les stagiaires s’au-
toévaluent également). 

Des modules 3 et 4 pourront également être proposés à l’avenir.
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LE MODULE 1 
Coordination de CSR / CAR

Formation disponible auprès de :
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LE MODULE 2 
Coordination de CSR / CAR

Formation disponible auprès de :

* Formation disponible dans le cadre du parcours de formation des animateur.rice.s de rencontres restauratives auprès de l’ÉNAP

*

Formation disponible auprès de :
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LES AUTRES FORMATIONS PROPOSÉES 

L’Institut Français pour la Justice Restaurative (IFJR) propose un ensemble 
de formations accessibles aux futurs intervenants en justice restaurative :

La formation des intervenants issus de la communauté dans la 
justice restaurative

La mise en œuvre de la plupart des mesures de justice restaurative 
suppose une participation, plus ou moins active selon les mesures, de 
bénévoles appartenant aux communautés dans lesquelles évoluent les 
personnes confrontées au crime. L’inclusion dans la réponse restaurative 
de ceux-ci  conforte l’œuvre de justice comme étant bien « l’affaire de 
tous ».

L’IFJR, en partenariat avec France Victimes, propose plusieurs formations 
à destination des bénévoles :

- devenir membre de la communauté dans les RDV/RCV

- devenir bénévole de la communauté dans les CSR/CAR

Ces formations visent à permettre à ces personnes, qui ne sont pas des 
professionnels de l’intervention auprès d’un public victime ou auteur, de 
connaitre les spécificités de telles interventions et d’interagir, en toute sécu-
rité, avec les participants, sans interférer avec le rôle des animateur.rice.s.

Favoriser l’accès à la justice restaurative

Cette formation intéresse tou.te.s les professionnel.le.s appelé.e.s à infor-
mer le public sur la justice restaurative et à orienter le public intéressé vers 
les intervenant.e.s et animateur.rice.s en justice restaurative.

Par soucis de permettre à un maximum de personnes de suivre cette 
formation, celle-ci peut-être proposée en visioconférence.

17
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DEVENIR MEMBRE DE LA COMMUNAUTÉ DANS LES RDV/RCV

Formation disponible auprès de :
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DEVENIR BÉNÉVOLE DE LA COMMUNAUTÉ DANS LES CSR/CAR

Formation disponible auprès de :
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FAVORISER L’ACCÈS À LA JUSTICE RESTAURATIVE

Formation disponible auprès de :

Fiche pédagogique 
 

Objectif(s) 
pédagogique(s) 

Connaître les enjeux de l’accès à la justice restaurative pour les 
personnes concernées par la commission d’une infraction ; 
Savoir informer ces personnes et les orienter de manière adéquate 

Éléments de 
prérequis 

Pas de prérequis 

Public concerné Personnels de l’Administration pénitentiaire, de la protection 
judiciaire de la jeunesse, autorités judiciaires, police et 
gendarmerie. 
Personnels associatifs travaillant auprès d’un public de personnes 
auteurs d’infractions pénales 

Nombre d’heures 7 heures 
Contenus − Cadre théorique et définitions de la JR ; 

− Le cadre normatif de la JR ; 
− Informer sur la JR (quand, comment, à qui, pourquoi ?) ; 
− Orienter une personne vers un programme de JR (quand, 

comment, à qui, pourquoi ?) ; 
− Techniques et postures. 

Modalités 
pédagogiques 

Aspects théoriques 
Atelier avec les stagiaires (réflexion à partir de situations réelles) 
Mises en situations et jeux de rôles 

Supports, 
équipements 

Documentation et films 

Évaluation Non 
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Les formations proposées par l’IFJR et ses partenaires répondent 
directement aux enjeux rencontrés sur le terrain par les intervenants 
en justice restaurative.

Afin de valoriser les acquis des acteurs du 
développement de la justice restaurative en 
France, l’IFJR a conçu un « référentiel des com-
pétences et des missions des intervenants en 
justice restaurative ».

POURQUOI UN RÉFÉRENTIEL ?

Accessible sur notre site internet, ce référentiel identifie, pour 
chaque fonction-type assumée par les intervenants en justice res-
taurative, les compétences spécifiques en justice restaurative 
mobilisées dans le cadre des missions de l’intervenant.e et acquises 
dans le cadre des formations proposées.

L’objectif de l’IFJR est aussi de contribuer à la reconnaissance des 
métiers spécifiques de la justice restaurative, dès lors que l’exercice 
régulier de ces fonctions au sein d’une structure associative (aide 
aux victimes, contrôle socio-judiciaire) ou d’une institution (justice, 
administration pénitentiaire, protection judiciaire de la jeunesse 
notamment) est constaté.

À QUOI ET À QUI PEUT-IL SERVIR ?

• Aux institutions, pour l’identification uniforme et commune des rôles 
des différents partenaires dans le cadre d’un programme de justice 
restaurative ;

• Aux responsables institutionnels et chefs de service pour l’identifi-
cation des professionnels susceptibles d’accéder à des fonctions 
spécifiques dans le cadre d’un programme de justice restaurative 
et pour l’évaluation de leurs besoins de formation ;

• Aux professionnels, pour préciser leurs rôles et ceux de leurs parte-
naires dans le cadre de la mise en œuvre du programme de justice 
restaurative et pour leur permettre d’identifier leurs besoins de for-
mation dans le cadre de l’évolution de leurs fonctions.

UNE OFFRE DE FORMATION ADAPTÉE 
ET VALORISÉE PROFESSIONNELLEMENT

Référentiel
des missions 

et compétences
des intervenants 

en justice 
restaurative

INSTITUT FRANÇAIS
POUR LA JUSTICE RESTAURATIVE

Septembre 2016
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Soucieux d’adapter l’offre de formation aux évolutions des pratiques 
du terrain et suite à l’apparition récente de programmes de JR souhai-
tant proposer ce type de mesures, l’IFJR (et ses partenaires) proposera 
prochainement dans le cadre du parcours de formation à l’animation 
de mesures de JR : 

LA CONFÉRENCE RESTAURATIVE

La Conférence restaurative (ailleurs dénommée Conférence du 
Groupe Familial) a pour objectif de permettre la tenue d’une rencontre 
volontaire, en présence d’un ou deux animateur.rice.s, réunissant les 
personnes proches et de confiance autour de la personne infracteure 
et  de la personne victime afin qu’ils envisagent les caractéristiques et 
les répercussions du conflit de nature pénale qui les oppose. 

Particulièrement adaptée aux mineurs, la Conférence restaurative 
permet d’envisager les possibilités de soutien que l’environnement 
familial ou social est susceptible d’apporter aux intéressé.e.s. Pour 
la personne infracteure, il s’agit de l’aider à reconsidérer à l’avenir sa 
manière d’agir et à réparer les dommages causés à la victime ou à la 
communauté. Pour la personne victime, il s’agit de (ré)activer ou de 
faciliter les soutiens de toute nature, pour l’accompagner sur le chemin 
de sa restauration. Les propositions formulées par les participants font 
l’objet d’une homologation par l’autorité judiciaire compétente. 

DE NOUVELLES FORMATIONS À VENIR

Animateur (A)

Personne infracteure (I)
Personne victime (V)

Personne proche
ou de confiance (Pi)/(Pv)

Membre  
de la communauté (C)

Légende des mesures
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LE MODULE DE BASE

L’IFJR intervient dans le cadre du module de formation proposé 
par l’ENPJJ à destination des professionnels de la justice des mineurs.

Au cours d’une journée (sur une formation de 28 heures), l’IFJR 
intervient pour présenter les mesures de JR et son expérience dans le 
domaine de la justice restaurative auprès des majeurs, afin de la mettre 
en perspective avec son expérience dans l’accompagnement de pro-
gramme de JR auprès des mineurs.

LES MODULES COMPLÉMENTAIRES

L’IFJR intervient également dans le cadre de la formation proposée 
aux professionnels de la justice des mineures dans le cadre de deux 
modules complémentaires, entièrement animés par les formateur.rice.s 
de l’IFJR, en lien avec l’ENPJJ.

Deux modules complémentaires, spécifiquement adaptés à l’inter-
vention auprès d’un public mineur, sont proposées :

- Approche de la médiation restaurative auprès des mineurs : modèle 
relationnel

- Approche des rencontres détenu.e.s/victimes, condamné.e.s/vic-
times mises en œuvre auprès de mineurs

Ces formations, comme dans le cadre du parcours de formation à 
l’animation des mesures de JR en partenariat avec France Victimes et 
l’ÉNAP, consiste en des mises en situation et jeux de rôles supervisés.

EN PARTENARIAT AVEC L’ENPJJ
PARCOURS DE FORMATION À LA  
JUSTICE RESTAURATIVE AUPRÈS DES ENFANTS 
ET ADOLESCENTS VICTIMES OU AUTEURS
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COMPOSITION DE L’ÉQUIPE DE FORMATEURS DE L’IFJR

Robert CARIO 
Président fondateur de l’IFJR 

Président du Conseil Scientifique de l’IFJR 

Professeur émérite de Criminologie, Université de Pau et des  

Pays de l’Adour 

Serge CHARBONNEAU 
Directeur, Regroupement des organismes de justice alternative du 

Québec - ROJAQ - Equijustice  

Médiateur en cas de crimes graves  

Formateur en médiation restaurative

Paul MBANZOULOU  
Directeur de la recherche et de la documentation (École Nationale 

d’Administration Pénitentiaire, Agen) 

Membre du Conseil Scientifique de l’IFJR

Benjamin SAYOUS 

Directeur général de l’IFJR 

Tél : 06.25.49.36.05 

Mèl : direction@justicerestaurative.org

Noémie MICOULET 
Coordinatrice de l’antenne Sud Est 
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N° Harmonie : 
Session 1 : 50727680 
Session 2 : 50727684 
Session 3 : 50727685  
 
Date limite d’inscription : 
Session 1 : Le 24/12/2020 
Session 2 : Le 07/05/2021 
Session 3 : Le 09/07/2021 
 
Durée : 30 heures 
 
Dates : 3 sessions au choix 
Session 1 : Du 15/02/2021 
(14h) au 19/02/2021 (12h) 
ou  
Session 2 : Du 28/06/2021 
(14h) au 02/07/2021 (12h) 
ou 
Session 3 : Du 27/09/2021 
(14h) au 01/10/2021 (12h) 
 
Lieu : Énap 
 
Intervenants :  
IFJR 
 
Public visé :  
Personnels pénitentiaires 
Agents du ministère de la 
justice 
Magistrats 
Auxiliaires de justice 
Membres du secteur 
associatif habilité justice 
 
Conditions d’admission /  
Pré requis : 
Aucun 
 
Responsable de formation : 
joelle.giraux-caussil@justice.fr 
05.53.98.90.98 
 
Assistante de formation : 
myriam.gelly@justice.fr 
05.53.98.92.15 
 

 

Dans le cadre du Module 1 intitulé « généralités sur les rencontres 
restauratives », il s’agit de s’approprier les principes de base de la justice 
restaurative. 

 
Objectifs pédagogiques  
 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 
 

- Définir la justice restaurative 
- Identifier la mise en œuvre globale des rencontres restauratives 
- Repérer le partenariat et les membres de la communauté 
- Orienter les infracteurs 
- Préparer et animer les rencontres restauratives 
- Identifier les aspects psychosociaux des rencontres  
 

Eléments du contenu 
 

• La (re)découverte et les définitions de la justice restaurative 
• Le cadre normatif de la justice restaurative 
• La mise en œuvre globale des rencontres restauratives (protocole, 

déroulement et interactions) 
• Partenariats et coordination 
• Les membres de la communauté 
• L’orientation des infracteurs 
• La préparation des rencontres restauratives 
• L’animation des rencontres restauratives 
• Approche psychologique et sociale des rencontres restauratives  

 
Modalités pédagogiques  
 
Apports didactiques, mises en situation. 
 
Nombre de places : 20 places 
 
 

Identifier les principes de base de la justice 
restaurative (module 1) 

 

VOUS ETES PARTENAIRE DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE ? 
Frais d’inscription : 400 € 

Hébergement et restauration possible sur le site de l’Enap (se renseigner) 
 

Vous êtes intéressé(e) par cette formation ? Vous souhaitez une formation en intra ? 
Ou toute autre information ? 

 
Contactez Kathy FTAÏS kathy.ftais@justice.fr 05.53.98.92.10 / 06.23.08.39.81 

 
N° déclaration d’activité : 75470140047 – SIRET : 180 092 199 00017 - Id. DD 0067047 

 
 

 

ANNEXE 7.4



 
N° Harmonie : 50727682 
 
Date limite d’inscription : 
Le 19/03/2021 
 
Durée : 4 jours 
 
Dates :  
Du 17/05/2021 (14h) au 
21/05/2021 (12h) 
 
Lieu : Énap 
 
Intervenants : 
IFJR 
 
Public visé :  
Personnels pénitentiaires 
Agents du ministère de la 
justice 
Magistrats 
Auxiliaires de justice 
Membres du secteur associatif 
habilité justice 
 
Conditions d’admission / 
Pré requis : 
Justifier de la participation au 
module1 
 
Responsable de formation : 
joelle.giraux-caussil@justice.fr 
05.53.98.90.98 
 
Assistante de formation : 
myriam.gelly@justice.fr 
05.53.98.92.15 
 

 

Le module 2 « justice restaurative » consacré aux cercles de soutien et de 
responsabilité (CSR) a pour objectif principal de former les agents y 
participant à l’organisation et à la coordination de ce type de dispositif 
mais aussi de leur donner suffisamment d’informations pour leur permettre 
de présenter ces dispositifs aux membres de leurs équipes et aux 
partenaires.  

 
Objectifs pédagogiques  
 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 
 

- Identifier le protocole 
- Identifier le fonctionnement des cercles de soutien et de 

responsabilité 
- Identifier le déroulement d’un CSR 
- Mettre en œuvre les enseignements liés à la constitution d’un CSR 
 

Eléments du contenu 
 

• Historique et généralités sur les cercles de soutien et de 
responsabilité 

• Présentation générale du protocole 
• Convention de partenariat, groupe projet et cahier des charges 
• Recrutement formation et missions du coordonnateur du cercle 
• Recrutement du membre principal du cercle (personne détenue) 
• Choix, formation et missions des bénévoles du premier cercle 
• Choix et missions des membres du second cercle 
• Déroulement du cercle 

 
Modalités pédagogiques  
 
Apports didactiques, mises en situation 

 
Nombre de places : 16 places 
 
 

Coordonner des cercles de soutien et de 
responsabilité (Justice restaurative module 2)   

 

VOUS ETES PARTENAIRE DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE ? 
Frais d’inscription : 450 € 

Hébergement et restauration possible sur le site de l’Enap (se renseigner) 
 

Vous êtes intéressé(e) par cette formation ? Vous souhaitez une formation en intra ? 
Ou toute autre information ? 

 
Contactez Kathy FTAÏS kathy.ftais@justice.fr 05.53.98.92.10 / 06.23.08.39.81 
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N° Harmonie : 
Session 1 : 50727678 
Session 2 : 50727683  
 
Date limite d’inscription : 
Session 1 : Le 11/02/2021 
Session 2 : Le 02/04/2021 
 
Durée : 4 jours 
 
Dates : 2 sessions au choix 
Session 1 :  
Du 01/02/2021 (14h) au 
05/02/2021 (12h) 
ou 
Session 2 : Du 24/05/2021(14h) 
au 28/05/2021(12h) 
 
Lieu : Énap 
 
Intervenants :  
IFJR 
 
Public visé :  
Personnels pénitentiaires 
Personnels pénitentiaires 
Agents du ministère de la 
justice 
Magistrats 
Auxiliaires de justice 
Membres du secteur associatif 
habilité justice 
 
Conditions d’admission /  
Pré requis : 
Justifier de la participation 
au module1 
 
Responsable de formation : 
joelle.giraux-caussil@justice.fr 
05.53.98.90.98 
 
Assistante de formation : 
myriam.gelly@justice.fr 
05.53.98.92.15 
 

 

Le module 2 « justice restaurative » consacré à la médiation restaurative a 
pour objectif principal de former les agents y participant à la préparation et 
à l’animation de ce type de dispositif mais aussi de leur donner 
suffisamment d’informations pour leur permettre de présenter ces dispositifs 
aux membres de leurs équipes et aux partenaires.  

 
Objectifs pédagogiques  
 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 
 

- Identifier le processus de médiation et son déroulement 
- Identifier le protocole des Médiations Restauratives 
- Identifier les éléments nécessaires à la préparation de la rencontre 
- Identifier les éléments importants lors de l’animation de la rencontre 
- Identifier le cadre de la médiation 

 
Eléments du contenu 
 

• Rappel théorique sur le processus de médiation 
• Rappel théorique du déroulement du processus 
• Savoir être, savoir faire 
• Présentation générale du protocole (convention de partenariat, 

groupe projet, cahier des charges, évaluation) 
• Aspects généraux de la préparation à la rencontre 
• Aspects généraux de la rencontre de médiation 
• Cadre de la médiation 
• Déroulement de médiations restauratives sur la semaine (entretiens 

de préparation, rencontres de médiation) 
 
Modalités pédagogiques  
 
Apports théoriques 
Jeux de rôle 
Méthode participative 
Analyse critique 
 
Nombre de places : 16 places 
 

Animer des médiations restauratives (Justice 
restaurative module 2)   
 

 

VOUS ETES PARTENAIRE DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE ? 
Frais d’inscription : 450 € 

Hébergement et restauration possible sur le site de l’Enap (se renseigner) 
 

Vous êtes intéressé(e) par cette formation ? Vous souhaitez une formation en intra ? 
Ou toute autre information ? 

 
Contactez Kathy FTAÏS kathy.ftais@justice.fr 05.53.98.92.10 / 06.23.08.39.81 
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N° Harmonie : 
Session 1 : 50727681 
Session 2 : 50727686  
 
Date limite d’inscription : 
Session 1 : Le 29/01/2021 
Session 2 : Le 20/08/2021 
 
Durée : 4 jours 
 
Dates : 2 sessions au choix 
Session 1 : Du 
22/03/2021(14h) au 
26/03/2021(12h) 
ou  
Session 2 : Du 
11/10/2021(14h) au 
15/10/2021(12h) 
 
Lieu : Énap 
 
Intervenants : 
IFJR 
 
Public visé :  
Personnels pénitentiaires 
Agents du ministère de la 
justice 
Magistrats 
Auxiliaires de justice 
Membres du secteur 
associatif habilité justice 
 
Conditions d’admission / Pré 
requis : 
Justifier de la participation 
au module1 
 
 
Responsable de formation : 
joelle.giraux-caussil@justice.fr 
05.53.98.90.98 
 
Assistante de formation : 
myriam.gelly@justice.fr 
05.53.98.92.15 

 

Le module 2 « justice restaurative » consacré aux rencontres 
détenus/victimes (RDV) et aux rencontres condamnés/victimes (RCV) a pour 
objectif principal de former les agents y participant à l’animation de ces 
rencontres mais aussi de leur donner suffisamment d’informations pour leur 
permettre de présenter ces dispositifs aux membres de leurs équipes et aux 
partenaires.  
 
Objectifs pédagogiques  
 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 
 

- Identifier les différentes phases préparatoires 
- Identifier le déroulement des RDV/RCV 
- Mettre en œuvre les enseignements liés à la préparation des 

rencontres. 
- Mettre en œuvre les techniques d‘animation des rencontres 
 

Eléments du contenu 
 

• Rappel théorique sur le déroulement du processus 
• Présentation générale du protocole (convention de partenariat, 

comité de pilotage, cahier des charges, évaluation) 
• Aspects généraux et techniques de la préparation et de l’animation 

des rencontres 
• Mises en situation sur la base de la réalisation d’une RDV (entretiens 

préparatoires, rencontres de groupes préparatoires personnes 
victimes et personnes auteurs, réalisation des 5 séances plénières, 
rencontre bilan) 

 
Modalités pédagogiques  
 
Apports théoriques 
Mises en situation 

 
Nombre de places : 16 places 
 
 

Animer des rencontres détenus/victimes (RDV), 
des rencontres condamnés/victimes (RCV) 
(Justice restaurative module 2)  

 

VOUS ETES PARTENAIRE DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE ? 
Frais d’inscription : 450 € 

Hébergement et restauration possible sur le site de l’Enap (se renseigner) 
 

Vous êtes intéressé(e) par cette formation ? Vous souhaitez une formation en intra ? 
Ou toute autre information ? 

 
Contactez Kathy FTAÏS kathy.ftais@justice.fr 05.53.98.92.10 / 06.23.08.39.81 
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N° Harmonie : 50727689 
 
Date limite d’inscription : 
Le 08/10/2021 
 
Durée : 4 jours 
 
Date : 
Du 29/11/2021(14h) au 
03/12/2021 (12h) 
 
Lieu : Énap 
 
Intervenants : 
IFJR 
 
Public visé :  
Personnels pénitentiaires 
Agents du ministère de la 
justice 
Magistrats 
Auxiliaires de justice 
Membres du secteur 
associatif habilité justice 
 
Conditions d’admission / 
Pré requis : 
Justifier de l’animation 
d’une mesure de justice 
restaurative  
Rédiger un mémoire sur la 
réalisation de cette action 
 
Responsable de formation : 
joelle.giraux-caussil@justice.fr 
05.53.98.90.98 
 
Assistante de formation : 
myriam.gelly@justice.fr 
05.53.98.92.15 

 

Le module 3 « justice restaurative » consacré à l’analyse des pratiques a 
pour objectif principal de permettre aux agents ayant participé à 
l’organisation et/ou à l’animation d’un dispositif de Justice Restaurative de 
pouvoir échanger sur cette expérience mais aussi de bénéficier d’une 
supervision a posteriori. 
 
Objectifs pédagogiques  
 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de : 
 

- Analyser des pratiques de rencontres restauratives 
- Comprendre les enjeux de la supervision technique, déontologique 

et éthique des rencontres restauratives 
 
Eléments du contenu 
 

• Analyse des pratiques : orientation, préparation, animation, clôture 
de la rencontre restaurative 

• Les membres bénévoles de la communauté 
• Eléments psychologiques et sociaux des situations rencontrées lors de 

l’animation des mesures de justice restaurative 
• Outils d’analyse dans le cadre de la supervision technique 
 

Modalités pédagogiques  
 
Apports théoriques 
Mises en situations 
Analyse des pratiques 
 
Informations complémentaires  
 
Evaluation écrite au cours de la formation ou jury d’évaluation. 

 
Nombre de places : 15 places 
 
 

Analyser les pratiques de Justice restaurative  
(Module 3) 
 

VOUS ETES PARTENAIRE DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE ? 
Frais d’inscription : 500 € 

Hébergement et restauration possible sur le site de l’Enap (se renseigner) 
 

Vous êtes intéressé(e) par cette formation ? Vous souhaitez une formation en intra ? 
Ou toute autre information ? 

 
Contactez Kathy FTAÏS kathy.ftais@justice.fr 05.53.98.92.10 / 06.23.08.39.81 
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N° harmonie : 50727666 
 
Date limite d’inscription :  
Le 22/10/2021 
 
Durée : 4 jours 
 
Dates :  
A déterminer 
 
Lieu : Énap 
 
Intervenants : 
Formateur ENAP 
 
Public visé :  
Personnels pénitentiaires 
Agents du ministère de la 
justice 
Magistrats 
Auxiliaires de justice 
Membres du secteur 
associatif habilité justice 
 
Conditions d’admission / 
Pré requis : 
Justifier de la participation 
au module 3 
 
Responsable de formation : 
joelle.giraux-caussil@justice.fr 
05.53.98.90.98 
 
Assistante de formation : 
myriam.gelly@justice.fr 
05.53.98.92.15 
 

 

Le module 4 « justice restaurative » consacré à la formation de formateurs 
en justice restaurative a pour objectif principal de faciliter les transferts de 
connaissance en matière de justice restaurative. 
 
Objectifs pédagogiques  
 
A l’issue de la formation les agents seront en capacité de : 

 
- Former à la justice restaurative 
- Encadrer la mise en place de projets de rencontres restauratives en 

milieu ouvert ou fermé 
 

Eléments du contenu 
 

• Ingénierie pédagogique : 
o Former au sein de son service aux principes généraux de la 

justice restaurative 
o Sensibiliser aux modalités d’accompagnement d’un 

programme de justice restaurative 
o Construction et adaptation d’outils pédagogiques 
o Elaborer une session de formation en justice restaurative 

• Prise de parole en public : 
o Théorie de la communication 
o Posture personnelle et positionnement pédagogique 

 
Modalités pédagogiques  
 
Apports théoriques 
Aspects praxéologiques 
Mises en situation 
 
Informations complémentaires  
 
Evaluation écrite au cours de la formation ou jury d’évaluation. 
 
Nombre de places : 12 places 
 
 

Animer des formations en justice restaurative  
(Module 4) 
 

 

VOUS ETES PARTENAIRE DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE ? 
Frais d’inscription : 750 € 

Hébergement et restauration possible sur le site de l’Enap (se renseigner) 
 

Vous êtes intéressé(e) par cette formation ? Vous souhaitez une formation en intra ? 
Ou toute autre information ? 

 
Contactez Kathy FTAÏS kathy.ftais@justice.fr 05.53.98.92.10 / 06.23.08.39.81 
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JUSTICE RESTAURATIVE 

FICHE NAVETTE STRUCTURE/JURIDICTION 

 

A titre de rappel, la fiche navette, dont le principe et les modalités sont préalablement validés dans le cadre du COPIL local, 
permet à un service du secteur public ou du secteur associatif qui envisage la mise en œuvre d’une mesure de justice 
restaurative auprès de personnes majeures ou mineures, d’en informer la juridiction afin de recueillir les éléments qui lui 
permettront de déterminer la mesure la plus appropriée pour l’ /les auteur /s et la/les victime/s. Cette fiche navette doit être 
retournée au service dans un délai prédéterminé dans le cadre du COPIL (voir guide méthodologique de la justice 
restaurative -Ministère de la justice -2020) 

 

Partie à remplir par la structure    

Date de la demande : 

Structure saisie d’une demande de JR : 

 Association d’aide aux victimes : 
 Association de suivi socio-judiciaire : 
 Antenne du SPIP de : 
 Service de la PJJ : 

 
 Identité de la personne demandeuse (il s’agit de la personne à l’initiative de la mesure, ou déjà suivie par 
la structure et favorable à sa mise en œuvre) :  

Statut :  

 victime1,  
 proche de la victime (préciser le lien),  
 auteur2,  
 proche de l’auteur (parent de l’enfant mineur auteur, enfant de l’auteur majeur, etc)  

 
Coordonnées  (ces informations permettent de déterminer si des interdictions imposées dans le 
cadre de la procédure judiciaire sont de nature à faire obstacle à la mise en œuvre de la mesure de 
justice restaurative) 
 

o adresse personnelle : 
o type d’hébergement (logement individuel, foyer, hébergement par un tiers) : 
o détention : 

 
Faits concernés (tels que décrits par la personne demandeuse) : 

Date des faits (approximative le cas échéant) : 

                                                           
1  Au sens commun du terme ; il s’agit ici de clarifier le statut et non de présumer sur une éventuelle 
décision de culpabilité. 
2  Il s’agit ici de clarifier le statut et non de présumer sur une éventuelle décision de culpabilité. Ce statut 
correspond donc également aux personnes mises en cause non (encore) jugées. 
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Rapports des parties entre elles: 

 aucun (les parties ne se connaissaient pas avant les faits) 
 connaissances/proches (préciser le lien) 
 famille (préciser le lien de parenté) 

 

Mesure demandée ou envisagée (indiquer la mesure de JR envisagée si elle est connue à ce stade) 

 

Partie à remplir par l’autorité judiciaire    Date : 

 Cette affaire n’a pas été identifiée par la juridiction 
 Cette affaire est suivie par une autre juridiction : 
 Cette affaire est suivie par la juridiction (stade de l’affaire : classée/ enquête/ instruction/ 

attente de jugement/ exécution de peine) 
 

Identité de l’autre partie concernée par l’affaire : 

 

Coordonnées : 
 
 Coordonnées téléphoniques (si disponibles) : 
 Adresse personnelle : 
 Type d’hébergement (logement individuel, foyer, hébergement par un tiers) : 
 Détention : 

 
Statut juridique de cette partie dans la procédure concernée : 

 Mis en cause (enquête en cours/ affaire classée/relaxe/acquittement/faits prescrits) 
 Prévenu (jugement en attente) 
 Mis en examen (information judiciaire en cours) 
 Auteur condamné (condamnation définitive) 
 Victime 
 Proche de la victime 
 Proche de l’auteur (parent de l’enfant mineur auteur, enfant de l’auteur majeur, etc) 

 

Qualification juridique retenue à ce stade : 

Mesures particulières : 

 Interdiction de contact 
 Interdiction de séjour/de paraitre 
 TGD, OP, SME…. 

 

Observations (développements sur l’opportunité ou l’inopportunité d’une mesure de justice 
restaurative, sur la présence de plusieurs procédures concernant la même partie et ne permettant pas 
d’identifier clairement l’affaire concernée par la mesure, présence d’autres auteurs ou victimes dans 
l’affaire concernée, dangerosité particulière…) 

 

 



ANNEXE 9

Freins et leviers de la justice restaurative en France

Note de synthèse

Sous la direction scientifique de

Sid ABDELLAOUI, Nicolas AMADIO et Patrick COLIN

Composition de l’équipe de recherche :

ABDELLAOUI Sid, Professeur de Psychologie Sociale et du Travail, Laboratoire INTERPSY (EA 4432),

Université de Lorraine, France, (Responsable scientifique)

AMADIO Nicolas, Maître de Conférences en Sociologie, Laboratoire DynamE, CNRS, Université de

Strasbourg, (Responsable scientifique)

AUZOULT Laurent, Professeur de Psychologie Sociale et du Travail, Université de Montpellier III,

Laboratoire EPSYLON

BLATIER Catherine, Professeure de Psychologie Clinique et Pathologique, Université Grenoble Alpes,

Laboratoire Interuniversitaire de Psychologie - Personnalité-Cognition-Changement social.

COLIN Patrick, Maître de Conférences en sociologie, Laboratoire DynamE, CNRS, Université de

Strasbourg, (Responsable scientifique)

SARG Rachel, Ingénieure d’Etudes CERIS, CADIS, EHESS-CNRS Paris

TESTOURI Linda, Doctorante en psychologie, Université de Lorraine et psychologue clinicienne.

« Recherche réalisée avec le soutien de la Mission Droit et Justice »

Décembre 2016



ABDELLAOUI Sid, Professeur de Psychologie Sociale et du Travail, Laboratoire INTERPSY (EA 4432),

Université de Lorraine, France, Professeur de Psychologie Sociale et du Travail, Responsable du Master

2 Management Hospitalier, Expert près la Cour d'Appel de Rouen, Vice-Président de l'Association

Française de Criminologie (Responsable scientifique)

AMADIO Nicolas, Maître de Conférences en Sociologie, Laboratoire Dynamiques Européennes

(DynamE), UMR CNRS, Directeur du Centre d’Etudes et de Recherches sur l’Intervention Sociale,

Assesseur de la faculté des sciences sociales, Université de Strasbourg (Responsable scientifique).

AUZOULT Laurent, Professeur de Psychologie Sociale et du Travail, Université de Montpellier III,

Laboratoire EPSYLON, EA 4556 Dynamique des Capacités Humaines et des Conduites de Santé.

BLATIER Catherine, Professeure de Psychologie Clinique et Pathologique, Université Grenoble Alpes,

Laboratoire Interuniversitaire de Psychologie - Personnalité-Cognition-Changement social (LIP).

COLIN Patrick, Maître de Conférences en sociologie, Laboratoire Dynamiques Européennes (DynamE),

UMR CNRS, Université de Strasbourg, Centre d’Etudes et de Recherches sur l’Intervention Sociale

(Responsable scientifique)

SARG Rachel, Ingénieure d’Etudes au Centre d’Etudes et de Recherches sur l’Intervention Sociale

(CERIS) et au Laboratoire Dynamiques Européennes (DynamE), UMR CNRS, chercheuse associée au

Centre d’Analyse et d’Intervention Sociologique (CADIS), EHESS-CNRS Paris

TESTOURI Linda, Doctorante en psychologie, Université de Lorraine, Psychologue clinicienne, Chargée

d’enseignements à l’université de Rennes 2.

« Le présent document constitue le rapport scientifique d’une recherche réalisée avec le soutien du

GIP Mission Droit et Justice (convention n°13.34). Son contenu n’engage que la responsabilité de ses

auteurs. Toute reproduction, même partielle, est subordonnée à l’accord de la Mission. »



Problématique et objectifs de la recherche

En France, la mise en place de modalités d’application de la justice restaurative émerge

doucement mais difficilement. Quelques initiatives, largement médiatisées, comme le

partenariat entre l’INAVEM et le SPIP de la maison centrale de Poissy autour d’une

expérimentation entre détenus et victimes ou les médiations sentencielles ou post-

sentencielles dans le cadre du programme européen AGIS, attestent d’un intérêt croissant

pour la justice restaurative. Mais ces pratiques, professionnelles et/ou bénévoles, suscitent

aussi des débats passionnés car elles questionnent le sens même de la peine, de la place de la

victime, de l’infracteur, des groupes sociaux et plus largement du système judiciaire dans ce

type de dispositifs.

Ainsi, les craintes exprimées, mais aussi la multiplication des initiatives hors du cadre

judiciaire, rendent nécessaire l’évaluation scientifique de ces différentes pratiques.

Cependant, elles questionnent aussi plus largement le dispositif judiciaire actuel et sa capacité

à faire une place à cette nouvelle forme de régulation des conflits. C’est notamment pour

répondre à ces questions que nous avons élaboré une problématique qui peut se résumer en

un objectif général : établir une typologie des logiques et modalités mettant en perspective

les freins et leviers de la justice restaurative en France, à partir non seulement de leurs

conditions de réalisation, mais aussi de leurs impacts sur les acteurs centraux et périphériques.

Cette typologie tient compte de trois postulats d’ordre méthodologique, lesquels

déterminent deux phases d’enquête. Premièrement, les conditions de développement d’une

justice restaurative ne sont réunies que si celle-ci s’appuie sur un socle normatif et juridique

commun. Sa réussite ne tient pas à la seule interaction qui se joue entre auteurs/victimes,

mais à la participation de la communauté judiciaire et sociétale. Deuxièmement, seul un

questionnement des pratiques et des valeurs auprès des professionnels permet de dégager

des critères et des indicateurs de réussite mais aussi de résistance aux nouvelles pratiques

judiciaires. Enfin, la variabilité des pratiques de justice restaurative et leur développement

dépendent de plusieurs variables, en particulier d’ordre social, psychologique, juridique et

culturel.

Méthodologie de la recherche

La recherche se décline selon deux axes : un axe sociologique, un axe psycho-socio-

cognitive.

Le premier axe vise, à travers des entretiens exploratoires et semi-directifs, des ateliers

collectifs et la passation de questionnaires auprès des professionnels de la chaine pénale et

de la population civile, à cibler les principaux enjeux relatifs aux questions posées par la justice

restaurative et à faire émerger les thématiques qui font sens pour les acteurs.

La phase d’enquête exploratoire (entretiens et questionnaire préalable) a permis de

faire émerger des caractéristiques fortes. Certains principes et pratiques de justice

restaurative apparaissent parfois fortement polarisants. En effet, selon les acteurs de la chaîne



pénale, l’intérêt de pratiques de justice restaurative peut faire l’objet d’une relative

indifférence ou, au contraire, d’un certain prosélytisme. Le sentiment d’une multiplication des

mesures et de l’outillage judiciaire existant n’est pas étranger à ces réactions critiques. Quant

aux personnes qui se font promotrices de la justice restaurative, leurs motivations s’appuient

principalement sur des connaissances et des expériences positives en matière de médiation.

Toutefois, elles sont aussi en capacité de fournir des éléments de mise à distance et de

réflexions critiques qui attirent notre attention sur la nécessité de garde-fous, voire de freins

au développement de nouvelles pratiques. Sur ce point les acteurs évoquent par exemple la

nécessité d’une sanction pénale préalable, le contrôle par des professionnels assermentés, le

risque d’effriter le caractère symbolique de la loi. Ces critiques questionnent plus largement

le dispositif judiciaire actuel et sa capacité à faire une place à de nouvelles formes de

régulation des conflits. De plus, la question définitoire de la justice restaurative s’est avérée

particulièrement importante et délicate en matière d’impact sur les méthodes employées et

l’interprétation des données. A cela, deux raisons peuvent être avancées :

La première réside dans le fait qu’en cherchant à identifier les freins et leviers de la justice

restaurative à travers les représentations et les pratiques des acteurs du système juridico-

pénal, le principal écueil serait d’imposer une définition établie au préalable et, avec elle, les

principes, les valeurs et les pratiques qui lui sont associés. L’un des objectifs de cette étude

est que les acteurs conduisent les chercheurs à travers le dédale de la terminologie associée

à la notion de justice restaurative. Toutefois, les premiers entretiens nous ont convaincus de

la nécessité de proposer des définitions génériques. Permettre la mise en mots et en sens de

pratiques et représentations renvoyant à la justice restaurative nécessite donc d’en user avec

précaution, notamment dans la mesure où elle porte une dimension politique

particulièrement prégnante. Bien des aspects définitoires qui la concernent sous-tendent des

options politiques, idéologiques et/ou spirituelles.

La seconde raison renvoie au fait que la recherche ne porte pas seulement l’ambition

d’identifier les freins et leviers de la justice restaurative à travers les représentations et les

pratiques mais aussi de les analyser finement. Identifier les freins et les leviers de la justice

restaurative ne revient pas simplement à décrire les pratiques et expériences existantes, à

discriminer celles qui semblent fonctionner de celles dont les résultats de ne sont pas

probants, à faire émerger les cadres socio-cognitifs qui en expliquent pour partie la réussite

ou non. Les données ainsi produites servent aussi à fournir des éléments de compréhension

des phénomènes et attitudes observées à l’égard de notre objet. De ce point de vue, les

différents outils d’enquête employés dans la présente étude devaient pouvoir trouver, dans

une approche commune de la justice restaurative, les conditions favorables à une exploitation

analytique cohérente. Dans le même temps, cette cohérence ne doit pas se faire au détriment

de la qualité des matériaux recueillis. Or, si la qualité des matériaux qui ont servi à cette

analyse peut certes être grandement influencée par un éventuel biais introduit par une

définition pré-construite et imposée, elle peut aussi l’être par un déficit de caractérisation de

ce à quoi renvoie la justice restaurative. Comment traiter et comparer des données

construites sans référence commune ?

Le second axe se concentrait davantage sur les principaux processus fins pouvant être

mobilisés dans les interactions se déroulant au sein d’une triade « auteur-victime-

facilitateur » et sur ceux que peuvent investir les professionnels, ceci au moyen de plusieurs

méthodes (entretiens exploratoires et semi-directifs, questionnaires, analyses de dossiers).



Ainsi, une étude a été réalisée sur la base d’une grille d’analyse critériée (indicateurs

démographiques, pénaux, socio-éducatifs, psychologiques, temporels, type de modalité de

réparation,…). Il s’agissait d’examiner une série de dossiers concernés par une mesure de

médiation pénale. L'objectif principal consistait à déterminer les freins et leviers de la mesure

de réparation pénale, de mettre en évidence les processus à l'œuvre chez l’adulte et en

particulier chez le jeune majeur ainsi que chez les différents intervenants, afin de modéliser la

structuration d'une procédure judiciaire visant à entraîner un processus de transformation

d'un délinquant.

L'examen d'un panel de mesures de médiation devait permettre d'identifier les motifs

évidents ou masqués de leur aboutissement ou de leur non-aboutissement, selon les

différentes sources. L'intérêt a été porté sur des obstacles identifiés ou non par les auteurs

mais apparaissant dans l'analyse de nombreuses mesures. En premier lieu, on s’est interrogé

sur les processus de double intérêt dans la détermination des bénéficiaires et sur les critères

avancés au moment de l'enquête de faisabilité, en fonction notamment du degré d'implication

des intéressés. Il était important de définir la reconnaissance par le délinquant de sa

responsabilité par une analyse discursive permettant de mettre en évidence le niveau

d'investissement psychologique de ses actes et son jugement moral, ainsi que sa capacité à

intégrer et mettre en œuvre des processus de réparation. On comprend bien la démarche de

la justice, qui consiste à ne pas s’arrêter à l’idée souvent avancée par le discours ambiant selon

lequel notamment, l’action judiciaire peut cesser puisque les assurances prennent en charge

les frais et qu’il y a eu une reconnaissance de culpabilité. Il s’agissait d’une part de déconstruire

les représentations et croyances et, d’autre part, de mettre en évidence les leviers sur lesquels

s'appuyer pour développer l'investissement de l’auteur et des acteurs qui l’entourent ou

l’accompagnent.

Par ailleurs, les victimes attendent souvent des excuses de la part du délinquant, puisque les

assurances couvrent souvent le montant des frais engagés pour une remise en état. Quelles

raisons font que la victime accepte que les prestations en nature soient effectuées

directement à son bénéfice? La réparation directe est-elle plus efficace pour la restauration

de l'auteur et de la victime qu’une réparation moins directe? La détermination des

motivations internes des victimes, souvent non affirmées, aura permis la mise en évidence

des attentes qui, lorsqu'elles ne sont pas comblées par la procédure, créent un manque tel

que rien ne peut réellement venir en réparation. L'analyse psycho-clinique de la médiation

pénale et des enjeux interindividuels de la démarche visait à savoir comment, au travers d'une

mesure judiciaire, il est possible d'augmenter le sentiment de responsabilité des auteurs tout

en tenant compte de ce qui se joue une fois la démarche achevée. C’est ainsi que des

entretiens semi-directifs et de passations de questionnaires ont été dans un premier temps

mis en place auprès d’un panel d’acteurs concernés par un même dispositif de Justice

Restaurative. Dans ce cadre, on s’est précisément intéressé aux processus et mécanismes

socio-cognitifs liés à l’application de la justice restaurative dans un dispositif légal. Cette étude

s’est limitée à une forme de justice restaurative orientées sur la médiation. Elle a concerné dix

professionnels du cadre pénal (médiateur, procureur, chef et directrice de service de

médiation pénale) et six professionnels évoluant en milieu pénitentiaire (psychologues, SPIP,



infirmières psychologues). Précisons qu’aucun des sujets rencontrés n’a bénéficié de près ou

de loin d’une formation sur la justice restaurative. Le but était donc d’appréhender la manière

dont les professionnels développent leurs représentations et des logiques sous-jacentes sur

les médiations auteurs-victimes et s’ils estiment que la médiation pénale fait partie d’un

dispositif restaurative. Ceci à partir d’une grille d’entretien qui se présentait sous la forme

d’un questionnaire centré sur les pratiques de médiation et s’articulait autour de 4 catégories

d’objets : 1) Pratique-Identité professionnelle ; 2) Déroulement-préparation à la rencontre ;

3) Médiation-rencontre ; 4) Système de pensées associé à la justice restaurative.

Une autre étude a permis de traiter les perceptions et représentations de participants à un

dispositif de formation sur la Justice Restaurative dans le cadre des sessions proposées par

l’institut de la Justice Restaurative. L’objectif était principalement de mesurer l’impact d’une

telle formation sur différentes dimensions relevant aussi bien des représentations de la justice

restaurative que des compétences et savoirs mobilisés par la mise en place et l’animation d’un

dispositif de justice restaurative. Ainsi, divers professionnels ayant 9 ans d'ancienneté

professionnelle en moyenne ont répondu avant/après une formation sur la justice

restauratrice animée par l'Institut Français pour la Justice Restauratrice et la Fédération

Nationale d'Aide aux Victimes et de Médiation. On mesurait à l'aide de tâches d'évocation les

représentations associées aux obstacles perçus et aux leviers perçus de la justice restaurative.

Les participants devaient évoquer tous les mots et idées leur venant à l'esprit pour qualifier

les résistances associées aux croyances en la justice restaurative, à la réalisation effective de

la justice restaurative et aux mesures à mettre en place pour favoriser sa diffusion.

Par ailleurs, les participants devaient indiquer à l'aide d'échelles en 7 points (de type Likert)

s’il était probable que leurs pratiques professionnelles concernent la justice restaurative à

l'avenir, s'il s’agissait d'une bonne chose, si cela leur paraissait important et si cela dépendait

uniquement d'eux-mêmes.

Terrain ou données ayant servi de support à la recherche

La cohérence de l’enquête sociologique s’appuie notamment sur un protocole

permettant d’établir des dimensions de recherche à partir de la phase exploratoire dont

l’investigation se poursuit tout au long de sa mise en œuvre. Sur cette base, nous retrouvons

dans l’ensemble des outils d’enquête déployés six dimensions principales, à savoir, les

représentations de la justice restaurative, les pratiques et expériences en lien avec la justice

restaurative, les représentations et attentes quant à la place de la victime, de l’auteur et de la

société par rapport aux principes et pratiques de justice restaurative, et enfin le rapport du

modèle restauratif avec le système judiciaire et pénal.

Au total, 648 personnes sont interrogées par questionnaires, plus de 30 entretiens semi-

directifs sont réalisées et 4 groupes d’ateliers collectifs sont constitués (Strasbourg, Lyon,

Bordeaux, Roubaix). L’objectif de l’échantillonnage est de comparer les pratiques et les

représentations des groupes professionnels entre eux malgré la complexité de l’organisation

du système judiciaire et pénal, l’hétérogénéité des sous-catégories d’acteurs en termes de

poids et la difficulté à circonscrire a priori la population recouvrant le secteur « acteurs de la

société civile ». En effet, la réalisation d'un échantillonnage aléatoire est rendue impossible



par l'absence de données suffisantes sur les populations sondées et des éléments de faisabilité

dont l’accessibilité et le temps imparti à l’enquête. Plutôt que de nous concentrer sur une

seule catégorie d’acteurs, nous avons fait le choix d’opérer des « focus » sur plusieurs

catégories, préférant palier la non-représentativité statistique de notre échantillon par la

volonté de chercher à faire un premier état des lieux des freins et leviers de la justice

restaurative au sein du système judiciaire français et d’en comprendre les principaux ressorts.

Les secteurs professionnels retenus sont interrogés selon des critères de pertinence

permettant d’effectuer des comparaisons. Ainsi, la sélection des individus veille à la diversité

des situations selon les critères de segmentation déterminés par la représentation des

catégories d’acteurs (champs professionnels / intervention envers les auteurs / Intervention

envers les victimes / degré d’institutionnalisation des interventions (associations habilitées ou

non) / degré d’implication (potentiel) dans le champ de la justice restaurative). Les acteurs de

la chaîne pénale et judiciaire sont regroupés en trois grands secteurs. Le secteur « justice »

comprend des acteurs des policiers, des magistrats du siège et du parquet, juges de proximité,

des avocats. Le secteur « exécution des peines et administration pénitentiaire » comprend les

personnels de l’Administration Pénitentiaire (Directeurs de prison, surveillants, conseiller

d’insertion et de probation, SMPR-UCSA). Le secteur « Association d’aide aux victimes et

d’accompagnement des auteurs » comprend des correspondants départementaux d’aide aux

victimes, des associations d’aide aux victimes, des associations socio-judiciaires (Contrôle

judiciaire, suivi des mesures, alternatives aux poursuites). Nous avons également regroupé

dans un secteur « Acteurs de la société civile », des bénévoles, des élus, des aumôniers et des

étudiants en droit.

L’analyse des questionnaires préalables retournés et des entretiens exploratoires a

certes permis d’affiner les questions et modalités mais surtout de nous rendre compte de la

très faible sensibilisation des acteurs à la notion de justice restaurative. Devant cette

méconnaissance et donc du risque du refus de répondre et/ou du taux de non réponses élevé,

nous avons fait le choix de nous appuyer sur une définition générale de justice restaurative

dans le questionnaire finale, les entretiens et les ateliers collectifs.

Nous avons opéré de la même façon pour connaître la position des acteurs par rapport

à la généralisation possible de pratiques de justice restaurative. Sur la base de constats tant

théoriques qu’empiriques, trois pratiques apparaissent comme prototypiques dans leurs

principes et objectifs sont retenues : la rencontre auteurs victimes, la conférence de groupe

familiale et le cercle de détermination de la peine. Leurs définitions sont également

présentées lors de la mise en œuvre des différents outils d’enquête. Le questionnaire se divise

en plusieurs parties : les caractéristiques sociodémographiques ; le sentiment par rapport à la

mise en place de certaines pratiques en matière de justice restaurative ; le sentiment par

rapport aux effets de la justice restaurative ; l’intérêt d’appliquer des pratiques de justice

restaurative en fonction des infractions ; les situations professionnelles et la possibilité

d’appliquer des mesures de justice restaurative ; le profil professionnel de la personne ;

comment se situent les auteurs et les victimes rencontrés dans le cadre professionnel par

rapport à une éventuelle rencontre ; les conditions qui pourraient freiner ou motiver la mise

en place de pratiques de justice restaurative. Le questionnaire définitif contient un nombre

important de questions fermées et ouvertes, à réponse unique et à choix multiple. Le volume

du questionnaire est justifié par le fait qu’une première partie est identique pour tous les



acteurs concernés. Une seconde partie comprend des questions spécifiques en fonction de la

profession exercée.

Principales conclusions de la recherche

L’analyse des représentations, des stratégies et des pratiques des acteurs a pu ainsi mettre en

lumière à la fois les principaux obstacles à l’implantation de la justice restaurative en France,

mais aussi les leviers et les conditions sur lesquelles peut s’appuyer sa diffusion.

Quelques principaux résultats sur chacun des deux axes :

Relativement au premier axe, les résultats empiriques montrent à ce sujet deux points

significatifs. D’abord, une forte majorité des acteurs rencontrés expriment une absence de

connaissance à la fois du terme de justice restaurative, restauratrice ou réparatrice, mais aussi

des pratiques ou mesures auxquelles il renvoie. Ensuite, cette question de la compréhension

du terme recouvre celle de la définition du type de mesures et de pratiques auquel la justice

restaurative peut être identifiée. Plus précisément, est-ce que la justice restaurative

commence et s’arrête à des expériences de rencontres entre auteurs et victimes, ou intéresse-

t-elle plus largement des mesures allant du rappel à la loi à ces expériences de rencontres

auteurs-victimes en passant par la médiation pénale ? Il s’agit là d’une question récurrente

recueillie lors des entretiens et qui impacte la lecture que l’on peut faire des réponses et

matériaux récoltés qualitativement et quantitativement. On retrouve ainsi, auprès des acteurs

rencontrés, la pluralité et la complexité définitoire constatées sur le plan théorique.

L’évaluation de l’intérêt de la justice restaurative en fonction des infractions permet par

ailleurs de distinguer trois types de positionnement répartis en fonction des infractions :

- des infractions qui se prêtent le plus à la justice restaurative : infractions liées aux

obligations familiales ; violences conjugales ; violences envers les adultes ; outrages ;

injures, menaces, diffamations ; dégradations destructions ; harcèlement ; atteintes à

la vie privée ; tapage, nuisance ; infractions routières ; infractions liées au droit du

travail ; infractions liées à l’environnement.

- des infractions qui se prêtent éventuellement à la justice restaurative : homicide

involontaire ; violences sur mineurs ; vol, recel ; escroquerie, abus de confiance ;

autres atteintes aux biens.

- des infractions qui se prêtent peu à la justice restaurative : homicide volontaire ; viol ;

infractions à la législation sur les stupéfiants ; infractions économiques et financières ;

infractions liées à la santé publique et aux professions réglementées ; atteinte

sexuelle, atteinte aux mœurs ; inceste ; terrorisme.

Indépendamment du type d’infraction, la police et le personnel de surveillance pénitentiaire

marquent une grande réticence au recours à la justice restaurative. Nous pouvons remarquer

la position particulière des associations d’aide aux victimes et d’accompagnement des auteurs

ainsi que des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation qui sont très souvent plus

favorables à l’usage de la justice restaurative même pour les infractions les plus graves.



Les différentes études réalisées sur le second axe ont permis de relever un grand nombre

d’informations utiles à la compréhension de ce qui se jouait précisément sur le plan des

représentations, discours et perceptions de chacun de acteurs impliqués dans la mise en place

d’un dispositif de justice restaurative, parmi lesquelles on trouve :

- Un manque d’information, de communication en amont auprès des usagers sur

l’existence du dispositif.

- Les limites d’une formation commune des professionnels à la médiation pénale.

- La confusion identitaire entre la fonction visant à produire prioritairement un accord

et celle visant créer les conditions d’appropriation d’un accord en construction.

- Une part trop importante de l’intersubjectivité durant la phase de production écrite.

Tout ceci posant ainsi d’importantes difficultés de communication avec la justice sur

les attentes et principes directeurs.

- La justice restaurative est envisagée comme un processus qui nécessite du temps

consacré aussi bien à la préparation qu’à l’analyse des effets.

- L’absence de débriefing des rencontres des usagers sur les effets à court, moyen et

long terme.

D’un point de vue plus clinique, iL ressort dans l’ensemble que la participation dans un

dispositif de justice restaurative dépend de la nature des relations qui s'établissent dans le

cadre du dispositif. Ainsi, il s'avère nécessaire d'étayer les échanges à partir d'activités (le

faire) et sur la réflexion sur soi (dire qui l'on est), ceci ayant probablement pour effet de

centrer l'attention des participants sur eux-mêmes et favoriser le changement sur le mode de

la co-analyse et de la co-construction d’une issue. Il est ainsi nécessaire de travailler l'alliance

de travail sur le registre de la confiance avec le facilitateur et sur les modalités de

fonctionnement du dispositif.

Nous présentons ci-dessous, de façon synthétique et systématisée, les principaux obstacles et

difficultés relevés quant à l’implantation et au renforcement de la justice restaurative

- La difficulté d’établir une représentation commune de la justice restaurative qui, tout

comme dans la littérature, témoigne de la complexité conceptuelle de ces pratiques se

traduisant par son caractère insaisissable auprès des acteurs.

- La réticence éprouvée à l’égard de la notion de communauté difficilement transposable

dans le contexte français, et de son intervention dans le champ judiciaire synonyme de

risque d’iniquité dans le règlement des parties. Pour beaucoup, l’Etat doit rester le seul

garant d’une solution juste et équitable face aux intérêts des parties et de la société civile.

- Le manque de temps et de moyens qui pourrait être attribué à des pratiques qui sont

conçues comme étant d’autant plus chronophages qu’elles reposent sur des interactions

humaines et de l’accompagnement sur un temps parfois long permettant de

personnaliser le traitement judiciaire (autant pour les auteurs que pour les victimes).

- La question de l’articulation entre des temporalités qui peuvent être différentes, par

exemple, au regard du traitement d’un dossier judiciaire et de l’évolution de l’auteur

comme de la victime (notamment dans ses dimensions sociales et psychiques).

- L’ensemble des acteurs, favorables ou non à la justice restaurative, s’accordent sur

l’impossibilité d’une application systématisée des pratiques de justice restaurative. Il

faut privilégier le cas par cas. Pour certains, il semble inconcevable d’envisager sa mise en

œuvre pour les crimes les plus graves.



- Les acteurs ont par ailleurs soulevé la question du financement des mesures de justice

restaurative et se sont montrés préoccupés par le coût que pourrait représenter la mise

en œuvre de ces mesures, notamment du point de vue des moyens humains.

- Parmi les acteurs interrogés, nombre d’entre eux se posent la question de savoir à qui

incomberait la mise en pratique de ces mesures. Si la loi de 2014 mentionne la notion de

tiers indépendant elle n’en précise pas davantage les caractéristiques professionnelles et

de mise en œuvre.

- La formation des acteurs susceptibles d’intervenir dans la mise en place des mesures

reste une question importante pour les professionnels rencontrés. A qui s’adresseront ces

formations ? Bénévoles, professionnels de la justice ? Psychologues ? Professionnels des

associations ? etc. Quelles seront les modalités de formation en termes de contenant et

de contenu ? Quels objectifs leur seront assignés ? De quelles formes de reconnaissance

et de légitimité les formés disposeront-ils ?

- Les acteurs s’interrogent sur l’efficacité des mesures de justice restaurative. Du point de

vue des auteurs, les risques d’instrumentalisation de la victime et du système judiciaire

sont soulevés, comme ses effets sur la responsabilisation. Il faut aussi souligner la

question de la place dans ce type de dispositif de personnes souffrant de troubles

psychiatriques. Du point de vue des victimes, certains acteurs mettent en question

l’intérêt et l’opportunité de telles mesures, notamment quant à leur reconstruction

identitaire qui peut passer par une volonté d’oublier les faits, les acteurs associés, etc.

- Certains acteurs ont manifesté le risque de banalisation du traitement judiciaire (« ce

n’est pas le rôle de la justice ! ») et a fortiori de perte d’efficacité du modèle de sanction.

- Un certain nombre de professionnels souligne leur crainte d’une perte de l’autorité en

particulier l’évasion d’une part importante des contentieux pénaux au profit d’association

ou de systèmes communautaires, l’amoindrissement de l’autorité étatique et de ses

représentants ou encore l’aggravation du laxisme croissant à l’égard des infracteurs.

- Sont pointées aussi des réticences liées au sentiment d’effets de brouillage des domaines

de compétence entre les professionnels de la chaîne pénale et entre les professionnels

de la justice restaurative et les acteurs de la société civile.

- Les professionnels sont en capacité de pouvoir se projeter dans une pratique future

concernant la justice restaurative mais la confiance en eux dans la mise en place d’un

programme restauratif dépend du soutien et de l’implication des services/hiérarchie

ainsi que d’une formation commune partenariale pour renforcer le sentiment de maitrise.

Pistes de réflexion quant au développement de la justice restaurative

Les freins et leviers mis en perspective par notre enquête montrent que, malgré les efforts

de sensibilisation entrepris par le Ministère de la Justice auprès des acteurs de la chaîne

pénale et judiciaire, la notion de justice restaurative peine encore à trouver une définition et

des représentations communes. Les acteurs rencontrés s’accordent cependant sur les



conditions, limites et précautions relatives à la mise en place de pratiques de justice

restaurative. Les prérequis importants du côté de l’auteur comme de la victime, la nécessité

d’envisager la justice restaurative au cas par cas, la complémentarité avec le système

judiciaire, l’importance de la peine comme sanction punitive, les risques d’interférences avec

la phase sentencielle, sont parmi les principaux arguments relevés par ses détracteurs comme

par ses promoteurs. Ces arguments montrent l’attachement des acteurs rencontrés aux

caractéristiques du système pénal et judiciaire français, tout en mettant en avant la nécessité

de le voir évoluer. C’est peut-être là que s’origine ce qui semble pour les acteurs faire le plus

défaut à la justice restaurative telle qu’elle est présentée : le manque de cadrage, de

précisions des dispositifs et des objectifs qui lui sont attribués fait douter de son efficacité,

sinon de sa pertinence. Cette attitude critique ou simplement sceptique est bien entendu

redoublée par le contexte d’intensification de la charge de travail et de contrainte budgétaire

qui caractérise l’ensemble des catégories d’acteurs rencontrées.

Pourtant, ces derniers ont aussi fait émerger que les pratiques de justice restaurative peuvent

renvoyer à des pratiques qu’ils exercent déjà et qu’ils souhaiteraient pouvoir prendre le

temps de développer plus avant parce qu’ils en constatent la pertinence. Toutes ces pratiques

renvoient à des activités de type communicationnel ou relationnel que les acteurs identifient

à un mouvement de fond traversant l’ensemble de la sphère sociale et pas uniquement le

monde judiciaire. Mais leur inscription dans le domaine pénal doit être encadrée, entourée

de garanties permettant la protection des droits et des libertés individuelles, l’intégrité

physique et psychique des participants, l’ordre et la cohésion sociale. Les échanges avec les

acteurs et les programmes de justice restaurative qui sont mis en place à l’heure où nous

écrivons ces lignes montrent que sur tous ces points, la justice restaurative « à la française »

sait trouver ses arrangements.

Il y a cependant un point qui, plus que les autres, complexifie considérablement la tâche aux

acteurs de la justice restaurative parce que, sans la dimension à laquelle il renvoie, elle perd

son originalité. Cette dimension, est celle du « collectif–partie prenante du conflit » ou, pour

le dire autrement, de la communauté. En France, le terme de communauté étant

négativement connoté, on parlera souvent de « société civile ». Mais l’idée de société civile

ne rejoint pas tout à fait celle de communauté et, au passage, la justice restaurative perd de

son originalité par rapport à d’autres formes alternatives de résolution des conflits en

dénaturant plus ou moins la force du triptyque auteur-victime-communauté. Partant, cela

impact la lecture du conflit qui sous-tend la philosophie de la justice restaurative. Une lecture

dans laquelle les ennemis doivent pouvoir se concevoir comme des adversaires avec lesquels

il est possible d’entrer en relation, de partager un monde et un futur communs. Les acteurs

français de la chaine pénale et judiciaire disposent-ils des ressorts socio-psychologiques qui

permettraient à des pratiques de justice restaurative de s’ancrer effectivement ?

Bien qu’au terme de ce rapport et de l’enquête conséquente qui l’a permis, il reste difficile

de répondre à cette question de façon tranchée. Il y a bien des attentes en termes d’évolution

des pratiques de justice et il semble que certaines formes de pratiques de justice restaurative

y répondent. Les acteurs s’en saisissent en trouvant des arrangements normatifs permettant

aux pratiques de justice restaurative de trouver un espace pour s’inscrire en complément au

système de sanction. Mais pour beaucoup d’acteurs, la justice restaurative semble ne pas

pouvoir s’institutionnaliser autrement qu’en relais d’un système punitif dans lequel la lecture

du conflit comme transgression de la norme prévaut. Non pas parce que la justice restaurative

apparait comme inutile, non pertinente ou inefficace, mais parce qu’ils estiment n’avoir ni le

temps ni les moyens matériels et humains pour mettre en œuvre des pratiques aussi



exigeantes personnellement que professionnellement. Le fait de remplir avec satisfaction

leurs missions actuelles relèvent déjà pour eux d’un défi quotidien.

Limites des dispositifs existants et principaux leviers de mobilisation des

acteurs

- Les nouvelles mesures pourraient s’appuyer sur les pratiques existantes en termes

d’adhésion philosophique et de moyens déjà présents. En effet, cela permettrait d’ancrer

ces pratiques dans un univers de sens commun déjà partagé par un certain nombre

d’acteurs et, supposerait un investissement minime en valorisant et professionnalisant

les acteurs de la médiation pénale, familiale et sociale.

- L’enquête a permis de mesurer l’impact positif des campagnes d’information à

destination des professionnels de l’aide aux victimes et de l’exécution des peines. Il

convient ainsi de développer et d’appuyer ce type démarches à destination spécifique des

professionnels d’une part, mais aussi plus largement à destination du grand public afin

d’obtenir un consensus social nécessaire à l’implantation de ces nouvelles pratiques.

- L’un des principaux freins repose sur l'idée que la justice restaurative n'est pas légitimée

dans le monde de la justice du fait que cela n'est pas un objectif de changement partagé.

Peut-être faut-il clarifier la communication autour de ces pratiques, si c'est effectivement

la volonté politique du moment que de promouvoir ce type de Justice.

- Toutefois, l’enquête montre que la formation a peu d'impact sur les représentations des

acteurs et que certaines pratiques sont plus facilitatrices que d'autres. Aussi peut-on

estimer que recentrer les formations à la justice restaurative sur les pratiques

permettrait de faire évoluer plus efficacement les représentations contrairement aux

informations, fussent-elles persuasives.

- Mettre en place un encadrement, une transmission de partage/ échange avec des

équipes pilotes, un espace d’expression des irritants évitant d’éventuels réfractaires au

changement en libérant la parole sur leurs craintes. Il s’agit aussi d’éviter de créer le

sentiment que la pratique de la justice restaurative soit imposée mais plutôt de renforcer

l’appropriation de cette approche via leur pratique professionnelle.

- Encourager les autorités judiciaires à informer les potentiels participants de l’existence

des mesures de justice restaurative dès les premiers contacts avec les victimes/plaignants

et les auteurs/mise en cause. Sur ce point, on peut souligner que les policiers,

généralement rétifs à ces pratiques, sont majoritairement prêts à informer les usagers de

leur service de l’existence de mesure de justice restaurative (51,5% Oui contre 39,7% de

Non) à condition que cela soit intégré à leurs missions professionnelles.

- Les acteurs qui témoignent d’une adhésion aux principes et pratiques de justice

restaurative fondent leur motivation sur les effets espérés à la fois au niveau de la

responsabilisation et de la réinsertion des auteurs ainsi que de l’apaisement et de la

réparation de la victime. En conséquence, il apparait nécessaire d’appuyer et de

communiquer sur les impacts positifs de pratiques de justice restaurative, en fonction

des attentes et des spécificités des professionnels ciblés. Cela est d’autant plus primordial,

que la majorité des acteurs s’accordent sur la nécessité de transformer le système

judiciaire existant au regard du sentiment d’échec d’une justice uniquement punitive. Le



défi des pratiques de justice restaurative est de convaincre sur sa capacité à se proposer

comme une alternative tout en laissant une place aux spécificités juridiques françaises

dont l’intervention de l’Etat et la place centrale de la sanction punitive.

- Il apparaît comme pertinent de se distancier des notions anglo-saxonnes et religieuses

que sont par exemple, la communauté, le pardon, afin d’éviter les distanciations de

principes (« inapplicable/incompatible en France ! ») et de donner le sentiment aux

acteurs de préserver et de garantir le respect des spécificités du modèle français.

- Les acteurs sont en attente d’évaluations et de transparences autour des résultats de

l’impact des mesures sur les victimes, l’infracteurs, les proches,  la société civile et sur le

système judiciaire.

- Un levier de diffusion de la justice restaurative consisterait ainsi à mettre l’accent sur les

garanties de minimisation des risques pour la victime plutôt que sur ses potentialités en

matière de réparation psychologique, de réhabilitation de l’auteur et de lutte contre la

récidive.

- Un travail en binôme pour les médiations permet de mieux appréhender le sens et la

pratique de la justice restaurative (regard croisé, co-analyse des situations en cours et

amélioration des pratiques).
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Auteur 
Nom / Prénom
(X si auteur
inconnu)

Auteur
Majeur /
Mineur

Victime

Nom Prénom

Victime
Majeur /
Mineur

Lien 
auteur/vi
ctime

Type 

d'infraction

Infraction

Majeur Majeur Aucun Crime Violences

Mineur Mineur Connaiss

ance

Délit Infractions sexuelles

ND ND Proche Contravention Vols-escroqueries

Famille Autres



Reconnaissance des

faits par l'auteur

Auteur initial de la
demande ou de la
proposition

Date de
réception de
la demande
par la 

Accord de
l'auteur de
l'infraction

Accord de la

victime
Oui Auteur Oui Oui

Non Victime Non Non

Non nécessaire Auteur et victime Non nécessaire Non nécessaire

ND Autorité judiciaire

SPIP

PJJ

Association

Autre



Stade de la procédure au moment
de la demande ou de la
proposition

Acceptation par
l'autorité 
judiciaire

Date de l'acceptation
ou du refus par
l'autorité judiciaire

Enquête Oui

Après un classement sans suite

(hors procédures alternatives)

Non

Après une procédure alternative Non nécessaire

Instruction

Audiencement

Ajournement 

Après jugement



Type de mesure Tiers indépendant
mettant en œuvre la
mesure

Rencontre condamné-victime

(rencontres indirectes)
Rencontre détenu-victime

(rencontres indirectes)
Conférence de groupe familial

Cercle restauratif

Médiation auteur/victime (rencontre

directe)
Cercle de soutien et de responsabilité

Cercle d'accompagnement et de

ressources
Autre
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Expérimentation de la justice restaurative à la PJJ 2019 -  Questionnaire JR – bénéficiaires 
1 

 
 

EXPÉRIMENTATION PROCESSUS JUSTICE RESTAURATIVE 
 

Questionnaire à destination des détenteurs de l’autorité parentale 
 

 
 
La justice restaurative a été introduite dans notre législation par la loi du 15 mars 2014 relative à l’individualisation des peines 
et renforçant l’efficacité des sanctions pénales et par la circulaire du 15 mars 2017 (qui avait pour objet de rappeler le cadre 
juridique, les principes directeurs et le champ d'application des mesures de justice restaurative, les conditions préalables et les 
modalités de sa mise en œuvre et de son contrôle). Elle définit la justice restaurative (article 10-1 du code de procédure 
pénale) comme « toute mesure permettant à une victime ainsi qu’à l’auteur d’une infraction de participer activement à la 
résolution des difficultés résultant de l’infraction et notamment à la réparation des préjudices de toute nature résultant de sa 
commission ».  
 
Afin d’accompagner l’appropriation par les parties prenantes de cette nouvelle pratique, la direction de la Protection judiciaire 
de la Jeunesse a décidé de  procéder à une expérimentation.  
 
Votre enfant mineur s’est porté volontaire, avec votre autorisation,  pour participer au processus de justice restaurative. Dans le 
cadre de ce questionnaire, nous souhaiterions connaitre votre avis, vos impressions et votre degré de satisfaction sur ce 
processus  
Les questions ouvertes posées ci-dessous vous permettront de nous faire connaître votre point de vue. Ce questionnaire ne 
devrait prendre que quelques minutes à remplir et vos réponses resteront totalement anonymes. 
 
Vous êtes : 
 
Concernant l’auteur :    

 
 
Concernant la victime :        

 Père   
 Mère 
 Tiers détenteur de l’autorité parentale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IMPORTANT 
 

Que vous soyez détenteur de l’autorité parentale sur l’auteur ou sur la victime, ce questionnaire est anonyme et 
confidentiel et ne sera utilisé ni dans le cadre d’une procédure judiciaire, ni dans le cadre du suivi de cette 
mesure.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Père    
 Mère  
 Tiers détenteur de l’autorité parentale  
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Sur la présentation qui vous a été faite de la justice restaurative 

 
 
 
Merci de renseigner la date à laquelle vous renseignez ce questionnaire svp : …....................................................................... 
 
 

 Qui vous a donné la première information sur la justice restaurative ?  
 
 
 
 

 
   
 Votre autorisation a-t-elle été requise pour  que votre enfant participe à un processus de justice restaurative ?  

 

 
 
 
 

 Sous quelle forme ?  
 

 
 

 
 Sur une échelle allant de 1 à 5 (le chiffre 1 correspond à « non satisfaisant », le chiffre 5 à « très satisfaisant»), 

quelle appréciation donneriez-vous aux éléments suivants ? (merci de cocher la case avec un X) : 
 

 

 
1 
 

 
2 
 

 
3 
 

 
4 
 

 
5 

 
Non 

concerné 
Vous êtes satisfait de la 
présentation de la justice 
restaurative que l’on vous a faite.  

      

 
 
À ce moment-là quelle idée vous faisiez-vous de la justice restaurative ?   

 
 
 
 
 

À l’issue de cette présentation, aviez-vous encore des questions sur le processus de justice restaurative ? 
 

 
 

 Si oui, lesquelles ?  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- OUI  
- NON  

- Forme écrite  
- Forme orale  

  

- OUI  
- NON  
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Sur la réalisation de vos attentes  
 

 
 
Merci de renseigner la date à laquelle vous renseignez ce questionnaire svp : …........................................................................ 
 
 

 Sur une échelle allant de 1 à 5 (le chiffre 1 correspond à « non satisfaisant », le chiffre 5 à « très satisfaisant»), 
quelle appréciation donneriez-vous aux éléments suivants ? (merci de cocher la case avec un X) : 

 

 

 
1 
 

 
2 
 

 
3 
 

 
4 
 

 
5 

 
Non 

concerné 
Vous êtes satisfait de 
l’accompagnement dont votre 
enfant a pu bénéficier tout au 
long du processus 

      

 
 
 

 Vous pouvez, si vous le souhaitez, compléter par un commentaire : 
 
 
 

 
 
 

 Cette expérience a-t-elle répondu aux attentes que vous aviez ?  
 
 
 
 
 
 

 Selon vous, quels ont été les effets du processus de justice restaurative sur votre enfant ?    
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Auriez-vous souhaité être plus impliqué dans le processus ? 
 

 
 Vous pouvez, si vous le souhaitez, compléter par un commentaire : 

 
 
 

 
 
 

 Avez-vous des suggestions d’amélioration ?  
 
 
 
 
 
 

 
 

- OUI  
- NON  
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EXPÉRIMENTATION PROCESSUS JUSTICE RESTAURATIVE 
 

Questionnaire à destination des bénéficiaires 
 

 
 
 
La justice restaurative a été introduite dans notre législation depuis 20141.  
 
La Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse souhaite appliquer ce nouveau processus aux mineurs dans 
les meilleures conditions.  
  
Nous souhaitons, à partir de ce questionnaire, prendre connaissance de votre avis, de vos impressions et de votre 
degré de satisfaction sur le processus de justice restaurative auquel vous avez participé. Pour ce faire nous vous 
proposons de répondre à deux courts questionnaires : un premier en début de processus, un en fin de processus 
Les questions posées vous permettront de nous faire connaître votre point de vue avec précision.  
 
Renseigner ce questionnaire ne vous prendra que quelques minutes et vos réponses resteront anonymes. 
 
Nous vous remercions de vous être portés volontaires pour participer à ce processus et de prendre ce temps pour 
répondre à ce questionnaire.  
 
 
 
 
Merci de cocher la case concernée :  
 
 
 
Vous êtes : 
             

 
 
 
 
 
 
 
 
 

IMPORTANT 
 

Que vous soyez auteur ou victime, ce questionnaire est anonyme et confidentiel et ne sera utilisé ni 
dans le cadre d’une procédure judiciaire, ni dans le cadre du suivi de cette mesure.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
- 1Introduite par la loi du 15 mars 2014 relative à l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales. Elle définit la justice restaurative 

(article 10-1 du code de procédure pénale) comme « toute mesure permettant à une victime ainsi qu’à l’auteur d’une infraction de participer activement à la 
résolution des difficultés résultant de l’infraction et notamment à la réparation des préjudices de toute nature résultant de sa commission » et par la 
circulaire du 15 mars 2017 qui avait  pour objet de rappeler le cadre juridique, les principes directeurs et le champ d'application des mesures de justice 
restaurative, les conditions préalables et les modalités de sa mise en œuvre et de son contrôle. 

 

- L’auteur  
- la victime  
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Questionnaire I 
 

En DEBUT de processus 
 
 
Merci de renseigner la date à laquelle vous renseignez ce questionnaire svp : …................................................... 
 
 

Sur la présentation qui vous a été faite de la justice restaurative 
 
 

 Quand avez-vous été informé de la possibilité de participer à une mesure de justice 
restaurative ? (choix multiple) 

 

 
 

 Auriez-vous aimé être informé plus tôt de la possibilité de participer à une mesure de justice 
restaurative ?  

 

 
 

 Avant de participer à ce processus, quelles étaient vos attentes par rapport à la  justice 
restaurative ?  

 
 
 
 
 
 
 

 Merci de répondre à ces questions en cochant dans la case le smiley qui correspond le plus à 
votre point de vue : si vous êtes « pas satisfait  - moyennement satisfait - satisfait- très 
satisfait » :  

                          

                          
 
L’information et la présentation que vous 
avez eues de la mesure de justice 
restaurative étaient claires 
 

    

 
L’animateur  a  répondu aux questions que 
vous vous posiez 

 
 
 
 
 

   

 
 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, compléter par un commentaire : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Avant le jugement  
- Après le jugement  

- OUI  
- NON  
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Sur le lieu choisi pour mener le processus de justice restaurative 

 
 Merci d’indiquer ci-dessous en cochant dans la case le smiley qui correspond le plus à votre 

point de vue : si vous êtes : « pas du tout - un peu - bien – complètement » en accord avec 
l’affirmation suivante :  

 
 
L’endroit où se déroulent les entretiens 
individuels était adapté.  
 

    

 
 Merci de préciser votre réponse (indiquez ce qui vous a plu et déplu et si un autre lieu vous 

semblerait plus adapté) :  
 

 
 
 
 
 

 
 

 
Dans le cas où vous avez rencontré une autre personne engagée dans le processus JR 

comme auteur ou victime, le lieu de la rencontre était  
(plusieurs réponses possibles)  

 

 
COCHER 

ICI 
 

Apaisant 
 

 

Calme 
 

 

Confortable 
 

 

Sécurisant 
 

 

Stressant 
 

 

Inquiétant 
 

 

Inconfortable 
 

 

Sans avis 
 

 

 
 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, compléter par un commentaire : 
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Questionnaire II 
 

En FIN du processus 
 
 
Merci de renseigner la date à laquelle vous renseignez ce questionnaire svp : …................................................... 
 
 

 Pouvez-vous préciser comment vous vous êtes senti tout au long du processus (vous pouvez 
cocher plusieurs cases par question) 

 
 
 
 

 

 
curieux 

 

 
à l’aise 

 
soulagé/

apaisé 
 

 
serein  

 
confiant 

 
mal à 
l’aise 

 
en colère 

 
anxieux 

 

 
déçu 

 
Votre 
ressenti 
EN DEBUT 
de 
processus  
 

         

 
Votre 
ressenti 
EN COURS 
de 
processus  
 

         

 
Votre 
ressenti 
EN FIN de 
processus 
 

         

 
 
 
 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, compléter par un commentaire : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Dans le cas où vous avez rencontré une autre personne engagée dans le processus JR 
comme auteur ou victime, pouvez-vous préciser la forme de cette rencontre ? 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Directe (victime et auteur de la même affaire)  
 Indirecte (échanges entre participants concernés par des affaires différentes)  
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 Merci de répondre à ces questions en cochant dans la case le smiley qui correspond le plus à 
votre point de vue : si vous êtes : « pas du tout - un peu - bien - complètement » en accord 
avec l’affirmation suivante :  

 
 
L’expérience de la justice restaurative que vous 
venez de vivre a répondu aux attentes que vous 
aviez avant de commencer. 
 

    

 
 
 
 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, compléter par un commentaire : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Avez-vous des suggestions d’amélioration sur l’ensemble du processus ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Nous vous remercions d’avoir participé à ce questionnaire. 
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EXPÉRIMENTATION PROCESSUS JUSTICE RESTAURATIVE 
 

Questionnaire à destination des animateurs 
 

 
 
La justice restaurative a été introduite dans notre législation par la loi du 15 mars 2014 relative à 
l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales et par la circulaire du 15 mars 2017 
(qui avait  pour objet de rappeler le cadre juridique, les principes directeurs et le champ d'application des 
mesures de justice restaurative, les conditions préalables et les modalités de sa mise en œuvre et de son 
contrôle). Elle définit la justice restaurative (article 10-1 du code de procédure pénale) comme « toute mesure 
permettant à une victime ainsi qu’à l’auteur d’une infraction de participer activement à la résolution des difficultés 
résultant de l’infraction et notamment à la réparation des préjudices de toute nature résultant de sa 
commission ».  
 
Afin d’accompagner l’appropriation de cette nouvelle pratique, la direction de la PJJ a décidé de procéder à une 
expérimentation.  
 
Nous vous remercions de bien vouloir renseigner ce questionnaire.  
En effet, votre avis, en tant qu’animateur, nous est très précieux pour consolider les résultats de cette 
expérimentation. Vos réponses aux questions ouvertes posées ci-dessous vous permettront de nous faire 
connaître votre point de vue sur la mise en œuvre du processus de justice restaurative et ses impacts.  
 
Enfin, nous vous précisons que ce questionnaire sera à remplir en fin de processus.  
 
Vous êtes : 
   

 
 
Par quel(s) organisme(s) votre formation à la justice restaurative a-t-elle été dispensée ? (plusieurs réponses 
possibles) 
 
ARCA  
Citoyens et Justice  
IFRJ  
ENPJJ  
ENM  
ENAP  
 
 
Merci de préciser votre fonction :  
Fonction/poste :  
 
 
 
 
 
 
Nom de votre service/association :  

 
 
 
 
 
 
 
 

- professionnel de la PJJ   
- professionnel du secteur associatif habilité   
- professionnels ou bénévoles  d’un service d’aide aux victimes  
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Sur la qualité de la formation 
 
 
 Quelles étaient vos attentes initiales concernant la formation à l’animation d’une mesure de 

justice restaurative dont vous avez bénéficié ?  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 Sur une échelle allant de 1 à 5 (le chiffre 1 correspond à « non satisfaisant », le chiffre 5 à « 

très satisfaisant»), quelle appréciation donneriez-vous aux éléments suivants ? (merci de 
cocher la case avec un X) : 

 

 

 
1 
 

 
2 
 

 
3 
 

 
4 
 

 
5 

 
Non 

concerné 
 

 
La formation a répondu à vos 
attentes  initiales (cf. question 
supra).  
 

      

 
Le format de la formation est 
satisfaisant. 
 

      

 
 
  Selon vous, quels aspects de la formation sont à améliorer ? 
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Sur l’impact du processus de justice restaurative sur votre pratique professionnelle 
 

 Quelle représentation de la justice restaurative  aviez-vous avant d’être formé à 
l’accompagnement  du processus de justice restaurative.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 En quoi votre rôle d’animateur d’une mesure de justice restaurative a-t-il eu un impact sur 
votre pratique professionnelle de manière générale ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Pourriez-vous nous préciser si vous avez plus particulièrement accompagné :  
 

 
 
 

 Sur une échelle allant de 1 à 5 (le chiffre 1 correspond à « très négatif », le chiffre 5 à « très 
positif »), quel effet pensez-vous que la participation à la mesure de justice restaurative a 
eu sur les participants que vous avez accompagnés ?  (merci de cocher la case avec un X) : 

 

 

 
1 
 

 
2 
 

 
3 
 

 
4 
 

 
5 

 
Effet de la participation à la 
mesure de justice 
restaurative sur le 
participant « auteur » 
 

     

 
Effet de la participation à la 
mesure de justice 
restaurative sur le 
participant « victime » le cas 
échéant  
 

     

 
 
 
 
 
 
 

 Un (e) mineur (e) auteur  
 Un(e) mineur (e) victime  
 Les deux  
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 Plus précisément, quels ont été selon vous les effets des mesures de justice restaurative sur 
le/ les bénéficiaires que vous avez accompagnés ?    
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Sur une échelle allant de 1 à 5 (le chiffre 1 correspond à « non satisfaisant », le chiffre 5 à « 

très satisfaisant»), quelle appréciation donneriez-vous aux éléments suivants ? (merci de 
cocher la case avec un X) : 

 
 

Dans votre rôle d’animateur, vous avez 
pu vous appuyer sur  

 
 

1 
 

 
 

2 
 

 
 

3 
 

 
 

4 
 

 
 

5 

 
Un espace de supervision  
 

     

 
 
Un  soutien institutionnel 

     

 
Le mentorat 
 

     

 
Autres modalités 

 Préciser lesquelles svp :  
 
……………………………………. 

 

     

 
 Vous pouvez, si vous le souhaitez, compléter par un commentaire : 

 
 
 
 
 
 
 

 Quels points d’appui  ont facilité votre rôle d’animateur ? 
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Sur les pistes  d’amélioration 

 
 
  Selon vous, quels sont les aspects à améliorer ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous vous remercions d’avoir participé à ce questionnaire 
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Cadre évaluatif de la mise en œuvre de la Justice restaurative au profit des mineurs 

Préambule : 
Une  démarche évaluative n’a pas pour objet de définir comme première étape, des indicateurs. 
Avant de   définir immédiatement des indicateurs, il convient de construire en premier lieu, le cadre 
d’évaluation en reprécisant  son objet et ses contours en s’appuyant sur quelques grandes questions 
évaluatives. Des hypothèses positives  sont émises  et l’évaluation aura pour objectif de confirmer ou 
de les infirmer. 
En termes de méthode, ces hypothèses sont déclinées en sous hypothèses  pour approfondir le sujet, 
et vont donner lieu à des indicateurs permettant de les confirmer ou infirmer.1 

 Objet de l’évaluation : Dans quelle mesure et de quelle manière la justice restaurative est-elle 
applicable aux mineurs ?  (Enjeu de la généralisation de l’expérimentation) 

I- PERTINENCE 

Dans quelle mesure et sous quelle forme la JR constitue une réponse complémentaire à la justice 
classique ? 

Hypothèses positives à évaluer (pour confirmer / infirmer cette hypothèse) 

CSI : Les acteurs identifient clairement la nouvelle philosophie  de la JR  

Les professionnels : 

 Les professionnels du secteur public et du SAH ont connaissance de cette nouvelle démarche 
 Les professionnels de la PJJ et du SAH  ont assimilé le nouveau concept de la JR et intégré ce 

changement de paradigme dans leur pratique  
 Les professionnels appréhendent la JR de la même manière,  en interprétant  des dispositions 

de la circulaire de façon commune. 
Questionnaires ou entretiens collectifs  auprès des équipes porteurs de projets, des DIR, des DT 

Les magistrats : 

 Les magistrats ont connaissance de cette nouvelle démarche 
 Les magistrats ont assimilé ce nouveau concept  et soutiennent cette nouvelle approche de 

justice  
Questionnaires ou entretiens collectifs  auprès des équipes porteurs de projets, des DIR, des DT 

La société civile 

 Le rôle des représentants de la communauté est clair pour tous les acteurs de la JR 
 Le recrutement et l’association de ces représentants se fait aisément 
 Les représentants de la communauté  trouvent  leur place  au sein des mesures de JR mis en 

œuvre au profit des mineurs  
 Ils bénéficient d’une formation adéquate et d’un accompagnement des pratiques 

                                                           
1  Les modalités de l’évaluation apparaissent en rouge dans le présent document 



Cadre évaluation de l’expérimentation JR-SERC –avril 2020 Page 2 

 

 
Questionnaires ou entretiens collectifs  auprès des équipes porteurs de projets, des DIR, des DT 

 
CS2 : Les modalités de JR sont adaptées aux mineurs 

 Différentes modalités de JR sont proposées   
 Toutes les  infractions  sont compatibles avec un processus de JR  
 Tous les stades de la procédure sont compatibles avec un processus de JR  
 Tous les profils des mineurs pris en charge sont compatibles avec cette démarche 

 
Questionnaires ou entretiens collectifs  auprès des équipes porteurs de projets, des DIR, des DT 
Étude des projets répondant à l’appel d’offre  
 

CS3 : Les jeunes et les familles adhèrent au projet proposé 

 Tous les jeunes pris en charge par la PJJ ont bénéficié d’une information relative à la JR  
(comptabilisation par les porteurs de projets des jeunes informés) 

 Idem pour les parents 
 Les jeunes se sont engagés dans la démarche proposée  

o nombre de jeunes qui se sont engagés dans la démarche en assistant au moins à un 
entretien 

o nombre de rencontres honorées sur le nombre de rencontres proposées  
o ratio du nombre de jeunes engagés sur le nombre de jeunes informés 

 
 Idem pour les parents 
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II- EFFICIENCE 

Dans quelle mesure et sous quelle forme, la JR a-t-elle été conduite avec les moyens existants 

CS1-Les services porteurs disposent  d’un nombre suffisant de  professionnels engagés et compétents 
pour porter et  conduire la JR 

 Les  professionnels  volontaires se sont engagés dans la JR  
Nombre de professionnels engagés  dans la JR SP et SAH et leurs fonctions 

 La quotité de leur travail dédiée à la JR est quantifiable  
Estimation de leur part du temps de travail consacré à la JR 

 Le temps consacré à la JR est compatible avec leur charge de travail par ailleurs  
Point de vue des professionnels et des cadres 

 Les  professionnels ont fait évoluer leurs  compétences  
Nombre de professionnels qui se sont formés 

 Besoin en compétences qui persistent   
             Évolution des inscriptions à la formation 
             Nombre de professionnels inscrits dans une formation complémentaire après la formation   
initiale 
 

CS2 : les porteurs de projet disposent de moyens matériels suffisants pour porter et conduire la JR  

 Les porteurs  de projet disposent de de locaux adaptés 
 Les porteurs de projets disposent  d’un budget pour  la production de documents 
 Les porteurs de projet disposent de véhicules dédiés aux déplacements pour la JR  
 Les associations ont suffisamment de moyens budgétaires pour  s’engager dans la JR 

Questionnaires ou entretiens collectifs  auprès des équipes porteurs de projets, des DIR, des DT 
Étude des projets répondant à l’appel d’offre 
 
CS3 : l’activité générée par la JR est  prise en compte  dans la charge de travail de l’unité 

 Le temps consacré à la JR est compatible avec l’activité de l’unité 
 L’activité JR est lisible et valorisée 

Questionnaires ou entretiens collectifs  auprès des équipes porteurs de projets, des DIR, des DT 
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III- EFFICACITE 

Dans quelle mesure et dans quel cas, la JR contribue-t-elle à apaiser les jeunes (auteurs et victimes) 
et a permis d’améliorer le rapport  aux autres 

Organisation de la mobilisation pour la mise en œuvre de la JR auprès des mineurs 

CS1 Tous les professionnels  du SP et du SAH disposent des informations relatives à la JR  

 L’ENPJJ et les organismes  de formation organisent des formations  adaptées  

Types de formation ? Contenu ? Fréquence ?  Fonctions des  professionnels ? Combien de 
professionnels, taux de présence ? Sont-ils satisfaits ? 

CS2 : Les professionnels  du SP et SAH disposent des compétences nécessaires pour accompagner les 
jeunes dans cette démarche en toute sécurité 

 L’ENPJJ et les organismes  de formation organisent des formations  adaptées  
Quels types de formation ? Contenu ? Fréquence ?  Fonctions des  professionnels ? Combien 
de professionnels, taux de présence ? Sont-ils satisfaits ? 
La formation répond-t-elle aux attentes ? 

 Les porteurs de projet se sont dotés de garanties pour sécuriser la démarche pour tous les 
acteurs 
Questionnaires ou entretiens collectifs  auprès des équipes porteurs de projets, des DIR, des 
DT pour décrire ce type d’initiative 

 

CS3 Les directions régionales et directions territoriales portent le projet auprès des professionnels et 
des partenaires (communication autour de la JR)  

 Ils organisent  les collaborations nécessaires à la JR 
 Mise en œuvre de copils, réunions. 
 Formalisation  

Questionnaires ou entretiens collectifs  auprès des équipes porteurs de projets, des DIR, des 
DT pour décrire ce type d’initiative 

CS4 les magistrats sont parties-prenantes dans le déploiement de la JR et participent  à son 
déploiement 

 Ils ont été formés à la JR 
 La Cour d’Appel  soutient le déploiement 
 Le parquet et magistrats du siège du tribunal soutiennent le déploiement 
  Ces derniers sont à l’initiative des projets 
 Ils participent au COPIL 
 Ils ont une juste interprétation du principe de la légalité 
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Questionnaires ou entretiens collectifs  auprès des équipes porteurs de projets, des DIR, des 
DT  
Entretiens ou questionnaires  auprès des magistrats et/ ou recueil de leur point de vue lors 
des COPILS auxquels assistent le SERC 

 

CS6 : Les sites expérimentaux ont-ils déployé la JR dans le cadre de la programmation envisagée ? 

 Contenu du projet de mise en œuvre de la JR : quel champ ? Modalités concrètes 
 Difficultés rencontrées dans l’application  
 Évolution 

Étude des projets répondant à l’appel d’offre 
Questionnaires ou entretiens collectifs  auprès des équipes porteurs de projets, des DIR, des DT 
 

Le déroulé des différentes étapes de la JR accompagnant le jeune dans la démarche  

CS5-Les jeunes  et leurs parents sont tous informés de la possibilité de s’engager dans un processus 
de JR 

- Cette information est adaptée et conforme au cahier des charges 
- Qui la réalise ? 
- Le contenu de cette information ? 
- Questionnaires ou entretiens collectifs  auprès des équipes porteurs de projets, des 

DIR, des DT 
- Cette information est réalisée à un moment opportun de la procédure  

- Nombre de jeunes qui s’engagent suite à cette information 
- Les  victimes sont contactées de manière adéquate 
- Questionnaires ou entretiens collectifs  auprès des équipes porteurs de projets, des 

DIR, des DT 

CS6 –Les jeunes choisissent leur parcours soutenus par leurs parents 

 Les jeunes adhèrent à la démarche proposée par les animateurs et respectent le cadre 

- Nombre de RDV honorés sur nombre de RDV proposés (attention sachant que le 
nombre de RDV n’est pas un objectif en soi, c’est le jeune qui d’après son ressenti, 
décide de l’évolution de sa démarche. La rencontre avec la victime n’est pas non plus 
un objectif  en soi, une obligation de résultat) 

 Les jeunes se sentent en confiance dans les échanges avec les animateurs  

 Les auteurs  entreprennent un travail d’introspection 
o Travail sur soi 
o Travail sur l’altérité 
o Travail sur la responsabilisation et les torts causés 
o Revaloriser son image 
o Les auteurs sont apaisés 
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Si possible : Retour par les éducateurs référents, par les jeunes, par les parents 
 

 La victime entreprend un travail d’introspection  
 Surmonte la peur 
 Surmonte le traumatisme  
 Revalorise son image et reprend confiance en soi 
 les victimes sont apaisées 

Si possible : Retour par les éducateurs référents, par les jeunes, par les parents 

 
 Les parents soutiennent leurs enfants dans cette démarche  

o ils signent les autorisations parentales 
o ils accompagnent leurs enfants 
o ils participent à des conférences familiales 

Si possible : Retour par les éducateurs référents, par les jeunes, par les parents 

 
CS7 : Les impacts générés par la JR 

- Les jeunes s’investissent dans un parcours d’insertion, ont un comportement social adapté et 
stoppent la délinquance 

- Les victimes surmontent les conséquences de leur traumatisme et ne sont plus empêchées 
dans leur projet de vie  

- Une nouvelle approche de justice impactant la pratique de l’ensemble des professionnels 

o Meilleure prise en compte des émotions,  
o Nouvelles techniques d’entretien 
o Un autre regard porté sur la victime et l’auteur 

 

Questionnaires ou entretiens collectifs  auprès des équipes porteurs de projets, 

 


